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L'élevage dans les pays africains en général et en R0Dublique

Populaire du Bénin (R.P.B.> en particulier, demeure encore à l'état artisanal,

malgré les nombreux efforts consentis par les gouvernements et les services

vétérinaires pour son amélioration. Les maladies contagieuses sévissent pour la

plupart à l'état endémique et de ce fait, apparaissent comme une "épée de

Damoclès" qui plane sur le cheptel. Leur éradication pose de nombreux problèmes

rendus souvent ardus par la complexité des données dont Il faut tenir compte dans

leur résolution.

SI des progrès considérables ont été accomplis dans la lutte contre

les grandes maladies contagieuses, force nous est de constater que cette lutte

n'a pas encore atteint ses obJectifs, compte tenu du m~nque d'organisation ra

tionnelle dans la plupart de nos pays (menque de règlementation ou défaut d'ap

plication de cette règlementatlon si el le existe ou encore, manque de coordina

tion dans la lutte>.

Les efforts des uns et des autres se solderaient par un échec et l'on

aboutirait, à une catastrophe régionale si des volx compétentes ne s'élevaient

pour la mise en place de mesures et moyens capables de lutter efficacement con

tre les maladies d'abord au niveau de chaque état, puis dans un cadre général

dans la sous-région.

Parmi ces moyens, les mesures prophylactiques d'une part et les mesu

res sanitaires d'autre part, et, partant, une législation zoosanltaire adaptôa

aux réalités du pays sont, à ce qu'II nous semble, capablesde protéger notre

cheptel contre ces épizooties meurtrières.

La R.P.B., comme la plupart des états africains, applique une légis

lation qui date des temps coloniaux et qui ne cadre pas toujours avec les réalI

tés du terrain. Il ne nous appartient pas de modifier cette législation. Nous

voudrions par ce travail, attirer l'attention des pouvoirs publics sur les nom

breux risques encourus à plus ou moins long terme par notre élevage; conséquen

ce de l'application d'une législation désuète.
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Aussi notre travail, qui se veut modeste, tentera d'aborder l'étudo

de la législation zoosanltalre de la R.P.B. dans un esprit critique et objectif,

en vue de lui apporter nos suggestions dans le cadre d'une amélioration des

résult~ts obtenus.

Nous ne parlerons que de la législation zoosanltalre des anImaux sur

pied i l'Inspection des viandes et des produits d'origine animale étant l'objet

d'une thèse d'un de nos col lègues étudIant à l'E.I.S.M.V.

Dans une première partie, nous tenterons de présenter brièvement le

contexte d'application de la législation zoosanltalre.

Notre deuxième partie sera consacrée à l'exposé des textes règlemen

tant la législation en République Populaire du BénIn et des structures d'appl 1

cation.

Enfin, une troisième partie consacrée aux bilans et suggestions, nous

permettra d'apporter notre modeste contribution à une meilleure approche de

l'application de la législation zoosanltalre en R.P.B. avant de tirer les

conclusions ~énérales de notre travail.
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PREM 1ERE PART 1E
-=-=-:-.-=-=-=-=-

LE CONTEXTE D'APPLICATION DE LA LEGISLATION ZOO-SANITAIRE
-=-.-.~..-=-=-=._=-=-=-=-=-~ .=-:-:-=-=-=-= .. =-=-=-=-=-=-=-=--

10
- HISTORI(X.JE DES TEXTES REGLE'~ENTANT LA POLICE SANITAIRE

EN REPU~L1('lJE POPULAIRE DU rENIN.-

11 0
- APERCU GEOGRAPHIQUE DE LA REPUSLlnuE POPULAIRE DU RENIN.-

111 0
- LES DONNEES ZOOTECHN 1ruES.-

IV O
- LA SITUATION SANITAIRE DE LA REPU8LI()UE POPULAIRE DU nn,ll~I •..
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Dans cette première partie, Intitulée: LE CONTEXTE D'APPLICA

TION DE LA LEGISLATION ZOOSANITAIRE, nous nous proposons de présenter la

R.P.B. à travers quelques données historiques quI ont abouti à la mise

sur pied de la légIslation zoosanltalre.

Nous continuerons notre étude en présentant les traits physiques

et humains de la République Populaire du Bénin.

Enfin, l'étude de quelques données zootechnIques et de la situa

tion sanitaire, nous aidera à mIeux préciser la physionomie de l'élevage

de notre pays.
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CHAPITRE PREMIER
-=-a-=-=-=_a_=_=_

HISTORIQUE DES TEXTES REGLEMENTANT LA PROTECTION ZOOSANITAIRE EN R.P.B.
-c-=-=-=-=-a-=-=-.-a-=-=-:-=-=-=-=-:-=-=-.-=-=-:_:_:_=-=-z-=_=_:_=_=_=_

La législation zoosanltalre de la République Populaire du BénIn est

issue d'un ensemble de textes communs à l'ensemble des états de l'AfrIque Occi

dentale Française (A.O.F.>. Nous relatons Ici quelques faits historiques qui

ont donné naissance à cette législation.

A - LES CAUSES DE L'ACTION VETERINAIRE AU DEBUT DE LA COLONISATION
-~-=-=-=_=_=_=_~_._=_._=_=_=_=_a_=_=_=_=_D_._a_=_=_=_= -=-=-:-:-

Avant les années 1839, la Côte dahoméenne selon CORNEVIN (34 >, très

peuplée, fut fréquentée de bonne heure par les négrIers européens. On y rencon

trait des anglais, des français, des hol landais et des brésIliens. Chacune

de ces nationalités cherchait à s'y Implanter. A partir de 1839, les français

vont s'Installer sur la côte par l'Intermédiaire de la Maison "Régie de Marseille".

Petit à petIt des accords dont celui du premier Août 1863 établirent les zones

d'Influence franco-anglaises. Cependant, les tensions ne cessèrent de s'aggrav6r

entre le Royaume du DANHOMEY et les françaIs établIs sur la côte. En 1889, le

Docteur Bayol se rendIt en mission à Abomey alors capitale du Royaume du

DANHOMEY. Il fut mal reçu par KONDO, le futur roI BEHANZIN.

Trois ans plus tard, c'est-à-dire en 1892, le Général DODDS débarque

à Cotonou pour entamer une guerre contre le Royaume du DANHOMEY. Il est d'abord

réduit à une stricte défensive, puis à la fin d'Août 1892 Il lance une offen

sive générale avec 800 légionnaires, 2 escadrons et une Importante cavalerie.

C'était la première fols que la cavalerie entrait en guerre au Dahomey. Les

troupes du Général DODDS avalent débarqué à Ouidah avec des chevaux. Ces che

vaux servaient au transport des officiers et à tracter les canons (la capitale

du Royaume d'Abomey étant à près de 125 km de la côte). On raconte même que le

commandant FAURAX aurolt trouvé: la mort au cours du voyage à cheval. Très ra

pidement des problèmes sérieux se posèrent. L'acclimatation des chevaux était

difficile. De plus, la colonie était Infestée de glossines, donc 11 y avait- une

menace permanente de trypanosomiase. Les chevaux de la cavalerie ont été clôclmés
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en peu de temps, aucun vétérinaire n'étant sur place. On fIt appel alors à un

vétérInaire militaire: le VétérinaIre CASALBOULI, dont la mission était de

s'occuper des chevaux de la cavalerie. 1J fit des frottis sanguins qu'II envoya

en France. Le diagnostic de la trypanosomIase fut alors posé.

Après la prise d'Abomey en 1896, pour sauvegarder les chevaux de la ca

valerie et pour entretenir le cheptel existant, les colonisateurs entreprirent

une actIon de grande envergure: un poste vétérinaire fut Instal lé dans le

Moyen Niger (ex cercle de Kandi) avec Mr. ROUGA comme premier Vétérinaire. Son

action fut surtout axée sur l'étoffement du service, car Il faudra attendre le

décret de 1904 pour voir la création d'un service zootechnique. Cependant, dans

un souel d'équl libre entre le Nord et le Sud, la direction fut ramenée à Parakou.

Ce n'est qu'à partir de ce moment que l'action vétérinaire essayera de s'étendre

sur tout le "DAHOMEY".

B - L'ACTION VETERINAIRE PENDANT LA COLONISATION
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-a-=-=-=-=-~-a-=-=-

Un arrêté du gouverneur général du 31 Décembre 1904, créa un service

zootechnique en A.O.F. (Afrique Occidentale FrançaIse). Cet arrêté permit entre

autre de rattacher dans les colonies du Sénégal, Haut Sénégal et Niger, Guinée

et Dahomey un vétérinaire aux services locaux d'agriculture.

L'Inspecteur d'agriculture Yves Henry, dans une lettre datée du

7 Décembre 1905 au gouverneur général estimait que le moment était venu de mettre

entre les mains des agents de la poflce sanitaire des animaux, l'Instrument

qui jusqu'Ici leur faIsait défaut.

Il pou rsu 1vit : "u ne. .6o..wr.a..U UAe. quuUon d'Ua.bUlt e.n A. O. F. une.

lL~g.f.eme.n;t:a.:l;icm a.u6.6.t. .6évèILe. que. c.e..Ue. plLévue. pcvr. fu .f.o.t. nJta.nç.a.i6e. : te. mode.

d'Ue.va.ge. plLa.Uqué, la. me.rz.t.a.Uté .6péci.ai.e. de. .f.' .indigène. C.On.6:ti.twl.a.ie.nt de..6

oh6:ta.c.i.u WuJLmontable..6 à .60n a.ppUc.a.Uon".

C'est alors que sur proposition du Vétérinaire Inspecteur, Mr. PIERRE,

un arrêté fut pris par le gouverneur. C'est l'arrêté du 18 Janvier 1906 portant

règlementatlon de la poilee sanitaire des animaux domestiques. Cet arrêté qui

en tait constituait déjà une législation, reconnaissait les maladies suivantes

comme maladies réputées légalement contagieuses:
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- La Pute bovine daM tou-tu lu UP~c.u de Jtt..I.mi.na.n-t6 ;

- la PéJUpneumon.i.e, le Cluvr.bon emphy~~ma;teu.x, R.a TubeJLc.ulo!Je de.

l'upèc.e bovine;

la Fièv.1Le c.haJtbonn~e datUJ lu upèc.u c.heva..U.ne, bovine, ovbl.e e.:t
c.ap1L.i.ne ;

la Gale daM lu upèc.u bovi.ne, ovine, c.a,.,.,une et c.amiline ;

- la MO.1Lve, la LyrnphaYtBlie ~p.izoo.tique MM lu UP~c.u c.heva..U.ne.,
M.ine et leuJt..6 CJlO~emen;U.

Remarquons enfin que cet arrêté est complété par une sorie'de neuf

autres articles en ce qui concerne les dispositions générales, et par deux ti

tres ayant trait aux mesures spéciales à chaque maladie et aux pénalités.

Par la suite, le règlement de la poilee sanitaire des animaux domes

tiques fut modifié et complété au fur et à mesure que les besoins se faisaient

sentir, jusqu'à la veille des Indépendances par une série d'arrêtés et de c1~

crets. Les plus importants sont:

- l'arrêté du 19 Octobre 1921 du gouverneur général fixant les règles

à suivre en cas de peste bovine constatée dans une colonie;

- le décret du 27 Novembre 1932 modifiant la nomenclature des maladies

réputées contagieuses ;

- l'arrêté du 29 Mal 1933 du gouverneur général règlementant et com

plétant les dispositions de la poIlee sanitaire des animaux domes

tiques, à la suite d'une épizootie très meurtrière de peste bovine

le décret du 1er Août 1950 ajoutant les pestes aviaires à la nomen

clature des maladies réputées contagieuses

- l'arrêté ministériel nO 307 du 13 Novembre 1959 qui règlemente

l'import~tion dans la République du Dahomey des animaux de la basse

cour. et les oeufs destinés à l'Incubation.
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Il ressort de cette brève présentation historique qu'à la vei Ile

des Indépendances la législation sanitaire était plus ou moins mise sur pied

et son application était très rigoureuse. En effet, son souci majeur pendant

la colonisation était de maintenir le cheptel existant. Aussi tout Peul qui

refusait de faire vacciner ses bêtes encourrait la prison. Les vaccinations con

tre la peste bovine, la pérlpneumonie, les pasteurel loses etc ••• étalent obli

gatoires sur toute l'étendue du territoire national. Le vétérinaire ou le vac

cinateur était assisté dans la partie des sanctions par un garde cercle. Nous

avons même relevé dans les rapports des années 1930 quelques condamnations de

bouviers Peul à un an de prison et 600 frs d'amende pour avoir omis de décla

rer la peste bovine dans leur troupeau.

C - LA LEGISLATION ZOOSANITAIRE APRES L'INDEPENDANCE
-=-=-=-:-~-~-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

Peu de pays africains modifieront Immédiatement après l' IndépendGncG

leur législation zoosanltalre. Dans le cas de la R.P.B., les textes législctifs

sont demeurés Inchangés. Cependant, quelques modifications mineures ont été ap

portées dans le souci d'une adaptation aux réalités du pays, (la pa7hologie

n'étant pas Immuable).

Parmi ces modifications, notons

- L'arrêté du 16 Mars 1961 pris par le Ministère du Développement Rural.

Cet arrêté fixe les postes d'entrée au Bénin pour les animaux de toutes espèces.

Il exige un laissez-passer du pays d'origine pour tous les bovins, certifiant

que les animaux sont vaccinés contre la peste bovine depuis au moins trois mois

et qu'lis sont indemnes de toutes les maladies contagieuses. Cet arrêté stipule

en outre que :

• Lu bov~ do'<'ve.nt ltuteJt quin.ze. jOU/lÂ e.n. qu.aJta.ntfUn.e. a.pJtè~ a.vo,(;t

été maJlqué~de. la. letiJr.e. "Sil ;

• Leu, bov.i.n6 do'<'ve.n..t ~u.<.VIte. leu, .<.iln.élta.-iJtu '<'n.c:Uqué.~ e;t l C pJté-~ CJ,..tC/L

aux po~tu ~Uué..6 ~UIt c.u .<.iln.éJta.-iJr.u pOWL y ~ub.vr. v-iA.i..te. et C.OI1

tJt.ôle..
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- L'arrôtê du 20 Octobre 1962 viendra mettre un terme aux abatt8cl3S

Intempestifs et Instaurera un contrôle sur tous les abattages:

- Enfin l'arrêt~ nO 322 du 18 Novembre 1965 paraft le plus impor-;ant.

En effet cet arrêté reprend les arrêtés de Mal 1933 et le décr0t du

14 Janvier 1963. Il déclare la vaccination contre la peste bovine

obi Igatolre, oblIge les propriétaires et conducteurs d'animaux à

apporter leurs concours gratuits aux opérations d'immunisation et

renvoie en matière de pénalisation au titre III de l'arrêté 1258/SE

du 29 Mal 1933.

Un grand pas venait d'être fait, cependant on en restera là jusqu'en

1972, date à laquel le le Président de la RépublIque prit une ordonnance rortant

règlementatlon de la police sanitaire des animaux domestiques. Cet arrêt6 met fin

bien sûr à tous les textes existant en la matière jusqu'à ce jour.

Cette ordonnance sera complétée par une série de décrets portant appl i

cation de la règlementatlon de la poilee sanitaire des animaux domestiques.

La présentation et l'étude de ces textes seront faites dans les

2ème et 3ème parties.

Nous devons cependant souligner dès maintenant que les décrets port~nt

application de l'ordonnance nO 72-31 relative à la législation sanitaire des ani

maux domestiques constituent pour l'Instant un projet. Ces décrets ne sont pas

encore revêtus de la couverture officiel le du Ministère de tutel le et partant

du gouvernement de la République Populaire du Bénin. Néanmoins nous avons reçu

des autorités de notre pays l'autorisation d'exploIter ces documents, compte

tenu de l'Imminence de leur promulgation. Nous en profitons pour remercier nos

chefs hiérarchiques pour la compréhension qu'Ils nous ont manifesté à cott8

occasion.

1.

\1.:.; t'. ·,·1." ...."··\
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Il ressort de cet historique. que les bases de la législation

zoosanltalre ont été posôes par la puissance colonisatrice: La France. et

ce à partir d'un fait historique. Cependant, la France a eu le mérite diétoffer

dans le temps cette législation par des arrêtés et décrets. législation qui

du reste demeure la base de notre police sanitaire.

Après cette brève historique. Il convient de présenter la Républ iquo

Populaire du Bénin avec ses particularités pour une mei Ileure appr-oc:le dos con

ditions d'application de la législation sanitaire.
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CHAPITRE DEUXIEME
-.-=-=-=-=-=-=-~-

APERCU GEOGRAPHIQUE DE LA R. P. B.
-:-=-=-0-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-.-=-

Compte tenu des lIaisons qui existent entre la pathologie Infectieuse

anImale, les facteurs climatiques et l'homme, nous ne pouvons parler du contexte

d'application de la législation zoosanltalre sans présenter la R. P. B. sous un

aspect physique et humain. Nous consacrerons ensuite un paragraphe aux voles du

béta II.

A - LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN: PHYSIQUE
-.-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=_=_=_=_a_

1. - SITUATION ET LIMITES DE LA R.P.B.

D'une superficie globale de 112.622 km carré, la République Popullire

du Bénin apparait comme une bande de terre s'évasant en gerbe dans sa par~·'e

nord. El le est située entièrement dans l'hémisphère nord et s'étend en fatl ruto

entre les 6ème et 14ème parai lèles.

La R.P.B. s'étend harmonieusement des bords de l'Océan Atlantiqu:J aux

rives du fleuve Niger. Le Togo et une partie de la Haute-Volta, d'une part et

le Nigérla d'autre part, l'encadrent à l'Ouest et à l'Est (55).

2. - REL 1 EF

Le relief est peu accidenté et simple, sauf au nord-ouest où le som··

met le plus haut :'Masslf de l'Atacora, ne dépasse guère 800 m.

Dans le centre, on distingue des plaines déterminant un rel iof \I;'Jllon·v:).

La côte quant à elle se trouve être une zone plate, basse, rectiligne

et sablonneuse.

3. - CLIMAT

La R.P.B. du fait de sa longueur (700 km) est traversée par deux zones

climatiques. C'est aInsi qu'au Sud et au Centre, on a un climat de type équatorial

tandis que le Nord est sous l'Influence d'un climat tropical de type soudanien.
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3.1. - LA ZONE SUD

Le climat est franchement équatorial chaud et humide sans grande

variatIon.

L'année comprend quatre saisons

• Une grande saison de pluie qui dure quatre mols (Mars à Jui 1 let)

• Une petite saison sèche qui va de Juillet à Septembre

• Une petite saison pluvi~~~e qui dure deux mois (fin Septembre à

Novembre)

• Enfin, la grande saison sèche s'étend sur quatre mols, c'est-à-dire

de Novembre à Mars.

Cette zone présente

- une humidité relative élevée qui diminue progressivement du Sud vers

le Nord. 83,8 pour cent à Cotonou, 75,2 pour cent à Bohlcon contre 73,25 pour

cent à Savè (29) ;

- des précipitations Intenses assez uniformes avec deux pics en Juin

et Octobre correspondant aux deux saisons de pluie. Le centre subit Il influence

des climats équatctlll et tropical soudanlen et apparaTt comme une zonG de tran

sition entre les deux zones climatiques.

3.2. - LA ZONE NORD

Cette zone est caractérisée par un climat tropical soudanien avec deux

saisons dans l'année

· une saison pluvieuse allant de Mai à Septembre

• une saison sèche s'étendant d'Octobre à Avri 1.

L'Harmattan, un vent froid et sec venant de l'intérieur du continent

souffle de Novembre à Février.
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L'humidité relative est très variable dans l'année avec·un maximLm

de 80 pour cent en Août et un minimum de 40 pour cent en Février.

La pluviométrie présente un seul pic dans l'année et les préclplt~tlons

sont groupées en peu de jours, ce qui crée un déséquilibre en eau dlsponibl~c pour

les animaux (29). Il faut ajouter à cela la grande variation des températuros en

saison sèche.

Ce climat détermine une végétatIon variée.

4. - VEGETATION

La végétation est en relation avec les sols et les clImats. On ~encontrG

quatre types de végétations

• La zone côtière est occupée par les cocotiers (Coao8 nuaifera) d

d'autres espèces telles que: Ipomea ~toZonifera, Remirea maritima et Chrysoba

Zamu~ . orbiauZaris. Les cocotiers forment un peuplement de deux à trois km do

large de Cotonou à HI lacondjl, Interrom~u de Ouidah à Grand-Popo par la mangrove

(format 1on des so 1s ha 1oph Iles).

• La zone de la "terre de barre" où persistent les vestiges de la forêt

dense s'étend sur tout le centre du pays. Sous l'action de l'homme la forêt pri

maire fait place à une forêt secondaire seml-décidue à palmier à huile. Cette

zone selon SINTONDJI (45) est un élément de transItion entre la forêt dense,

humIde qui existait dans l'Est et le bush dominé de place en place par quelques

grands arbres tels que le baobab: (Adansonia digitata).

· Les plaines du Nord quant à el les sont occupées par une savane arbo

rée et porte surtout des graminées.

· La région montagneuse de l'Atacora abrite des forêts. Notons au

passage que le Nord-Ouest de l'Atacora est occupé par les parcs natlonaux~o

la Pendjarl et du W.

Cette végétation diversifiée sous l'Influence du sol et du climat

est aussi en relation avec l'hydrographie.
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5. - HYDROGRAPHIE DE LA R.P.B.

La R.P.8. bénéficie d'un atout certain en matière d'hydrographie.

Presque tout le pays est traversé par des fleuves et lacs autour desquels sont

groupées les populations rurales.

L' 1mportance de l'eau dans l' abreuvement et 1e rô 1e 1ndén 1ab 1e j c,; l:j

par les points d'eau dans la recrudescence des maladies transmissibles ou con~~

gleuses nous incitent à donner une importance particulière à l'hydrographie.

Ainsi nous étudierons successivement:

Les lagunes

Les cours d'eau

5.1. - LES LAGUNES

El les sont pratiquement toutes concentrées dans le bas-Bénin, dominé

par le bassin des lagunes. On peut distinguer six lagunes couvrant une superfi

cie de 20 000 ha ( 28 ).

Ce sont les lagunes de

• Grand Popo (15 km)

• Ouidah (40 km)

• Abomey Calavl

• Cotonou

• Porto-Novo (20 km)

Ces lagunes communiquent entre el les au moment des hautes eaux. El les

s'écoulent vers la mer en trois endroits d'Importance Inégale

• A l'est de Grand Popo au niveau de la "BOCCA D'EL RIO" (nom dcrné

à l'embouchure par les portugais)

• A Cotonou, au niveau du chenal de Cotonou. Il existait une cO,,"'lunj

cation permanente avec la mer, mals pour des raisons écologiques et biolo~;iques

les autorités ont été amenées à fermer ce chenal à l'aide d'un barrage.

• EnfIn, au niveau du chenal de Lagos, où la communication devient

plus dlfflcl le voir Inexistante parfois.
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5.2. - LES FLEUVES

Les cours d'eau coulent à partir du chateau d'eau qui est le massif

de l 'Atacora, selon trois directions :

• Direction de l'Océan Atlantique au Sud

· Direction du fleuve Niger

• Direction de la Volta

5.2.1. - Cours d'eau en direction de l'Océan Atlantique

• Le Mono 350 km

prend sa source au Togo et sert de frontière naturel le dans sa partie

terminale avec le BENIN i

• Le Couffo 125 km

se déverse dans le lac Ahémé pres de la Côte

· L'Ouémé
prend sa source dans l'Atacora se dirige vers l'Est, puis vers

le Sud où Il forme un delta dont la princIpale branche va former la lagune

de Porto-Novo. Ces principaux affluents sont:

• à droite la Tero, l'Adjlro et le Zou

• à gauche le Yerouma et l'Okpara

5.2.2. - Cours d'eau en direction du Niger

• L '01 Y

prend sa source dans la région du Nikkl et va rejoindre le fleuve

Niger en territoire nigtrlan

• La Sota 254 km

encore appelé Kallgourou (29 ) prend sa source au niveau de Nikkl

et se jette dans le fleuve NIger près de Gaya ;
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. L'AI Ibory 358 km

naTt de plusieurs branches dans la région de Slnendé au centre-nord

et coule parallèlement à la Sota. L'Allbory se jette dans le Niger près de Mol la .

• Le Mékrou (410 km>

suIt le versant méridIonal de l'Atacora après avoir pris sa source

dans la régIon de Blrnl. Il forme une frontière avec la Haute-Volta pour enfin

se jeter dans le fleuve Niger.

5.2.3. - Cours d'eau en direction de la Volta

Il s'agit essentiellement de la Pendjarl quI est un affluent de l'Otl

(bras de la Volta-Blanche>. La PendJarl prend sa source dans la régIon de Tanguiéta~

contourne la chaIne de l'Atacora et va constituer une frontière naturel le avec

la Haute Volta.

L'Importance de ce réseau hydrographIque mérIte d'être sou 1 Ignée,car

Il est le support des activités de la majeure partie de la populatlon(85 pour

cent regroupé dans le secteur primaire.}

B - LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN: POPULATION
-~-=-=-=-=-=-.-=-=-=-=-=-=-.-=-=-=-=-=-=-=-=-

Selon les statistIques, la population du Bénin s'élèveraIt à près de

3 012 000 habitants. Cette population semble être faIte d'une mosaTque d'ethni2s

(46 officiel les> chaque ethnIe ayant sa langue, ses coutumes et sa culture.

C'est aInsI que les Fons peuplent le Sud et le Centre j les Minas et Adjas se

rencontrent au Sud-Ouest. Le Sud-Est est peuplé de N~Qots, Gouns, . Yurub~s.

Les Barlbas et les Gandos vIvent surtout au Nord-Est et au Centre-Nord p tandis

que les Dendls peuplent le Nord et le Nord-Ouest. Enfin, on rencontre dans le

Nord-Est les Sombas et les PI las. Les Peuls sont disséminés dans tout le pays

avec une forte concentration dans la région naturel le de l'élevage: le Nord.

Ce sont des éleveurs de naissance et de tradition. Ils s'occupent exclusivement

des troupeaux et sont à la base de la prospérité de l'élevage.

Certains peuls sont sédentaIres, d'autres pratIquent la transhumance.

Quelques rares famIlles font du nomadisme pur. Dans le nord les peuls sont sou

vent des proprIétaIres de troupeau. Ce troupeau constitue pour eux un patrimoine

qu'Ils gardent jalousement.
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La présence des Peuls au Sud du Pays s'expliquerait par le fait

qu'Ils sont sollicités par quelques gros propriétaires ou anciens fonctionrnl

res rotraltés pour assurer le gardiennage de leur troupeaux .

. Les Gandos, anciens captifs des Peuls après avoir profité des i8çons

de leurs maTtres pratiquent un élevage sédentaIre ( 58 >•

. Les autres ethnies s'adonnent volontiers à l'agriculture et à

l' artl sanat.

Les Peuls vivent en marge des autres socIétés ce qui rend diffici 10

les contacts entre les agents vétérinaires et eux. En effet, ils sont en perpé

tuel déplacement à la recherche de l'eau, d'herbe, et pour fuir certaines mala

dies. Ce qui rend difficIle les Interventions sur des animaux dlfflci lomé'nt loca

lisableSet partant l'application de la législation sanitaire.

En résumé on peut dire que l'élevage est entre les mains des éleveurs

Peuls. Aucune législation zoosanltalre ne peut être applIquée sans leur parti

cIpation effectIve. Il faudrait à tout prIx dissiper le clImat de méfianco qui

règne entre Peuls et agents vétérinaires.

Evoquons maintenant dans notre présentation, les voles naturel les

empruntées par les animaux au cours de leur parcours sur le territoire national.

C - LES VOIES EMPRUNTEES PAR LE BETAIL
-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-

La République Populaire du Bénin, dans le cadre de la coopération entre

les membres de la C.E.B.V. (Communauté Economique du Bétail et de la Viande> a

sIgné avec ses partenaIres (la République du Togo, la République de la Ha,l-e

Volta, la République de Côte d'Ivoire et la République du Niger) un accor~ inti-

tulé "ACCORD PISTE A BETAIL" ( 2 >. Cet accord prévoit dans son article

premier les ItInéraires officiels pour' 'acheminement du bêta 11 entre los divers

états de la sous-région. Nous étudierons IcI les 3 grandes voles empruntées par

le bêtall et nous passerons rapIdement en revue les moyens de transport utilisés

sur ces voles.
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1. - LES VOIES DU BETAIL

Toutes les voies partent en général de la région d'élevage, c'est-à-dire

du Nord vers les centres de consommation sltuéSau Sud. Les principales voies utl

1(sées sont la vole ferroviaire et les voles routières. Les voies maritimes et

aérIennes sont destinées à l'Importation et à l'exportatIon.

1.1. - LA VOIE FERROVIAIRE

El le est formée d'un axe principal Nord-Sud (Parakou-Cotonou) avec

450 km. C'est une vole très Importante puisque les animaux venant du Nord (Niger,

Haute Volta, Nord du Nlgérla) et allant en direction du Bas-Bénin t'empruntent.

1.2. - LES VOIES ROUTIERES

Ici en principe toutes les voles routières sont utl 1lsables, cependant,

les accords prévoient des axes que le bêtal 1 doit suivre dans ses mouvements.

Remarquons que tous les axes du Nord aboutissent à Parakou; le convoi se con

tinuant à Cotonou en train.

L'itinéraire le plus Important est l'axe Gaya (Niger) Parakou (BénIn)

passant par Malanvl 1le, Kandi et Bembéréké.

Lorsque les animaux passent le Niger en amont de Malanvl 110, Ils

empruntent un autre axe qui les conduit vers le Togo. Ils traversent les vi 1les

de Karlmama, Banlkoara. De Banlkoara, Ils sont acheminés vers Djougou d'où ils

regagnent le Togo.

De Porga, d'autres arrivent sur Tanguléta, Natitlngou puis sur Djougou.

De là, la répartition se fait soit vers le Togo soit vers Parakou. QU21ques

animaux envoyés de Kandi parviennent à Nlkkl d'où Ils partent vers le Nigérla.

Ajoutons que de Djougou le Centre Togo peut être ravltai 1lé par Tchetti.

Les pistes sont dans un état d'entretien tel que seuls los convoY8urs

habitués s'y retrouvent ( 58 ). La carte n0 3 de la page 21 donne une il lust'd

tlon de ces routes ( 62 ).
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1.3. - LA VOIE AERIENNE

El le est surtout utilisée pour l'Importation des volaIlles.

1.4. - LA VOIE MARITIME

Il semble que cette vole ne serve plus qu'à l'Importation d'animaux

de grande tait le. Nous avons relevé dans les rapports des services vétérinaires

coloniaux ( 8 ) des faits qui montrent que cette vole se prêtait à "achemIne

ment du bétail vers le Gabon et le Congo.

2. - LES MOYENS DE TRANSPORTS

Nous consacrons Ici un paragraphe aux moyens de transport compte tenu

de leur Importance, car Il ne faut pas perdre de vue qu'en matière de maladie

infectieuse ou contagieuse, que les moyens de transport jouent un rôle Indénia

ble dans la propagation des germes. Un état sera d'autant plus protégé desnala

dies encore Inexistantes sur son territoire que ses frontières seront contrôlo8s.

2.1. - LE TRANSPORT PAR LE TRAIN

A Parakou, tous les animaux en partance pour Cotonou passent un sfjour

de quelques semaines à Ganou. Le chargement se fait le jour du départ au matin.

Selon SAKA ( 58 ) la kocatlon du wagon vaudrait 32 000 Francs. Ce modo de trans

port s'II est très utilisé comporte beaucoup de risques.

- L'alimentation constitué d'un peu de paille sert finalement de lItIè

re aux animaux

- Le nombre de bêtes par wagon 26 à 32 selon la taille apparatt ~Ievé.

Les bagarres sont fréquentes, la prosmlculté aidant, les conta~ions

se font plus facilement.

2.2. - LE CONVOI A PIED

Mode traditionnel le plus anciennement uti Ilsé, Il demeure auJoLI-.j'hui

encore le plus pratiqué. Les ItInéraires bien connus des convoyeurs sont rr~cls

et 1mmuab 1es se Ion Lacroute cité par SAKA ( 58 ). Ce mode de transport pr(~!5jcd:
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comme Inconvénient majeur, sa lenteur. De ce fait, les pertes pondérales et nu

mériques sont fréquentes et une des difficultés non moins négligeable est repré

sentée par le manque d'eau.

2.3. - LE TRANSPORT PAR CAMION

C'est le moyen le plus uti 1Isé, mais Saka dira que le camion est sou

vent sous utilisé à cause du nombre restreint d'animaux qu'on peut y chargé. Il

demeure le plus rapide des moyens de transport mals le plus onéreux. Actuellement

ce moyen de transport se trouve aux mains de particuliers (propriétaires de gran(~s

camions assurant le parcours Malanvi 1le Cotonou) et de la SO.D.E.R.A. (Socl6té J6

Développement des Ressources Animales). La SO.D.E.R.A. possède quatre bétai 1lères

actue 11ement

o
o 0

Il apparalt au terme de cette présentation que la République PopulaIre

du Bénin de par sa situation, son- climat, sa végétation et son hydrographie

présente des atouts certains pour un développement adéquat de l'élevage.

On ne peut concevoir l'étude des textes législatifs sans connaTtre

les divers caractéristiques de l'élevage. Aussi aborderons nous dans le chani

tre suivant l'étude de quelques données zootechniques pour avoir une Idée pré

cise des composantes de notre cheptel.
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CHAPITRE TROISIEME
-=_=_~_=_=_=_=_=_3_

LES DONNEES ZOOTECHNIQUES
-.-=-=-=-.-=-=-a-:-=-=-=-

Il s'agit d'étudier:

- les Espèces exploitées

- les Modes d'élevage et

- l'Alimentation

A - LES ESPECES EXPLOITE~S

-=-:-=-=-=-.-=-:-=-=-=-

Nous étudierons successivement Ici les espèces bovine, ovine et caprine,

chevaline et porcine. Puis nous consacrerons un paragraphe à la volai 1le.

10
- L'ESPECE BOVINE

L'effectif national s'élève à 771 350 têtes avec près de 609 154 têtes

dans les deux provinces du Borgou èt de l'Atacora.

En R.P.B. on rencontre deux groupes de bovidés

. les taurins correspondant au Bos taurus

• les zébus correspondant au Bos Indlcus

1. - LES TAURINS

Ce sont des animaux sans bosse, soit de races locales salt de r~C8S

Importées.

1.1. - TAURINS ISSUS DE RACES LOCALES

1.1.1. - La race des lagunes

Cette race couvre tout le Sud du pays jusqu'à la hauteur d'Abomey. Le

taurin de cette race est un animai el 11pométrlque caractérisé par une rob8 hété

rogène allant de la robe noire fromant, fauve, grise jusqu'aux robes conju

guées pie noire, pie rouge, pie grise, pie froment. Il mesure 0,Q5m au garrot.
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Cette hétérogénelté de la robe expliquerait la diversité de ses

origines (58 ).

1.1.2. - La race Somba

Sous ce nom, on évoque une race dont le berceau se trouve dans la région

des ethnies du même nom, et dont la conformation rappel le la race des lagunes.

C'est un animaI trapu, court sur patte et dont la tall le est un peu plus grande

que la précédente. La robe peut être sombre ou bariolée. DOMINGO (41 ) pense

que cette race est une variété de la race des lagunes, les différences étant

Imputables au mil ieu ou à l'environnement.

1.1.3. - La race Borgou

DOMINGO (41 ) IndIque que cette race serait issue d'un croisemer"t

naturel entre le Taurin lagunaire et le zébu white fulanl. Animai de temp6rlment

calme et très sociable, sa tai 1le au garrot varie de 1,10 m à 1, 35 met s-' robe

à fond blanc possède des taches grises,nolres ou fauves.

1.1.4. - La race Pabll

On la localise au nord-ouest dans la Haute vallée du fleuve PenGjarl.

Elle présente selon SAKA ( 58 ) tous les caractères de la Ndama dont el le s3ralt

selon toute vraisemblance un rameau. C'est une race bonne bouchère et de ce fait,

est menacée d'extinctIon: II faudra la sauver à tout prix.

1.2. - TAURINS ISSUS DE RACES IMPORTEES

1.2.1. - La race Ndama

Les Taurins de cette race ont été Importés pour l'amélioration des

races locales.Un seul troupeau existe actuellement en R.P.B. Il s'agit du trou

peau de la ferme de l 'Okpara sous la gérance de la SO.D.E.R.A. (Société de Dévo

loppement de Ressources Animales>.

1.2.2. - La race brune des alpes

On a tenté l'Introduction de cette race en R.P.B. dans le cadre d'une

politique laitière à la ferme scolaire de Sékou (district d'Alada). Mais los con

ditions du milieu ont contribué à une rapide extinction de ce troupeau.
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2. - LES ZEBUS

Du fait de leur origine, les zébus peuvent être considérés comme des

animaux importés. Ce groupe présente une très grande variété. On distingue:

2. 1. - LA RACE BORORO OU MBORORO

Avec une bosse peu développée, c'est un animai de grande taille

(1,5 m au garrot) avec les cornes en lyre. Il pèse 400 kg. La robe est acajou

foncée. Peu sociable, lise laisse difficilement manier.

2.2. - LA RACE DJELLI

Ce zébu peul avec une bosse très développée et une grande taille se

rencontre au Niger et en Haute-Volta. Sa robe a un fond gris. Los cornes sont

souvent flottantes ( 58 ).

2.3. - La RACE GOUDALI

Zébu trapu ayant l'allure du zébu Guzérat à 1,45 m au garrot, se ren

contre sur les bords du fleuve Niger. C'est Incontestablement la meilleure bête

de boucherie du pays.

2.4. - LA RACE THEWALI OU BOUNADJI

Cette race originaire du Nlgéria fait l'admiration des peuls du Borgou.

Par sa tai 1le et ses cornes, Il rappel le le Sororo. Sa robe est blanch6 en générol.

11° - LES ESPECES OVINES ET CAPRINES

En République Popul31re du Bénin on élève plus de 1 678 817 têtes

d'ovins et caprins. On remarque encore une grande concentration de ces animaux

dans Je nord où le Borgou détient à lui seul 76 pour cent de l'effectif global.

Ces animaux sont élevés comme "moutons de case" dans le centre et le

sud, et sont ncurrls de sous produits agricoles (peau de manioc, di Igname s6

ché ou son de maTs et mil).
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1. - LES OVINS

On distIngue deux grandes races

- le mouton peul

- le mouton dJalonké

1.1. - LE MOUTON PEUL

lIse local Ise tout le long du fleuve NIger et proviendraIt du NIger.

Son élevage demeure aux mains des peuls. Avec une robe fauve ou marron, lia les

cornes très développées et dIrigées horizontalement vers l'extérieur et peut pe

ser 30 à 40 kg. Sa viande est très apprécIée mals malheureusement cet animal de

meure sensible à la trypanosomiase.

1.2. - LE MOUTON DJALONKE

C'est un mouton à poliras dont le berceau se situerait dans 10 Fautii

Djalon. Cette race présente une trypanotolérance et possède de bonnes aptltuc'es

bouchères. On la rencontre un peu partout sur le territoire national.

2. - LES CAPRINS

Les chèvres sont quant à el les comme dans la plupart des pays africains,

le "boeuf du pauvre". Elles supportent bien les aléas cl imatlques et réclament

un peu de nourriture. En R.P.B., on rencontre essentiellement deux races:

2.1. - LA RACE DJALONKE

Elle se rencontre sur tout le territoire national avec une densi--6

très élevée dans 1e centre. La trypanoto 1érance en fa i t un an 1ma 1 dû cho 1>< dans

les élevages.

2.2. - LA RACE DU SAHEL

C'est une chèvre à poliras, avec une robe bariolée composée gG.1Jrale

ment de trois couleurs (noir, blanc, rouge). Sa localisation à "extrôme 00rd

explique son nom et orIgIne. Malheureusement elle présente une trypanosanc:iiti 1 :té.
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111° - L'ESPECE PORCINE

Les considérations religieuses font que cette espèce se trouve locali

sée au Sud et au Centre du pays. L'élevage du porc demeure encore à tiétat ûrti

sanal. Comme les moutons de case, les porcins de race locale sont élevés dans

les enclos situés à côté des habitations où sont laissés en liberté dans les

cours.

L'élevage de la race importée le "large white" dans la ferme de

l'Okpara s'est soldé par un échec.

La SO.DE.R.A. a Introduit en 1976 à la ferme de Kplnnou (province de

.Mon~ ) la race Landrace en provenance du Mono. NAGOBA ( 52 ) relève que

les responsables de la ferme ont obtenu des métis de format satisfaisant en tell

tant des croisements entre les Landrace et les porcs de race locale, mais ces

métis manquent de rusticité.

Les services de l'élevage ont estimé l'effectif national à 384 943

têtes en 1976.

IVO - L'ESPECE CHEVALINE

Le BENIN n'est pas un pays d'élevage du cheval. On compte sur tout

le territoire 5 300 chevaux. Dans le Nord du pays, on considère le cheval com~e

un animai de luxe utilisé par les tribus barlbas pour les fêtes et grandes

parades.

Il existe une race de "petit" cheval, appelé improprement cheval

"cotocol Is" parce que le berceau de leur élevage semble être le pays Cotocolls

(district de Djougou). En fait la véritable région de petit cheval est le pays

BERBA dans le secteur de Kouandé.

Le tableau nO 1 de la page29 donne l'effectif estimé du cheptel

béninois.

VO - LES VOLAILLES

L'aviculture traditlonnel'~onnaTtun dévGloprement particulier, ceci

étant lié à l'attention spéciale des responsables de l'élevage et des aU7orit6s



EFFEC'I'IF Es'r'um DU CHEPTEL BENINOIS

.L:10;) ;1 1916
Source Direction de l'Elevagp.

·· Années Bovins Ovins Caprins Porcins Equins Asins

--------------------------------------------------------------------~----------------

·· 1965 ·· 449 300 ·· 490 000 ·· 544 515 353 148 ··
:-----------:----~------:-----------:-----------:-----------:-----------:-----------:

··
··

1966

1967

:

··

506 700

527 704 ··

514 216

545 900

··
··

532 000

572 400

·· 300 000

346 500

··
·· 2 360 687 ··

:

- e· . . . . . .
··
··

1968

1969

··
··

524 754

584 500

511 643

555 900

552 027

595 800

306 633

341 500

·· 2 640

3 820

669

760 ··
0\
N -----------------------------------------------------------_._---------_.~~--------_.· . . . . . . .

··
··

1970

1971

·· 566 400

587 800

5aO 300

584 900 ··

595 400

609 000 ··

355 650

359 100 ··

3 556

3 855

550

652 ··
:-----------:----~------:-----------:._----------:-----------:-----------:-----------:

-------------------------------------------------------------------------------------

-------------------------------------------------------------------------------------- . . . . . . .

H

o
t:::

~
Q)

.....
~
8

·· 1972

1973

1974

··

··

646 200

683 760

683 700

·· 627 900

806 140

806 140

··
··

636 900

775 800

776 350

·· 347 700

352 520

352 520

3942

5 050

5 030

557

552

------------------------------------~--------------------------------~---------------

1975 721 712 806 020 776 300 352 400 5 049 .. 552

-------------------------------------------------------------------------------------..· ·· ·· ··1976 717 350 855 212 823 605 384 943 5 300 579· . . . - . . .· . . ,'. - - . .
-----------------------------~-------------------------------------------------------
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politiques dans ce domaine. En effet, le gouvernement encourage l'avicultu;) en

faIsant des prêts par l'Intermédiaire de la caisse nationale de crédit aSlr.~ole

ê tout Individu qui en manifeste le désir. Cette politique que nous 5aluon~ cha

leureusement s'est soldé par une amélioration tant quantitatl
V8

que quallta ive

de l'aviculture. Les volailles sont surtout destinées ê la consommation Ur)jlle p

et dans les vi lIages Ils constituent une viande de luxe bien appréciée· lé' jours

de fête. Dans le but d'Insuffler un sang nouveau aux races locales des vii IJJlS;

une "opération coq" a été menée.

Les coqs locaux sont remplacés par des reproducteurs de races lourdes,

sélectionnés, vaccinés. Les métis obtenus sont plus lourds, et leur aptitude à

la ponte est améliorée. Cependant, la création de fermes provInciales a pormis

l'introduction de races nouvelles. Dans ce cadre, II faudra maîtriser la peth(;/o

gle aviaIre dans les années ê venir car si ces nouvel les races, donnent satisfac

tion du point de vue rendement, une incertitude demeure: leur faible rusticitt

et partant une faible résistance aux maladies courantes.

A la station avicole de Cotonou, gérée par la SO.DE.R.A., les souches

suivantes sont exploItées:

Poulet de chaIr

JupIter

Starbo

Red bro

Derco

Pondeuses
_____a _

Waren

Derco

Arco

L'effectif national est estimé ê plus de 10 millions de têtes ( ).

A côté des poulets, on élève des pintades, des dindons et des c·'nards.

La région de Djougou a connu ces dernières années un grand développement UJns

l'élevage des pintades et des dindons.

Il apparaît que le cheptel béninois présente une très grande variété

d'espèces. Les races très nombreuses dans les diverses espèces proviennan+ pour

la plupart des pays limItrophes et d'ailleurs. Un contrôle sanitalro de css ani

maux ne peut se faire que dans le cadre d'une règlementatlon bien comprise des

éleveurs et des Importateurs.
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B - LES MODES D'ELEVAGE

La dominante du cheptel béninois étant les ruminants, nous n'envisage

rons Ici que les modes d'élevage qui leur sont liés. Cependant, nous consacre

rons un paragraphe aux volai 1les.

Ces modes d'élevage sont imposés par les conditions climatiques qui

elles-mêmes Influencent l'alimentation.

1. - MODE D'ELEVAGE DES RUMINANTS

On distingue deux modes

- l'élevage moderne

- l'élevage traditionnel

1.1. - ELEVAGE MODERNE

En principe, dans cet· élevage, les animaux sont entretenus dans les

locaux convenablement construits, où ils reçoivent une alimentation correcte et

équilibrée, un calendrier de prophylaxie rigoureusement exécuté et où Il existe

un service vétérinaire prêt à intervenir à tout moment (3 ). A notre connais

sance, Il n'existe pas d'élevage moderne en R.P.B. Cependant, des tentatives

d'amélioration sont entreprises par la SO.DE.R.A. par la création sur l'étendue

du territoire d'un certain nombre de fermes.

1.2. - ELEVAGE TRADITIONNEL

Dans le ml' leu traditionnel, on peut distinguer deux types d'élevage

- l'élevage transhumant

- l'élevage sédentaire

1.2.1. - Elevage transhumant

Dans cet élevage, le déplacement des animaux s'effectue selon l'exploi

tation du pâturage qui lui-même est fonction de la saison.

Au cours de l'hivernage, les pâturages des zones à fortes concentra

tions animales sVépuisent rapidement. Cela entraTne le départ des animaux pour

la petite transhumance.
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La grande transhumance se fera vers les cours d'eau du bassin du

Niger, au fort de la saison sèche avec la raréfaction des rivières et pâtura

ges. Cette transhumance est acceptée volontiers par les peuls. HOUNTONDJI (46

dira d'ai 1leurs que la transhumance est un mal nécessaire pour la survie Ju

cheptel béninois.

1.2.2. - Elevage s6d8nt~ire

Sœlon SITONDJI (59 >, la portion du cheptel qui connatt ce mode

d'élevage est faible par rapport à la population totale des ruminants. Dans le

Sud du pays, les animaux sont attachés ou mis en liberté dans les palmeraies ou

cocoterales, mals restent sous la survei llance d'un gardien. Pendant la nuit

ces animaux sont à l'abrI dans les cases ou dans des enclos plus ou moins couverts.

Dans le Nord, chez les Sombas, les bovIns occupent le rez-de-chaussé

des "tatas" pendant 1a nu 1t et sont envoyés au pâturage dès 1e mat 1n. Lü c -em ier

étage étant réservé à l'habitatIon des Sambas.

2. - MODE D'ELEVAGE DES VOLAILLES

- Elevage moderne

- Elevage traditionnel et seml-tradltlonnel

2.1. - ELEVAGE MODERNE

Ici les méthodes modernes d'élevage sont pratiquées (3). Grôc~

aux progrès réalisés au niveau de la sélection, de l'hygiène et des soirL" '"t,

rinalres, l'aviculture est en plein développement autour des grandes vi 1le~.

La concentration de cet élevage se fait dans le Sud du pùy::-,. C',,;~;t

ainsi que l'on peut/recencerplus d'une centaine d'élevage moderne.

2.2. - ELEVAGE TRADITIONNEL ET SEMI-TRADITIONNEL

Les poulets vivent dans les campagnes pratiquement en 1lbert6 comptant

sur leur "propre ressource" leur propre Initiative à se rrotéger contre les

dangers,se nourrir et se réfugier dans les abris plus ou moln~ précaires ).
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Dans l'élevage seml-tradltlonnel des efforts appr&ciables sont fournis

pour l 'amélioration de l'al Imentatlon~ du logement et des conditions d'hygièno.

Cet élevage est souvent l'apanage de fonctionnaire en activité ou en retr~ite (10).

C - L'ALIMENTATION DU BETAIL

Hormis les porcs et la volai 1le, toutes les autres espèces exploit&es

sont des herbivores.

Les porcs se promènent 8 mols sur 12 sur le tas d'ordures ou à trù

vers la brousse, è la recherche de nourrIture. En porcherie, on/1eurdonne du

manIoc, du son, de la papaye, des tourteaux de coco ou des déchets de cuisine

( 3).

Les volailles disposent d'une alimentation fabrlquoe par la si-a-; :on

avicole de Cotonou. Dotée de 2 concasseurs et de 2 mélangeurs, cette stati .n

fabrique des aliments composés, équi Ilbrés et bon marché (3 ).

Envisageons maintenant le mode diaffouragement et les posslbi 117(s

diabreuvement/condltionnantes modalités de vIe du b6tai 1.

1. - LE MODE D'AFFOURAGEMENT

En R.P.B. le pâturage naturel constitue l'élément essentiel d0 l'el i

mentatlon du bêtal 1. La culture fouragère avec comme dominance la luzerne tro

picale (StyZo8antes g~aaiZis) a été entreprise par la ferme de l'Okpara d~ns le

cadre du projet de culture attelée. Sa production reste timide et 1imitée aux

réglons environnantes. Des projets de cultures fourrêlgères au niveau de Cii"Jque

prov 1nce sont actue 11ement à l'étude et ne devra 1ent pas tarder à être ex,:cutés.

Un inventaire des pâturages naturels serait fastidieux. Nous nOLIS bor

nerons à citer les espèces végétales les plus rencontrées tout en présontalt

sommairement leur localIsation.
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1.1. - ESPECES VEGETALES UTILISEES

Un pâturage de bonne qualltG borde les fleuves, mals son accès est

dlfflci le à cause de la présence des glossines ( 59 ). On y rencontre:

- Graminées

Sa~ciotep~ a6~na

A~opogo~o~ gaya~

- Cyperacées

fU!rJl.e.na umbei.la;ta

PyCILe.u.6 fun~e.olcLta.

Dans la vallée des fleuves les espèces dominantes sont

- Graminées

A~opogon . ga.ya~
Pa.nicum pa.n6um
E4ag~06~ ~ov~e.n6

The.tpogo~ e.te.ga.n6
E4ag~06~ ~

- Cypéracées

Bulbo6ty~ abo4tlva.

LYPocalLpha ~e.wUana

CypekU6 t0m~pe.~a

S~p~ KM~

Au niveau des sols ferrugineux de l'Atacora, on rencontre

- Graminées

An~opogon ~he.vatietl

V~heteJUJpogon ampte.ctu.6

A!U6Uda ho~de.a~e.a

16haemwn amethy.tdimwn
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- Pap r lonacées

C1l.0ta.e.oJUa. ~pp

IncUgo6eJUl ~pp

Arbres et arbustes dont les feuil les et les fruits constituent un apport

alimentaire important en saison sèche

Ac.a.c.ia. a.lbida

Ac.a.c.ia. pe.nnata

Atbiz~ te.bbe.Qk

BUJLfle.a. aôJL.i.QaJ1.Q.

Enta.da. anJL.i.c.a.na

PtCJtOQCVLpilA eJUt1aQe.tL6

Tamcvu.rulu.6 incUQu.6

Ces arbres sont associés à

Khaya .6 e.ne.gate.YL6,w

FiQu.6 madancU

FA.c.U.6 QampeJt-U

1.2. - MODALITES D'AFFOURAGEMENT

AQa.c.ia. mûU6 eJta.

A6~e.tia. a6JL.i.Qana.
BanJWna Jta.:ti..Quia..:ta.

Van.iella. oUQe;U

P~~op~ a6JL.i.Qa.~L

PteJtOQaJl..Pu.6 tUQe./U

Les herbivores se contentent de ce que la nature leur offre ct s'accom

modent souvent aux pénuries constatées en saison sèche.

Les animaux pâturent sur des espaces naturels conduits par leur gardien.

Dans les fermes d'Etat, les animaux bénéficient d'une alimenta! io~

mixte sur pâturage et à l'auge, d'un apport de comp 1éments minéraux et \ ii'?lm i 

nés (C.M.V.). Lorsque les conditions le permettent on pratique l'enslla~'().

2. - L'ABREUVEMENT

Les cours d'eau, les mares, les rivIères permanentes ou non, ccnsti

tuent les principaux points où les bouviers conduisent leurs animaux peur boire.

Dans les régions dépourvues de ces infrastructures naturel les on creuse dos fer

rages. Ces puits comme les sources d'eau, antérieurement c1tées servent ô s~'ls-
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faire les besoins en eau des hommes et des animaux. C'est ainsi qu'Ils rassem

blent souvent un nombre Important d'hommes et d'animaux et exposent les uns et

les autres à une contamination éventuel le.

Quèlques soit l'espèce considérée, les vétérinaires béninois ne doivent

pas se contenter des aspects zootechniques actuels de l'élevage. Une amélioration

constante est souhaitable par la résolutIon de nombreux problèmes tels que le

problème de divagation des animaux, les interdits soclo-rellgieux, !a pénurie

alimentaire etc ..• ( 24 ). Ce sont des facteurs qui 1Imitent aussi le dévelo~pe

ment zootechnique mais favorisent aussi une pathologie en mal de ravpge. Et C0mme

le développement zootechnIque ne peut se faire sans une amélioration de l'état

sanitaire nous préconisons une appl Icatron plus judicieuse de la po! ice sanitai~

r~ d~ll~ le cadre de la lutte contre les maladies infectieuses.

L'étude des données zootechniques nous a permis de nous faire une id6e

du cheptel béninois et de ses condItions de vie. Quel le est maintenant la situa

tion sanitaire qui prévaut en R€publ ique P~pulaire du Bénin?
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CHAPITRE QUATRIEME
-=-=-:-=-=-=-~-=-~-

L'ETAT SANITAIRE DU CHEPTEL
-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-

La mise en oeuvre d'une législation sanrtalre adaptée aux réal Itfs

du terrain béninois suppose la connaIssance parfaite des maladIes sévlssan-: au

BénIn. Nous présenterons la situatIon sanitaire du cheptel bénInois sous fome

de tableau. Nous ne traiterons pas (es maladies parasItaIres, ceci nous con

duirait hors du cadre de notre travaIl. Enfin dans un paragraphe spécIal nous

envIsagerons le cas des maladIes qui constItuent une menace pour le Bénin.

A - LES MALADIES INFECTIEUSES SEVISSANT AU BENIN
-=-:-:-=-=-=-=-=-:-=-=-=-;-=-=-:-=-=-=-=-=-=-

Par le terme de maladIes InfectIeuses nous entendons les maladies côu

sées par les bactéries, les mycoplasmes~ les rlchettsles et les virus.

1. - LES BACTERIOSES ET LES MYCOPLASMOSES

al . - Dans l'espèce bovine

Les maladIes suivantes retIendront notre attentIon =

· Le charbon bactéridien,

• La pasteurel lose bovIne,

• La péri pneumonie contagIeuse bovine,

• La streptothrlcose bovine et

· La tuberculose bovIne (tableau nO Il pages 38, 39, 40)

bl - Chez les oIseaux

Nous InsIsterons sur: les salmonelloses aviaIres et le choléra

~vlalre. (Tableau nO II suIte et fIn de la page 40)

B - LES VIROSES

Quel que soit l'espèce, la pathologie virale est de loin la plu iMpor

tante. El le est aussI plus difflcl le à maTtrlser. AussI peut-on dire quo Ir) Ch0p

tel béninois subit les viroses. Nous évoquerons les viroses espèce par \3:.3 ",jo..



S l TUA T ION SAN l TAI R E
Tableau nO II

-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-

A - MALADIES BACTERIENNES ET MYCOPLASMOSES
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

ESPECE BOVINE

Provenance ou
Maladies

apparition
Etiologie Importance Espèces affect~es

: : : : : :----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

recrudescence saison-: Suidés domestiques et
nière : sauvages

20 foyers en 1975 dont Accidentellement chez
14 dans le district : les carnivores et l'hem:
de Malanville me.

co
t"l

CHARBON
BÂCTERIDIEN

1928 à partir du
Nigéria ( 38)

Bactéridie
charbonneuse
Bacillus anthracis

grande répartition
régionale

Herbivores domestiques
et sauvages

. . . .. . . .-------------------- ---------------------- ---------------------- ------------------------ ------------------------
CHARBON

SYMPTOMATIQUE
Clostridium
chauvei

2127 immunisations en
1972 ( 7 )

Bovins

. . . . .. . . . .--------------------- ---------------------- ---------------------- ------------------------ ------------------------
SEPTICEMIE
HEMORRAGIQUE

ou
PASTEURELLOSE
BOVINE

Observée par PECAUD
au Dahomey en 1908
pour la première
fois sous la forme
diarrhéique (38 )

, :

Pasteurella
multocida

Saisonnière (saison
humide)

• Recrudescence depuis
1974-75 au Bénin et
dans les pays limi
trophes

. Fléau d'élevage (64

1976 100 foyers dans
le Nord.

1977 264 foyers dans
le Nord.

1978 85 foyers dans
le Nord •

Bovins

Petits ruminants

Homme -sensible mais
zoonose mineure

.. / ..
. _~------~---~._--------------------------------------------------
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A - MALADIES BACTERIENNES Eor MYCOPIASMOSES
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- ESPECE BOVINE

---------------------------------------------------------------------,-----------------------~-------------------------

Maladies Provenance ou
apparition

Etiologie Importance Espèces affectées

:--------------------:----------------------:----------------------:------------------------:------------------------:

0\
M

PERIPNEUMONIE
COJfl'AGIEUSE BOVINE

Existait avant 1918

Peste bovine la fait
dispara! tre en
1918 ( 23 ).

Myeoplasma

mycoides variété
mycoides

• Evolution lente mais
progressive faisant
tache d'huile

• 7 foyers dans le
Borgou en 1960

• 166 bovins abattus en
1961-.
1965 : acalmie

· Réapparition en 1966
avec 27 foyers

Bovins

Quelques fois petits
.ruminants

• Existe dans toutes
les provinces

• Retard de croissance

• Dépreciation du cuir
occasionnant de gran-:
des pertes économiques

STREP'l'OTHRICOSE
BOVINE

1942 selon
Qumaré Sangaré
cit~ par Assogba
( 27 )

Dermatophilus
congolensis

Maladie débilitante

Bovins surtout

. .. .. . .. ... .. .. .. .. .----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
TUBERCULOSE
BOVINE

Mycobactérium
tuberculosis

Detectée après
abattage

· Anthropozoonose
majeure

est en nette évolu
tion.

Bovins transmission
possible aux autres
espèces. Sources de
contagion pour l'homme.

../ ..

----~------------------------------------------------- ------------------------------------------------------ -~--------
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S l TUA T ION

A - MALADIES BACTERIENNES ET MYCOPIASMOSES
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-;-=-=-;-;-=-=-=-=-

SANITAIRE Tableau nO II (suite et fin)

-------------------------------------_._-------------------------------------------------------------------------------

Maladies Provenance ou
apparition Etiologie Importance Espèces affectées

:--------------------:----------------------:----------------------:------------------------:------------------------:
SALMONELLOSES
AVIAIRES

Salmonella pullorum .
ou gallinarum

- Très souvent hécatom
be

Infection est de rè
gle après atteinte 
Source de contagion

. Maladie apparait à la
suite d'un stress :

Entra!ne des pertes
considérables.

Oiseaux de la basse
cour.

.. .. .. .. .. .... .. .. .. .. ..----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
o
~

CHOLERA

AVIAIRE
Pasteurella
multocida

Sévit sur tout le
territoire

• Evolution rapide
baisse importante du
rendement

Danger hygiénique

Volaille de la basse
cour.



a) - Dans l'espèce bovine

41
- 41

Deux viroses majeures retiendront notre attention. Il s'agit d"1

fièvre aphteuse et de la peste bovine. (Tableau nO 111 pages 42, 43)

b) - Espèces ovine et caprine

Les viroses chez les petits rumln~nts sont très nombreuses. Seul~;

deux viroses font l'objet d'une étude: la peste des petits ruminants <P.P,R.)

et la clavelée. (Tableau nO III page 42).

c) - Dans les espèces canine et fél ine

Nous évoquons la virose majeure qu'est la rage. Son importance hygl(1

nique ne doit pas nous échapper dans la cadre de la législation sanitaire. Enfin,

nous citerons pour mémoire la maladie da Carré et le Typhus du chat.

d) - Chez les oiseaux

Les viroses aviaires sévissent dans tout le pays, avec comme chef de

fIl e 1es pestes av i aires su rtout sous forme de ma 1ad ie de New Cast 1e. Vi om,t,nt

ensuite la maladie de Gumboro et la variole aviaire: deux maladies non moins

ravageuses du cheptel aviaire béninois. (Tableau nO III suite et fIn do 10 pc9G 44)

Au terme de cette pathologie tant chez les mammifères domestiques que

chez les oiseaux, Il apparaTt indispensable de souligner l'Incidence des ~ala

dies infectieuses sur notre cheptel et partant sur notre économie. Une nécessité

Impérieuse de lutte contre ce fléau,s'impose à nous. Et cette lutt0 ~( sau

rait que se mener dans un cadre adéquat. La législation sanitaire par ~or appl i

cation pourrait contribuer de façon efficace à un tel projet. Nous en app(\ons

à la conscience des pouvoirs publics pour qu'un effort dans ce sens soit jnimé

dlatement entrepris.

Lutter contre les maladies sévissant au Bénin c'est une bonne ct:se

mals prévoir cel les qui peuvent nous envahir serait encore mieux. C'est déns ce

cadre que nous consacrons un paragraphe aux maladies menaçant la RépubliqUE: Popu

laire du Bénin.
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B - LES VIROSES
-=-=-:=-=-=-
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ESPi";C~E i3,'21'\.lINE

-------------------------------------_._-----------------~--------_._-.~---_._----------------_._-_.__._-----~ ------------------

N
'<l'

Maladies

LA FIEVRE
APHTEUSE

LA PESTE BOVINE

Provenance ou
apparitions

Nigéria 1955
Haute Volta 1964
Togo 1965
Côte d'Ivoire 1971
(IBAR cité par
Akilou (64)

Afrique Orientale
(Somalie) à partir
du bétail de Russie
( 37 )

Bénin 1911 lors
épidémie.

Etiologie

Virus aphteux

Virus bovipestique

Irüportance

• Signalée dans le
',~ord Borgou et
l'Atacora

. . Caractère épidémiolo-:
'j'ique panzootique.

Epizootie très meur
trière. Sévissait avec
rage avant le PC 15
( 44 )

Réapp~-u en 1974 dans
le Bargou. Pertes éco
nomiques importantes.

Espèces affect2es

Ruminants domest.iques
et sauvages

Suidés domestiques et
sauvages

Ruminants domestiques
comme sauvages.

Accessoirement les
porcins

PESTE DES PETITS
RUHINANTS

ESPECES OVINE ET CAPRINE

Paramyxovirus entre
tenant des rapports
étroi ts avec les vi-·
rus Bovipestiques
Virus :
.de la rougeole
• de la maladie de

Carré.

Important ravage
jusqu'en 1975.

. Important dégat dans
les centres éloignés
des postes d'élevage
( 10 )

Campagne de vaccina
tion très souhaitée
par les élevEurs.

Lourd tribu payé par
les petits ruminants
surtout les caprins.

. .. / ...
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B. - LES VIROSES
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ESPECE BOVINE

T'-;l.':='1eax: r: Il.i (suite

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Maladies Provenance ou
apparition

Etiologie Importance Espèces affectées

:--------------------:----------------------:----------------------:------------------------:------------------------:
CLAVELEE Pax virus Enzootie très spora- .

dique .
• Recrudescence en sai

son sèche
· Frappe surtout les

jeunes
• Très peu de statis

tiques.

Moutons

Gazelles

Peut être certaines
antiloppes ( 33 )

r'"l
'<:!'

.. ... . ... .. .. ..----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ESPECES CANINE ET FELINE
-=-=-=-=-=-=-:-=-=-=-=-=-

RAGE Virus rabique · . Cosmopolite
• Zoonose majeure et

grave
• Important à Cotonou

· • 1975 les districts
de Banikoara (Atacora)
et Atiémé (Mono) sont:
déclarés infectés de
rage canine (10 )

Carnivores domestiques
et sauvages

Toutes les autres espè-:
ces à sang ohaud sont
sensibles.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
: MALADIE DE C~JŒŒ : : Virus de la maladie : • Peu fréquente : Atteint surtout les :

de carré . • Quelques rares cas . chiens de race importée
· dans le Sud du pays

Typhus du CHAT Paramyxovirus • Peu fréquente Atteint surtout les
: chats de race importée.:

------------------------_._-~------------------------------------------------------------------------------------------
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Tableau nO III (suite ec :ÜUJ

CHEZ LES OISEAUX
-~-~-=_:_=_z_:_=_

Maladies Provenance ou
apparition Etiologie Importance Espèces affectées

:--------------------:----------------------:----------------------:------------------------:------------------------

"il'
"il'

PESTE et PSEUOO
PESTE AVIAIRE

MALADIE DE GUMBORO

VARIOLE AVIAIRE

Originaire des
U.S.A.

Bénin entre 1970
et 1975

Paramyxo-virus
spécifique

2
I.B.A.
Ribo-virus
Sous-groupe

·Picorna-virus
Sous-famille :

Entero-virus

Poxvirus

1er fléau de la patho
logie aviaire.

• Sévit à l'état enzoo
tique sur tout le
territoire.

· . Affecte élevage tra
ditionnel et semi-tra
ditionnel à cause du
manque d'hygiène et
de l'absence de la
vaccination.

· . Grand ravage en 1968.:

Sévit surtout pendant
la saison des pluies :
Affecte les jeunes
oiseaux de 1 à 2 mois:

· 20 % de mortalité

• 3ème fléau de patho
logie virale aviaire

· Sévit à l'état enzoo
tique surtout au Sud
du pays.

· • En saison sèche -
sous forme diphtérique
et crouteuse.

• Saison pluvieuse sous
forme dE: Coryza.

Oiseaux de la basse
cour

Surtout les gallinés
(poules) ( 33 ).

Poule essentiellement
mais pintade, dindon,
pigeon et canari
accessoirement. Canard
est réfractaire.

~'< : 1. B. A. :: Infection b1.ll':"sal :,geEt.
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B - MALADIES INFECTIEUSES MENACANT LA R.P.B.

li s'agit de maladies dites maladies d'avenir soit qu'el les viennent

d'effectuer leur apparition sur le territoire national ou qu'el les y sévissent

sans avoir été mise en évidence, ou dont on n'a pas évalué l'Incidence économi

que, soit qu'el les sévissent dans les états limitrophes. Dans les deux cas, el les

semblent constituer une menace Imminente pour notre cheptel. Quel les sont ces

maladies?

a) - Dans l'espèce bovine

• La Brucellose

Aucune référence n'est faite sur cette maladie en R.P.B. Cependant,

des enquêtes épldémlologiques effectuées en Côte d'Ivoire, au Niger, en Haute

Volta ont prouvé l'existence de la brucellose dans ces pays. Le Docteur AKAKPO

dans une communication faite aux IXème Journées médicales de Dakar ( 7.6 ) a

révélé l'existence de cette affection au Togo. Il Y a donc de fortes présomp

tions sur l'existence de cette maladie en R.P.B •• De plus, nous appartenons à

la C.E.B.V. (Communauté Economique du BétaIl et de la Viande>. Donc~ les tran

sactions que nous effectuons sont capables de propager la brucellose à nos trou

peaux par l'Intermédiaire des porteurs chroniques ou sains.

b) - Dans les espèces ovine et caprine

Il faut surtout craindre la blue-tongue et la heart-water ou cowdrloss .

. La fièvre catarrhale ou blue-tongue

La fIèvre catarrhale ou blue-tongue est une maladie typiquement afri

caine. El le est longtemps restée cantonnée en Afrique du Sud, mals depuis 1943

el le tend à s'étendre sur le tout continent ( 37 ). La blue-tongue ou maladie

de la langue bleue" a été retrouvé tout récemment au Nlgéria et au Tchad. Nos

frontières avec le Nlgérla étant très perméables, notre cheptel ovin peut d'un

Jour à l'autre faire les frais de CG fléau.
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. La cowdr 1ose

Affection des ruminants (bovins, ovins; caprins), la cowdriose est due

à une rickettsie (Cowd~ia ruminatium). El le se caractérise par une atteinte de

l'état général suivie de l'apparition de troubles nerveux sous forme de crise

évoluant vers la mort. La maladie sévit dans l'Ouest Africain, notamment au

Sénégal ( 30 ). Il Y a de fortes présomptions pour son existence en R.P.B.

c) - Dans l'espèce porcine

Plusieurs maladies dont le rouget, les pestes porcines classlGuEs et

africaines, la listériose et la maladie de Teschen sont à redouter. En eff~t.

l'importation de race améliorée par notre pays, et le fait que la plupart :':0 CoiS

maladies existent dans la sous-région faIt peser une menace constante st r,otr3

cheptel porcin.

d) - Dans l'espèce équine

Il faudra se méfier de la morve et de la peste équine qui figurHit

d'ai lieurs sur la liste des maladies réputées légalement contagieuses. i,o~ in<iu1é

tudes se justifient à l'heure actuel le à propos de la peste équine qui a spvi réce

récemment, en Afrique de l'Ouest, notamment au Sénégal, et en particul ier dans

la région du Sine Saloum.

e) - Chez les oiseaux

Il faut signaler que les Importateurs exigent des garanties à p opos

dû 1a ps 1ttacose orn 1those. Cependant, ces garant ies sont al éato j res. El l,,; r,()

sont jamais respectées; les contrôles aux frontières étant Insuffisants' )ir

inexistants.

o
o 0

Dans son rapport annuel de 1975, Mr. HOUNTONDJI alors Directeur de

l'élevage disait "La situation sanitaire de l'élevage béninois est assez

bonne en général hormis quelques pertubatlons dues aux maladies microbionnes

dans le nord u • Cette citation nous encourage, mais cela ne doit pas trop nous

réjouir.
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En effet, l'état sanitaire que nous venons de vous présenter s' i 1 n'est pas

alarmant doit nous donner des craintes. Des maladies comme la Peste bovine,

la Péri pneumonie contagieuse et le Charbon bactérldlen chez les bovins, la

Peste des petits ruminants chez les petits ruminants, la maladie de New Castle

pour ne citer que cel le lè, frappe par leur persistance notre cheptel è coup

de massue. 11 est plus urgent que jamals/g~uvrer pour leurs éradications si nous

ne voulons pas aboutir è une hécatombe et partant à une déficience protéique de

nos populations. La maîtrise de la pathologie focale doit être un des objectifs

majeures de notre plan triennal d'Etat. Pour ce faire, l'application de la lé

gislation sanitaire sur tout le territoire national et aux frontières apparaît

comme un Instrument précieux.

CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE
-=-:-=-:-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

Après un bref historique sur la mise sur pied de la législation zoosa

nltaire, nous avons présenté la République Populaire du Bénin.

Ce pays dispose de nombreuses posslbi lités de développement de l'êle'

vage. Un climat plus ou moins clément, une végétation abondante et une hydrogra

phie relativement dense, concentrent les gros effectifs du cheptel d~ns 10 Nor~.

De l'aspect zootechnlque~es améliorations constantes sont souhal-

tables.

La situation sanitaire nous suscite des craintes. L'exis~ nce de

grands fléaux met en évidence notre impuissance à maltrlser la pathologie Infec

tieuse. Cette martrise, nous le pensons, ne peut se faire sans une appl ication

rigoureuse de la Police sanitaire. Comment se présente la législation sanitaire

en R.P.S. ? Telle sera la question à laquel le nous tenterons de répondre dans

notre deuxième partie.
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DEUXIEME PARTIE

LES CARACTERISTiqUES DE LA LEGISLATION ZOO-SANITAIRE ACTUELLE.-
-=-=..=-=-.-~-~.- a-a-S-G .-c-.-.... -.;I: -.-. ~·.-I:-C-.-II-=-=-=-._ .....

1° - LES TEXTES LEGISLATIFS

A - Dispos i t rons généra 1es de l'ordonnance 72'· 31

B - L'action sanitaire

C - La protection sanitaire

11° - MOYENS ET PROCEDURES D'APPLICATION DE LA LEGISLATION ZOOSANITAIRE

A - Structure Roi Itlco Judiciaire et administrative

8 - Procédures d'application des textes par les services v~térlnalres
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La poilee sanitaire des animaux domestiques constitue "ensemble

des dispositions législatives et réglementaires de protection des espÀces

animales contre les maladies contagieuses et les zoonoses. Son double but

vise d'une part, ta protection des populations contre les méfaits de cer

taines maladies contagieuses, transmissibles à "homme et d'autre part,

la sauvegarde du cheptel.

Comme nous l'avons signalé dans l'historique de la législation,

notre poIlee sanitaire a pour base l'ordonnance n. 72-31 du 27 Septembre

1972 ( 16 ). Quel les en sont les caractéristiques?

C'est à cette question que nous tentons de répondre en étudiant

dans un premier chapitre, les textes législatifs, c'est-à-dire, les dispo

sitions générales contenues dans l'ordonnance et les textes régissant l'ac

tion sanitaire proprement dite, en évoquant les mesures générales et spécia

les à chaque maladie. La protection sanitaire fera l'objet d'une étude par

ticulière.

Dans un deuxième chapitre enfin, nous parlerons des moyens, struc

tures et procédures d'application au niveau des services de l'élevage.



CHAPITRE PREMIER
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LES TEXTES LEGISLATIFS
-:-c-=-:_:_a_=_c_=_=_:

Dans ce chapItre, nous passerons en revue les disposItions génénlles

relatives à l'ordonnance n. 72-31 du 27 Septembre 1972 et le projet de décret

régissant d'une part, l'action sanitaire et d'autre part, la protection snnl

ta 1re.

A.- LES DISPOSITIONS GENERALES DE L'ORDONNANCE N. 72..·31

Le 27 Septembre 1972, le ConseIl des MinIstres prend une ordonni"l1co

portant réglementatIon de la police sanItaire des animaux domestiques et rj'J

l'Inspection des denrées al imentalres d'origine animale, mettant fin à toutes

les réglementations pré-existantes en la matl~re.

Cette ordonnance qui se compose de vingt trois articles, définit le

cadte d'application de la police sanitaire. Elle donne une ldée générale de la

conduite à tenir en cas de découverte ou constatation de maladie réputée 109a-

lement contagieuse. L'ordonnance laisse le soIn au Iv1lnlstre du Développement

Rural et de l'Action Coopérative, par l'intermédiaire des servlcestechnlques

de prendre les mesures nécessaIres pour lutter avec efficacité contre I~s

maladies contagieuses.

Notre étude n'abordera que les articles ayant trait à la polIce 3a-

nltaire, l'Inspection des denrées al imentalres d'origine animale ne faisa ,t

pas l'objet de notre étude. Quels sont donc ces articles?
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La. poiic.e MYU.:ta...iJte. du a.nimaux domu:üquu e6t M.6WLée. plVt tu

Vét~Mt1lUJz.U Tvt.6pe.cte.wt..6 e.t lu lIétéJUl'!lUJLu M.6eJune.nté-6 t ou y>tVt R.u .h'1e.M..6

du SeJtvic.e. de. .e' Eteva.ge. e.t du Il'!.rfUll.tIUe..6 An.bMlu MU.6 ta lte6p0nllabif.i;tê

rf.u VUWI'!lUJLU IMpe.c.tWJr.J., e.t de6 'Jé;tWrta.iJr.e6 M.6Vtme.nté.6.

AJr.l.i-e.le. 2

La .Wte. de6 ma.ta.eU.u ltépd:ée6 légo.teme.nt contaq.i.e.u.6e6 .6WL tow,';

.e' Ue.ndue. du teJUUtoiAe de. ta RépubUque. du Dah.ome.y ut aMêtée. petit déc.ltCT

MUt pltopo.6iliOI1 du Mil1.i.6:tJLe. du 1)éve.loppe.me.11t. RUJU.ti e.t de. la CoopéJtation.

L' .i.n&CJLi.pti.o11 de. toute. nouve1J.e. ma..to.cüe .6lLJr. cette -U.6te. .6eM

6alie paIL déCJr.e.t .6WL pIlopo.6Uion du M~:tJLe. du Développeme.nt 1?WUtR. U de

la Coop~on.

La déc 1arat 1on

,Vr.:Ude. 4

La déc1.ttJr.a.ü..on et f..' ..u,ote.me.YL:t .60nt ohRJ..ga.:to1JLe..6 pOU/t tout an.;m(:. ~

a..ttein:t d'une. mtthtcUe. Itér.ut:ée. fégaf..e.me.nt c.of'l.ta.g.i.eu.6e.. La. d~c.el'Vl.tt:üoYl u).t

égo.te.me.nt ohU.ga:t.oiAe. polLJr. tout an1.mo1. aba..:ttu. ou moJr..t qu.i. t li. J'.' examen rfu

cado.vlte. ut Ite.connu a.t;t".1..11t. d'une. ma1acüe. Itzi.pu.tée. téqalement coYLtag.i.(W..6e.
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~e.5

Toute peMonne. ayant c.onnW.MI1C.e., à. quel. Q/le. :tLtfte. que. c.e" MU

de. i' e.wte.l1C.e. d'un a.nima1. aftunt cl' une. de1l mo-iru:Uu Jtépu..tée.l.l ~éqtt.l!.eme.nt

c.ontag-i.e.u6U l:JJtévuu ptVt lu déc.Jte.u, objet du aJLt,ic.ie1l 2 e;t 3 de. ia pJté

.6e.nte. OIt.donl1Clnc.e., ur. te.nu.e. d' CJt ~tUlte. -immécU.a..teme.nt .ea. déct.r.vv.tt.ion au

V.iJr.e.c.J:.euJr" 9épaJr.te.me.nta.i du .~eJLv.ic.e. de. i' Eievll(le ou il f.Jon Jte.pJté.6e.l1tttM .ee.

~ pJtoc.he., ou a .e.' auto1tU.é a.clmi.ni6lM.ti.Ve. ta ptu6 yJ'toc.he.. L<'..6 mêmC6 CÜ..6

po.6ilioY1..6 .6ont appUc.abiu tOMqu' -U. 6' aqU d'un ou de p.fu.6.[e.L.l!t.6 ruu.maux

mow ou aba.ttu.6 et Jte.c.onYlU..6 a:l:tunt6 de. i' une. dCI.J mrtRacüu Jté'QU..téu féqa

te.me.nt c.ontaq.te.uAe.é.

Nr..tJ.cl..e. 6

Tout an1.mai. a.t:tunt d'une. ma.R.acU.e. Jtépdée R.éga.te.me.n.t c.o l1-taq.teu..6e.

de.VM .i.mmécü'tteme.nt 6aiJLe. i' 0 bj et ri' un .i..~oie.me..t.t. Cf-taque. éo.i..6 que c.elfl. Mt

pO.6.6.tbie., i'11Yli.ma1 doU Y.JLe. .6éque1l:tJté daM un e.nc.o.6. If ne rlo.u e.n J.JoJt:tiJr.

que. pOUlt.ee. oo..tuJutge. ou J!.'ahll.t.toiJt. Le. .tJr.a.MpOJtt de. J!.'al11.m.R. ctt.t()A.nt d'un<'.

maJ.a.tUe. Jtéoo..tée iégalement c.ontaqieLtM'" ou de. .6on c.a.da\JJLe ne. pen.t .6c. {,Utte.

que. !.lUIt r:w.:toJL.i..6w.on du ViJte.c.teuJL VépaJt.teme.nt du Sf?.Jr.v.ic.e. de.f' FP.e.Vrtqe. ou

de. .6on JLe.pIl.éJ.Je.nta.nt. Le. JLe1lte. du :tJtoupe.n.u de.v!Llt ntU.Jr.e t'objcj: de. ~JtvqILe.n,tr.6

v.wUe1l de. c.o ntIlôle. .6anliailLe..

L'arrêté d'Infection

Les articles 7, 9, 10 précisent les mesures à prendre par l'arrê

té d'Infection.
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Vè-6 c.o Mta.tatiCH1. d' u.ne mtli'lcUe. ILépJ.t~e !éqaleme.ttt c.ontaqlcLt.6C! " 2-

MJ..wt!Le du Véve1.oppeme.nt RuJL.1i.. e;t de. .fu CoopéJr.a..üon .~Wt plLopoÛ.Ltovr du'j.[

ILe.c.te.uJL du Se.!Lv.ic.e de l'Ele.vage. e;t de ,e.' IMLtJ."fJue. A.rUma1.e, pltend IlYl aJiJtêJ:>;

polLtant déc.ivr.a.t.i..on d' -tn6ec.Uon dan6 un ,Y.léJLim~t!Le dé.M.n,[. Ce,t MftU~ pe!L

me;t;tIuJ. ai' -tn;tW-e.uJL duc:Ut pWmèbte fu m.Ue 'm I1ppLtc.ilion deA mr..6uJt('--~

.6u-tvantu :

1•- -i..6oiemen:t, -6équut'LrtUon, M.ntonnement, ILec.eM e.m!?nt

du l1n..Unaux.

? • - IL~.q.e,eme.nta..tion de-6 mfVtChé.6 e:t 6obl.e.-6, du tJr.an6po!L.t r:.:t

de .fu c.-i.!Lc.uR..a;t,[on du bétail. : dé.6bt6ec.tiol1 dM r:1(J'((}Y/-fJ

de t/utn6YJO!l.t e,t ahjeJ"Â -6U.6c.e.ptibie..6 de. 6avoweA fa.

c.onhtmi.w:tUo11.

3.- ob-U.gatiol1 d'a.ppf-iqueJl. da.M te. péJUmèt!L(', -tl1nec.:té, fJ..a.

p1f.o phyR..a.ue .6a.~e eT.. méd,[c.ctP..e, aba;t;t.a..qe du anJmaux

maiade.-6, dubtuc..Uon ou en6ou-t.61.l eml2.nt deA c.ada.vILc-b,

dé.6-t116ec.t,[ol1, vl1c.c.-tnat,[ol1.

4. - c.oI1cu:t-ioy!J.J de c.ommeJl.c..in.lMa.:tlol1 rleA de.l1!Lécb e..t J.,QUj,

mocû.u:.t6 d' oJU.g-tI1e. ctlUmctf.e.P'l.oVeJ1lT.1tt de .6ujW fntl1.lldrJ."

.6uJ.,pec.t.6 ou aha:ttlUJ daM te. pélVimètILe décf.lJJl.é bl.~f,JcfL

Chaque. a.!L!Lê;té po!Lto.n.:t déc.l..tuw.ti.o11 d'ÙI6e.c..Uol1 détMm-tl1e9.M meJo,u

ILeJ.> a a.pp.UqlteJl. e,t le6 C.Ol1d.ilioM de. ie.u!L appUcitüol1.
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VaVl-6 te. CM de.6 ma.,e..a.diu Itê.pu;t~u t~gai.eme.nt c.ont..ltclieu.1.I u r Mile '/\

ie.6 méthodu dl.i.mmun-UetUon e;t de :t:!uLUement aglti!épÂ rxvr. .R.e Seltv-ic.e de 1'1 rrC.

vage. Mttt auto/t.i..6~.M. EUu ne. peuvent êtlte. mU,e6 en oeuvlte qtl.e P'Vt R.u

agentA de c.e l>eltv-ic.e.

En Jr.a.L6on de. ta QltflvUé prl)/.-tA.c.u.Uèlte. dp_ c.eJLta..ine6 ma1.rtdJ.C6 ltén/l.l?C6

iél.la..e.eme.~t c.oYLtag-ie.u6U, fu vac.c.btat-ion c.ontlte c.e..6 mai.tuUu peut UJUZ- lterl'111e

obU.ga..tobte en tout templ> et ~UIt toute. e,1 étendue. du teJtJU:to-ilte.. Cet.t.e rfr.e,...·

~.ion ut plt-iM~. paJt aMUi! du IUn-i6.t1te. du. Véve.ioppemerIt RI1JlCl-t eX. de. Ca Coor.Jê

!l.tt.Uon '.lUIt rJ/topo-6.i..ti.on du V-iltr..c.teu.lt du SeJtv-ic.e de .e' fle.vlt.ge..

Le.6 .6eut6 p1l.oc.édé..6 de rlu:tltu.c.:ti..OYl. adm-i-6 .6oi'lt .eu -6luvan'U

- ptoc.édé c.h{m-ique.

- -inun.é.Jr..a..ü.on ;

- en6o~.6ement rtrJ/t~~ dérnvâUVLtion.

A!c.:üc.ie 11

La d~-in6 e.cûo YI. de.6 .f>..oc.au.x, mo..:tWei6, pâ;twvtÇ/ P..6 e..t r.xrJt.C.OUltl- M" if:. 

e.é.6 paJt .eu ma.,tadu ut a..6.6/lItée. paJt le)., pltoplUé.taJ1LU du an).maux bOM Rf'

d.iJr..ec.t-ion P..:t te c.ontJtôle. de..6 .6e1tv-ic.e.-6 de II fR.evage.
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Lu ioeaux où. ont tléjouJ/..Ylé le6 ruu.maux a..tte1.t'I:tA de. n1CLeIUÜ~ Jt('

ootéu .té.gaiement c.ontagieLl.1le6 UYltJi que. .tu objw ayrutt: Uf. t?11 contac.t

f1Ve.c. .tu arUmc1Ux doivent ê:Ote. d~.6in~ec.të.tJ ou drA1tu...it.6. Le6 rnailèJte..6 (tU..m<?n

ta.JJLe6, .tu f...i:t..ièltu et 6umieM .6eJl.ont d~:tJrLt.Ul,.

AIr.:ti.cte. 18

Le.6 6Jta..i.6 de. m.L6e e.n o/-i.6e.Jtva..ilon, de Qu.aJtan:t.rUne., de. ~ouJr..Jt..ièlte.,

de. t/tatt6poJvt, d'aba;t;tage., de. défJiYl6e.c.Uon, de. du:tJr..u.c.Uon, MYf.6i Que tou.-6

.tu au:tlte..6 6Jta-.i..6 auxque.ttl peut donYle.Jt Ueu .t' e.xéc.ution de. me..6uJ/..U plto...6cJt..i

tu e.n veJLtu. . de. fu pIt~.6e.nte. oMoYlnanc.e. ou de..6 d~CJtw y.vr....U e.n appR..ic.at-i.c 11

de. .6U CÜApo.6..i.ü.oYltJ .6ont a la. c.ho.Jr..qe. d~ pltopJUé;t'.tt..-iJte.tl·du an-imflUx ou cl c..

.te.wt6 Jtep1Lé..6enta.~ •

Alr.Üe..te 19

DM déCJte.t.6 pIU6 .6uJ/.. pJtoPo.6.Lti.on du M...i~tlte. du Ve.ve.torJpe.me.Y'J: pu.

M.l. et de .e.a. Coopi2Jtat....ion n..ixeJLont .tel.> dê:.tJU.J'..J.i d'appUc.aUon de. .f.1J. rJté.6erl.le.

oltdonnanc.e. a...iYltJi que du mMUltU .6péc.JA.fu v..i.6-li-vltl de. c.hlJ.que. mtticuUe. Jtéyxi

tée. .téqa.R.eme.nt c.on:t.ctn..ie.u.6e.• U~ tVl.éc.,ue!Lont e.n ou:tJl.ee.e..6 d)-6tXJ.6,u...1oV!..!) Jr.ét1r.e.

me.ntant lA. pou..c.e. .6an..i:t.a...ilte aux 6JtonJ'...ièlte..6 en c.e quA. c.onc.eJtne ,e' ..imr)ou!tÜOI1

de..6 an..imflux rA:. pltodui:t6 aru'ma.ux.

Les péna lItés

El les sont conslgnAes dans les articles 20 et 21.
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SeJWnt pltU.6 de pune!.l pJtéVUM ,OOJt R.a P't~.6ente. oJtdomuw.c.e c.eux ouA.

expo.6e.nt, meti:en:t en vente ou vendent de.l> deMéM .6e.JtVftt'!.t à. ..e.'ttR--imen.WJ..oI'!

de. ..e.' horrrrte ou. du dn.imauX, et qu' ..i.L6 M.vent we ~rtf..J.,-<-6-<-é.u, c.oJtJtornpueJ.> ou.

tox..iquM ; c.rux qui :

1•- en dehoJt~ de..6 exc.ept..i.o YI..6 p.'lé.vuu .PtVt i.e;., a.JVr..êté.6 r>OlL

tant d~c..taJut..ü.on d' .in!.ection, expO.6 eJLont e.n vue. de. .ta

ve.nte., me.ttILont en vente ou ve.ndJtot'!.t du a.n.imaux Ou.',{/j,

.6au1lont êtAe atie1.rtt:.6 de mo1a.diu Jté-yxdé.u .téi.qt1.f.emeYl;t

coYlita.,g.ie.u.6 e6.

2. - expo.6e!tont en vue de. la. vente, metbtont e.n vente, ven

dMnt oue.-lvJte.Jtorr:t a PA c.oMOmrrrCl.ÜOn :

a)- RA. c.ha.<Jt d'fuumaux qu'll.6 M.Mont me.. moJtt.6 d'tU"c.

mrtL'tcüe. Jt.t?puXé.e.. ,f.é·9itteme..n.:t can.to.qJ.<J.u.6 e.. ;

b) - .60.M autowt:tÜ.on P'téo..f.ttf:.R.e nu fJ.ilLœtWJt 'Dê.paJLte.me.vt

ta! du seJ!.v,{.c.e. de.. ..e.' fe.e.vn.qe ou de. Mn 1Le.P'Lé-6el'llo.nJ:,

.en. c.f1l'.AJt. d'a..u.mIlUX qu'li.,., .6I1MOnt Itvo.iIL ~.tê. ('-~(l;UHJ.>

comme. rttte..in.tJ.. ou Jte..c.ont'll.V\ 'l.t.te..int.& rtphl..6 f'!.haJ"...m.9 r

de. .e' une. du mfl1ltdiu lLëpu;tée..-~ iZ},qitPeme..rt;t c.onflJ.Çl,{ eu

hM.

!VtÜcie.. 21

SeJwnt putU.6 d'un emplL-L6onrl.eme.nt neJtme. de.. .6-<-x (6) a deux (2) (lM

ct d'une ame..nde. de.. 10 000 è- 500 OrJO fIL.'1.Ylc..6 ou de R.'une. de.. c.u deux t'e..ine1l
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.6eulement c.eux qu.i

1. - ne,.•be.:A~.Dn:t>p@e,on~o!Lméh a.ux cU.6PO-6-i.li.oM de. Rh'1. pJtéM?n- r :

oJtdonMnc.e et du déc.Jr.eU ptr..i.,6 pOuJ/.. hon arrV.c.rnon.

2. - -6e. -6eJtarr..t Jr.e6u.6é-5 ou OPP0.6Û, de queR.que ~It(,'.on qtle.

c.e -6aa a /!.' e.xi?-c.ut.icm de.1l me-6uJ/..~ d'..LM pec.J".J..an t, 1r1J.fnJ

Jr.e et. de. pIlo phyln.xie pilévu e.-6 00Jl .el:!. pIlé.6 e.nte DJtrfO 1'1.:1(1/.0.12.

et lu d~c.JteU pJÛ.6 pouJt -601'1 arJpUc.rt.t.«Jn, ou r:r..uJtOI1.t

m..i.-6 en-t'Jutve, de ta même mani~e à .f.' exe/Lc.-i.c.e. de L7.. ~() l'le

tion du agent-6 du SeJtv.i.c.e de .e' Ef..e.vaqe. et du lY1.dUf.,.tJtÙ'/.~

ArUma-ee..6 ag..i.-6M.nt d/lM le e.tt.riJr.e de RA. plté-6ertte aJtaonw'!.rtc.e.

3. - en C.M de Jtéc.-UL-Lve, le..t, l'une-6 -6eJWrr..t pauéu de. un (1 J

à qua..tJte (4) a.n.6 et de. 20 000 Ct un mU.J..-ion de 6Jta.nc.~.

L'ordonnance 72-31, en vue de son appt Icatlon nécessIte d'êtrA

complétée par des décrets dont le premier traite de l'actIon sanitaire.

B.- L'ACTION SANITAIRE

L'ordonnance 72-31 détermine les bases de la poilee sanltalrp ~r

RépublIque Populaire du Bénin. Cette ordonnance. comme nous l'avons d§Jà 30U

Il gné pourvo 1t 1es sery 1ces compétents de mesures qu 1 s' 1mposent en ca~ (,c;

maladIes réputées légalement contagieuses. C'est dans ce cadra que, sur pro

position du ~lnistre du Développemgnt Rural et de l'Action Coopératlvo, 10
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Consel' des ~Inlstres prend des décrets portant applIcation de la poilee S~

nltalre. Malheureusement, nous nous trouvons dans un cas spécial. Les décrets

que nous al Ions vous présenter ne portent pas encore une couverture officiel le.

Ces décrets existent depuis fort longtemps et nous pouvons avancer qu'Ils

sont déjà appliqués. D'ailleurs, nos supérieurs hiérarchiques nous ont mani

festé tout leur soutIen en vue de leur exploitation obJectIve.

Le premier décret est tout entier consacré à l'actIon sanitaire.

De ce décret se dégagent deux sérIes de mesures:

- les mesures communes aux maladies réputées légalement contagisu-

ses

- les mesures spéciales à chaque maladie.

1•- LES MESURES COMMUNES A TOUTES LES MALAD 1ES REPUTEES LEGAL~1ENT

CONTAGIEUSES.

El les sont contenues dans deux titres

Titre 1

1 et 11

Le titre 1 composé d'un seul artIcle cite la nom8nctature dGS ma

ladies réputées légalement contagieuses en R.P.B.

Con6o~ément al'~e ? de f'o4donno.nce n. 12-31 du 21/09/12,

.6ont JL~,KUtée.6 légalement contag.{.ellÂe.6 .6uJt tolde l' r---te.ndue du. teJtJt.{;to-iJz.e. d~



- la JLa.g e dan6 toutu le-6 e-6 pèc.e-6

- .ta. pe-6te bovine dan6 :toute-6 lu upèc.e6 .6en6ib.tu

-e.ct pute du pe;t:.-i:t6 IW.minana

- .ta. pW-pne.umon-ie c.orLtagiC?tL6e deo bov-idé..6

- .ta. tubeJl.c.u.R.o.6 e datUJ toutef.. .tu upèc.u

- .te c.haJl.bon ba.c:tëJUcL.tel1. ou 6-ièvJLe dUVtbo nneu..6 e dan6 touteA

.te-6 ~pèc.u

- .te dUVtbon .6ymp:tomat-ique ou emphy.6éma..teu.x dan6 ,t 1 e.6pèc.e bovine..

-fu mOJLve, la. pute équine, la. .f.ympMYJ.gUe épizootique c.hezfe.6

équ-idé6

- la 6ièvJLe aphteu..6 e c.hez ,te.6 bov-idé.6 et,tu .6u-idu

- ,te-6 pute-!J 1c.la.6.6.{.que et a6Jtic.a.-ine), ,ta. .6a.Unoneteo~e, la rJQ.1}-
teuJte1io.6e,e.e /touget dan.6 ,t 1 upèc.e pOJLc.ine

- .ta. pute et fu p,6eudo-pe6te c.hez .tu vola.,.Utu

- la vaJLi..oR..e, te c.ho.eéJta., ta. r.xd!OJLO.6e.-tupho.6e, .ta. ma..tcuüe de

gumbo/to c.hez te.6 vola-iUu

- .ta. pa..6t:eu.tteUo.6e c.hez R..eA bov-idé.6

- .ta. myxomato.6e c.hez R.e.6 JLongeuJt.6

- .e 1 OJLnUllO.6e et ta. p.6Lt.:tac.O.6 e c.hez .eu p.6Uta.cA.dé.-6

- .ta. 6,[èvJLe c.ataNt.hale ou bfue-to V19ue (ta.ngue bleue) dcttt-6 f. Z,6

eApèc.u bovine, ovine et c.a.p!t.-ine

- .e' agaf.axle c.ontagieu.6e datt-6 .tu upèc.u ovine et c.ap.'Une

- ta..6~e. -œtanle c.hez .tu Jt.u.mÙI.CU'Iû.
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Titre Il

Le titre licIte sans les expliciter dans son ArtIcle 2 les mesures

communes à toutes les maladies réputées légalement contagieuses.

~e.2

POuJL toute. mai..ttcUe. Itéputée. légo.ieme.nt c.otttag..te.u.6e., lu me..6W!.M

.6tU.vantu .60nt ptuc.ItUu :

- t' i,.6oleme.n:t ; le. c.antonne.ment ; la lIéquu:tJr.a.t.ion

- la déci.aJr.a..üon ;

- i' a.ItItêté polLtant déc1.a.lta;t(.cJn ;

- ,ee. 1te.c.e.n.6 eme.ttt ;

- .&1. dé~.<.n6e.c.üon ;

- .le. ma.ltquag e. ;

- ea. Itég.teme.tttaüon du ma.ltc.hé~ et 6o.iltu, du .tJutnllpoltt, de. ta.

c..iItCLl.i.a;tion du. bUtu:l et de. la C.OtmleIL~a.t.iorr.de..6 de.Yl/tê.e-!'

et Mu~-ptodu-U6 d' olt.ig..trr.e. a.umafe. p'l.ove.rr.a.ttt de. lIuje;U mrt,tadc~

lIU~pe.ctll ou ab~ dan.6 le. p~ètlte. décia.lté ..trr.~e.c.té ;

- .ee..6 pénaLUéll.

lei ce sont des mesures d'action sanitaire ~ caractère occasion

nel. El les ne sont mises en oeuvre qu'en cas de maladies réputées légalement

contagieuses et el les présentent un aspect offensif. Le but recherché par

l'action sanitaire consiste à empêcher l'extension, la diffusion dos maladies

réputées légalement contagieuses et l'assainissement des mi lieux Infectés.
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Ces mesures à notre avis méritent d'être explicItées pour éviter

tout équivoque.

2. - LES MESURES SPEC I,ALES A CHACUNE DES MALAD 1ES RE~JTEES LEGALEMENT

CONTAGIEUSES.

La ltage

M.Ucee 3

LoJtAqu 1u.n cM de. Mge ut:. c.omt:a..té dam une. loc.aRfté, .te. M-<'vl-ü:t"Jte

du Véve1.oppeme.nt RuJt.ai. et:. de. ..c 1 Ac.Uon CoopéJt.a.t.ive. /)U!L plLopo.6li..ion du VJJtC2,.

:tewr. de. IIEte.vage p'Le.oo un MJLêté poJt:ta.n;t déchvta.ti..on dl -<'n6e.c...Ucm de A?dile

..coc.aLUé. Penda.nt:. une. p~de. de tJt.o~ mo-i.A Ite.nouvei..ab.ee. .6-<' n~c.e..6.6euAe., .La

c.-iJLc..u..e.mon de..6 c.fU.en6 eM.a.nt6 ut:. i.n:teJldUe /)U!t la vo-<'e e:t. leh Lieux pu.

bUc..6. Pe.ndant c.ette. péJUode., tOU.6 ..cu c.hi.e.m eJrJutnt6 .6eJtont aba.:t:tu.6 .Mm

dUtU.

E.6t c.ovu,-idéllé c.omme. c.lU.en eJlJtant :tou.:t c.JU.en c...iAc.u..R.a.nt .6cttt6 .6on

mlÛ.t'te. et rnJVt mun.i. de c.o.tU.eJl av cc. .ùul-i..c.a.û.on d 1 a.dIt.uJ.> e..

A!l:t.-<.c.ie. 4

Tout:. an.imai aftunt:. de. Jtage. a quelque upèc.e. qu'il appMtic.nne.nt,

J.> eJla. ,{mmécü..a.-teme.nt abatilL.
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AJr.tJ..cee 5

Le.-6 cfUen6, .tu chm moJtdM ou Jtou.té-!J pctlt u.n animal eWta.gé ou..

ayant Ué. en c.ontact avec. fui, .6 elLo VLt a.u..6.6aôt aba.ttM paJt .tu a.u..toJUtu

compé:t.entu .6WL .It.a.ppolLt du Jte.p1Lé.6 eYLta.nt p1Lov..i.YI.c.1..a1. du SeJtv.i.c.e. de l' Et.e.vctA c..

A!z.ti.cee 6

Lu cfUen6 d leA cha.t..6 vL6ê-6 a ,f' aJt.Uc1'.e p1Lécé.de.nt ne. .6 elLont po.-6

aba.ttu.6 .6' UA Jté.Un..t.6.6 e.nt lu coYl.CUti..on/.l hLUvanteA :

1. - .6'UA ont un ceJt..t,{.6.<.c.a.t de va.c.una.üon ou de Jtevacuna.tion:'trt

.:Uttab1..que va..Ude, ce c.C!/L.Ü.6-i.c.a.t U:a..nt ob-U.giLtoht.eme.nt déf.-,LvJté

paIt une a.utoJUté hab..i.Wée ;

2• - .6'..<.t6 .60nt Jte.vacunê.6 daYL& lu .6e~ j oWLh qu..-<. .6u..-<.vent la maIL-

.6WLe. i f.a. dlc.iatta.tion' de. cette .va.c.eé.na.tion ut 6a.i.te.. aux au;toJrJ.;téJ,

aclm..i.n..i..6tMüvu compête.ntu de. la PJtov-i.nce. ;

3. - -!J'ili .60nt piacé.6 .60U.6 la. .6UJtv<U.Uanc.e. htJU..cte. de. feuIL p1Lo p1tJ.,C

:t.aht.e. pe.t1dan.t tu de.ux moL6 qLU .6tU.vent .ia. moJt.6uJte..

Pendant ce;tte pWode, .{~ .6ont .6oum-<..&, une 6oL6 :tOU.6 .eu ({IL-t.I".Z C',

jOu..1t.6 a fu v-i..6ae .6a.rt..i.t.a..bLe du vUbU.ruU!t.e -i.tù.pec.teuJt ou du vUWnaJJte (1.6

.6eJtme.nté, ou de le.u/U) Jte.pIl~entan.u quaU6..i.é.6.

IR. e.-6t ..i.nteJtdli au pIlop1t..i.Uai.!te de .6' en dé.6~ht. avant .t' expht.a;ûo,'

de. ce dUa...i., a mo..i.t1.6 que. ce 11e. Ma pOWL ta. M·c.Jt,(.6.<.c.aü0I1 hwna.~e. (eutlut

M.6..i.el.
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L~ ptOp.'Ué.ta..<Jr.CA qui. COI1-6e/tve.nt l~ chie.11-6 et ch0.-t.6 v-Ué.6 au

p1Lé.6e.nt aJl..ÜC.te le. nO~ a lewt.6 wqUt.6 rU: pêJLil.6.

Alr.:U.eR-e 1

Val1-6 te. CM où. te4 an-imaux dom~:U.quu au..Ote4 que lu c1ue.11-6 et

t~ cha..U auJto~ été molLdu..6 ou ILOu..t~.6 pM un an.i.mai attUnt de. Jutge, .eewu,
p1LO pU..ê:t.a..br..u de.vlLo~ e.n na..Vte. ,f./l déc.eM.a.:Uon au lLe.pté~entant du Se.JLv-i..c.e.

de. .e' Ele.vage. te p.W..6 pMche.. Cu arUmaux peuv.znt êtAe abattu..6 daM iu fulit

jouM a.ptè.6 ta. mOIL.6u.JLe. Touten0-U, iu plLopt-i..ê.ta.iJlu peuvent êtAe. au;{OWl.-6

paJL le Se.JLv-i..ce. de. i'Eie.va.ge., a R.e4 COrt.6e.JLve/t a COrtcU:ti..cm qu'ili M-i..e.1'lt .60u..6

.6U1LvUUa.n.c.e .6a.Ylti.:tahte pe.nda~ Urt défu..i. de. qua.tlte.-mo-i...6.

La cha»!. du an-imaux lLe.connu.6 attei.nt.6 de. Julge rte. peut &.Jte. lU.

comme.JLc.ia.U..6êe., ru:. UVlLée. a la cort.6ornmr.tÜort huma...ine.

AJL:t(.cte. 9

Lu c.hiert4, l~ c.h.a.-t6, lu .6irtqu vaCUrt"...t. ou non, qui. auJtol'lt mOitdu

urte ou ~iWJt.6 peuOMU de.VILOnt, .6-i.. i' on peut .6' e.rt .6a-i...6J.Jt .6art.6 ie.6 abf!.-UILe.,

êtAe. ptacé.6 e.rt ob.6e!Lva.ti.on pe.rtdant qui.rtze. joUIL.6 /.)OU4 ia lLupDYL6a.biUtê d~

leu.JL.6 plLopJLiê..tailtu qui. devlLont l~ cortdu.J.Jte a .ea v-i...6.i:te. chez Urt vêtCU.J1.tt.(/te

ItMpe.ctWJt ou urt vUWn.a.-i!te. a.6.6e.JLme.ntê ou W(J.t au.tJLe. a.ge.nt quaU~iê dLL

Se.JLv-i..c.e. de. l'Elevage. :tJr.oi.6 fio-U de. .6u..i:te. a hu.U jouM d' inteAva.l.le. a c.ompteJt

de. la da.-te. de fu mOMu.JLe..
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Il ut -inteJr..dli iW.X p1lotyUéta1JLu de6 {U1..imauX v.i6é.6 au pIlé~e.nt

r.:t!l.t-i..ci.e. de. .eu abatiJr..e. ou de. ~'e.n ~~palteJr.. pe.ttda.nt .en. p~de. de. m.u.e. e.11 ob··

~ eJr..va.t-Wn.

Lu pttUèveme.nt6 nécu~lU1tu au d-ia.gno.t,üc de..ea. Mge., -6CJtont e.f

6e.c.tué~ pM. UI1e. autoJr..U~ hab-iUtée. e.t .6eJr..oYLt adltu.6é.6 à cet e.66et à un .I:a.lJO

Julto.br..e. .6pé.ci..a..U..6é. Le..6 6JtM.6 de p.'LUèveme.nt, .e'e.xpédU-ion du p.'LUèveme.l'lu

et .e'aMtlj.6 e. -60 nt a fu chaJr.g e. du p1lo p1UétcWr.u du a.umaux moJtd (?(LIU ou.

~U.6pe.c.ü de. Jtltge..

Le. tItltfteme.nt attt.br..abi.quC', du v,[c;t.imu d'une. moMuJte. paJl UI1 arUmal

doU êtlLe. -itt.6t-i;tuê. ..imm~eme.nt pail. le. .6 e!Lv-ic.e. m~cücal :

a) - J.>-i .e' an.i.ma.l moJtd e.uJL ut -il1Co11tu.t, .6' u.. d-i.6paJr.a.U, -6'il rn e.wtt ou

J.> 'il ut aba..:Uu. 1 avant .e' e.xp,vr.at.um du. d~ de. mL~ e. e.n. 0 bJ.> eJL

va..Uon ;

b) - ~-i .ea. Mg e. .6 e. déctaJr.e. ~WL .e' a.n.ima.l mOJtdewt dWLa.n.t. ta. péJU..od e. de.

nU..6 e. e.n 0 b~ e!Lvo..ü.on ;

cl - ..6-i .e' att-imal moJtde.uJL ut Jtec.ontu.t e.Magé ,xvr.. une. rw..:toltfté

compUe.nte..

LU 6Jt.tU:..6 du :tJta..U:eme.nt at1ÜJtltb-ique. ~ont a .ea chaJLge. du pJtopJUé.-tUlte.

du chie.n mOJtdeuJt.
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Le t!La.Ueme.nt anüJutb-ique. n'ut pa...6 néc.e.,Maht.e. i.OIL.6Que: i' anA,maC

molLdewr. ut vivant et bien po1l.ta.nt a.P'L~.6 .ta pw..ode d' 0 b.6 elLva..ti..on de qub!": '2

joU!l.-6.

La dê.c.i.aJtaticm d'in6ec..:Uon peut êtlLe iev~e delLX mo1.6 a.pIlè.6 1~e. deA-

nieIL c.a.6 de Jta.ge.

Dans un pays sous-développé comme le nôtre, rendre la vaccination

contre la rage obligatoire seraIt souhaItable mals à la condition que les

pouvoirs publ les en supportent les frais de vaccination, ou réduisent le

prix de vente des vaccins pour les rendre accessibles à tout le monde.

La pe.6te bovine.

L' ..i.rmuni.6ttü...on pIlê.ventive. c.on-t't.e .ea pute bovine. ut obLi.gato..iAe

en tout temp-6 et .6uJt toute i.' Ue.ndue. du teJrJtitoiAe YIlLUonai..

!vf.:ti.cl.e 14

LOJL6qu'un c.a..6 de pute bovine Mt c.o~tatê. dalU une ioc.aW.é, te

MirU.6bte du Vê.vdoppement RUJta.f. e.t de l'Ac..:Uon Coop~ve, ).,U!L ptLopo6w-on

du V-Utec.tewt du. SeJlvic.e de i' Elevage pIleru:l un aMUé. poJt-ta.nt déc..taJr.a..tion

d'innee-ti.on de .e.a.dite loc.aLité.
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A.Jr..:t:J..,c.e 15

1.- O~a:t.i.on d'apptiqueJr. daM .ea toc.aU.t~ déc1aJtée -i.n6e.c.tée de

pute bov-i.ne tu mUWl.U de plto phy.e.a.x.-i.e .6a.ni:taAJLe e;t méd-i.c.a..te..

2.- I.6otemerrt:., c.antonneme.nt, .6é.quutJr.a.t,ton, ILec.eMement. Lu mala.

du et tu c.ontam-i.né.6 .6eJlont .6Y.6téma..ti.quement aba..ttu..6 .60u..6

c.ontJtôte vUWna.iJr.e daM l' abatto-i.!L p.i.b.u.e. te. pfu.6 pMc.he.

3. - Intetr.d-i.c.üon daM ta toc.a.U:té de ta. tenue de.6 rnaltc.hé6 et 6o-i.!Le.6

de bU:a.U..

Le bla..YL6poltt et la. UlLc.u.la..ti.on de.6 an-i.mlULx. de i' upèc.e. bov-i.ne nc,

peuvent .6e 6a..<1Le. que .6Wl. a.u.:towa.tion du. vUWna..éJr.e de .ca .6:tJw.c.:twr.e. c.ornpé

tente. Lu mO[JeYL6 de .tAan6poltt, tu Ueux de .6é.joWl. d. te..6 obje..:t6 -6u..6c.epü

btu de 6avoweJl ta. c.ontamblaû.on, do-i.vent ÜJLe.-dé-6-i.n6ec.té-6 ap't.è-6 ne.:ttoyage.

- C. fLeOJr.1.JJ'Le de c..haLL", ••.....•.•.•..•••.•..•.••.•••.••..

- a.c.{d.e, phérr,ique ..........................•.•........

- hypoc.hiJJ~e de .6oude .

- ..eau de. c.haLL", .••••.•••••••......••••..•..•.•••••••.

1 t;.,1

10 %

q.
}

5 %

10 %

la %

.............................................
(~o~n comm~~e) ..•..•................

- c.!Lé..6yt

- 6olLmot

- .6oude c.au...6U.que .......................•............ 0, 4 ~
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- .6ui6a..te de c.u.,tvILe ••••••••••••••••••••••••••••••• 5 %

- .6ul6a.te. de. ~ eIL •••••••••••••••••••••••••••••••••• 5 %

Alr.üde 16

L'abattage du an.imaux. mata.du e;t du c.ontam.i.n~ doU .6e niUlte. MU.6

te c.ontlLôte du vét~na,.()z.e de ta. .6tJuLc:tuJLe compétente ou de .6on !Leptté..6entant.

AJr.:U..c.R.e 11

La c.ha..-iJr. du an.imaux. ma.ta.dM ne.. peut ê:tJLe.. rU. comme!Lc1..a.t.i..6é.e.., lU..

UvJt.ée.. à. ta. c.ott6omma.t-i.on huma..ine... Cc.Ue du animaux c.ontamhté..6 peut: Ulte

c.ommeJt.c...i.a..U.6é.e aP'L~.6 ,ttt.6pecücm daM fu .e.oc.ai.Ué.

AM:J..cl.e.. 18

LM an.imaux. de t 1 e6p~c.e bov,tne ne peuvent .6oJt.t-iJt du. pélU.mè.tILe. d('c1a.··

!Lé. ,tn6e.dé. que M-i.x.a..,;te jou.IL.6 aP'L~.6 te deILn1..eIL c.a..6 de mai.a.cUe•

.~e19

La déâaJr.a:ti..cm d 1,tn6ec.üon ne pe.u.t Ulte t evé.e que .6 0 -i.x.a.nte j Ou.Jt-6

l1p'Lè.6 te deILMeIL c.a.6 de ma1.a.c:Ue e;t ap1L~4 .e. 1appU.ca..U.on deu, mUu.ILU de. dé..6,tn

ôe.cUon.

M.:tJ.ci.e 20

Un a.ILILUé c.onjohtt du. MhU.6tJl.e du Vé.vel.oppe..men-t Rwta.t et de.. .e 1 Ac;ûon

CoopêItaUve, du. Mùu..6tAe du fÙILtnc.e.6 e;t du M,tn.i..6:Ote de la. jU.6t,ic.e, de ta. LéFJ-i..6-
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-ÛtÜ<m et du A66a..Utu Soc.-i.a.tu dUeJtmineJUt lu c.oncU:üo~ d'indemyu.M.:tl..on

du p!UJp'Llé.tLUJr..u du atUmaux aba.-ttu..6,

La légl s.l·aflon sur· ta..'..peste bovl ne est en généra 1 satl s

falsante. Cependant, certaInes précisIons telles que les méthodes

d'tnclnératton>des cadavres sont à expliciter par le légIslateur.

MUci..e 21

Lolt.6qu'un c.a..6 de peA.te de pe:t.itJ., ltUminan-t6 ut c.o~ta..té dal'l;.\ uw~

loc.a.U.:té, te MinA..6tJt.e du Véveloppement. Rwt.a.t et. de t' Ac;Uon Co opéltative, ,~ult

p1lopo.6ffion du Vbtec..te.wr. du Se/Lvic.e de t'Elevage plLend ut! aJrJtêtê poJLt1.nt

dé~n d'in6ec;Uon de !adite toc.ati.té.

M.tic.te 22

Lu mUuJLe6 .&u.ivantu .60nt ptteACJLlie6 :

1. - ObUga:Uon d'appU.que/L datUJ la toc.a..U..té dê.c.taAée in6ec..tée. de.

pute de pet.i.t6 JLuminanU tu muuJLe.6 de y.JII.ophy.f.a.xie .6a.n.U:a»te et mécUct1le..

2. - L' i.6o.iement.

Lu ma.ta.du et. lu c.o n:ta.mirtê-.6 .6etlont. aba..ttu.6 MM co ntltô-C.e

vé.tWna.-iAe.

3. - InteJr.dJ..c..t,i.n dat1..6 ta toc.1lUé de fu tenue du maILc.hé.6 et riobte..~

de. pe;t,(.U lWminanU.
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Le. VUUt6poJt:t e.t .ea c-iJr.c.uR..a.üon de..6 luumaux de..6 e..6pèCe..6 bovil1e. ct

ca.p1r...tne. ne. peuve.nt .6 e. 6a-iJr.e. que. -6Wt a.t.LtowaU.on du. vUWna1Ir..e. de. fu .6:tJulC.

twr.e. compUe.nte. ou de. .6on 1Le.p1Lê..6e.nta.nt.

Lu moye.Y1..6 de. :tILanl.lpoJt:t, lu Ue.ux de .6éjoUIL et te..6 obje:u .6U.6C.2P

Ubte..6 de. 6avoweJt la cotttcc.mùl.a.ücm doive.nt me. dé-6in6e.c.tê..6 ap!tè.6 neJU0Yl[Y..

/VLt.i.,cte. 24

La décla.Jr..a.t.ion d'.in6 e..c:Uon ne. peut ê-Vt.e. te.vé e. que. .6Qixa.nte. j oUIL~

ap1tè.6 le. deJtn-i.eJt CM de. rna..tadie. e.t ap1tè.6 .e' appt..i.c.aU..cm du mUWte..6 de dé,~it1

6e.cti.on.

La. péJL.{.pn~on-i.e. bovine.

LOMqu'un cM de. péJU.pneumon-i.e. conta.g-i.eu.6e. du bov.wé.6 e..6:t con6taté

danl.l une .eoc'1LU:é., te. f.U.~tJr..e du Oévei.oppeme.nt RWta.f.. et de .e' Action CoopéJut

Uve., .6Wt ptLopo.6ilion du V-iJr.ec:teuA de. t' Ete.vage., p1Le.rrd un aJlJLUé poJ[;(:n.nt

dé.~on d'in6ec:t-i.on de fadite. toca..f...{.:té.

Lu me.6U1Le..6 .6u-i.va.nte.6 -60 nt ptLe..6C!LUu :

1. - Ob.e..-i.ga.:tLon d'appt,{,que/t d!tn6 ta. .eoca..U:té déc.f.a.ILée. ùt6ec:tCe d(',

pêMpne.umoMe contagieu.6e. bovine. .eu me..6U1Le..6 de. ptLophyfuue Ml~e e;t 'l1e

d-i.cale.
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2. - I.6o.feme.nt, cantonnement, .6ê.quu.tJut.tum, ILec.en.6emen.t. Le.6 ma.ta.de..6

e.t .fu c.ol'lttam-<-né..6 .6eJtont .6Y.6té.rna.tiqu.eme.nt aba..ttu..6 .60U-.6 c.ortt!t.ôle. vétWtllLiJr.e

da.n.6 .f' afxttto.<lr. y.uhU.c. .fe pfu.6 p'Loc.he.

3. - l nteJu:U.c.t.i.cm da.M .fa .foc.aUtê. de la te.rIUe de.6 maILc.lt&l et 6o.<lr.~

de bê.:ta.il..

Le tAnYl..6poJL.t e.t la. c...ur.c.ui.a:t.ion du atUmaux. de. l' e.6pèc.e. bovbl.e ne.

peuvent .6e 6aAJt.e. que. .6Wl o.u.:towat.Lon du vé.,tê.Jr...i...na..e de. .6tJw.c.tuJr.e c.ompétente.•

Le moye.n de. -f/ta..n.6poJL.t, .fe..6 lieux. de .6éjouJL et tu objw .6u.6c.ep:Uble.6 de!

6avoweJr. .ta. c.ontam~on, do-<-vent êtIte dé.û..n6ee.té.6 ap1tè.6 nettoyage..

-1.cA..de. phéi'U.que. •••••••••••••.•••••••••••••• 1 %

- ~e..a.u de c.haux. 70 %

- c.hf..o!U.Vl.e de. c.haux. ••••••••••••••••••••••••• %

.................................... 5 %

- 6o~o.f l.6oR..u.:Uon c.ommeJr.c.iate) ••••••••••••• la %

- hypoc.h.eoJt.li.e de .6oude. ••••••••.•••••••••••• 10 %

WJr..ant 12°c.hf..oILomètlt..Lquu leau de jave1.1

- .6oude ca.u..6:tique ...................•....... 0,4 %

- .6t..Ll6ate de. CLLlvILe •••••••••••••••.••••••••• 5 %

- .6ut6ate de.. 6eJt. •••••••••••••••••••••••••••• 5 %



L'abafta.ge. du a.YUmalLX maladu e.t. du c.onta.rniné.6 doU .6e. 6cu1te. MU,~

le. c.ontJr.ôle. de. .ta. ~Vr.uctuJt.e c.ompUe.nt.e. ou de. .60n ILc.p.'t.~~ e.ntant•

La. c./lMJr. du a..umaux mai.adu ne. peut ê;t1te. tU. c.orrm~é.e. ni

UVlLée. a la. c.on6omma.t..ion. Ce.Ue. du a.umCULx c.onta.m.iné.6 pe.u.:t we. c.ommeAUa.

wée. da.n6 ta. loc.aLU:é .in6e.e-tée. ap1tè.6 .in6pec;Uon.

~e. 29

Van6 la. .e.cc.alUé. déc.fuILée. b16ectée., la. vac.un.at..i.on du arUmrw.x ./?.

.e' u pèc.e. bov.ine ut 0 b.U.gato-ilLe..

La déc.f.alr..a.Uon. ne. pe.u.:t me. levée. que w.i.6 mo.i.6 ap'Lè.6 .te. d2/tYlrlc!/1

c.a..6 de. ma...ea.cue. e.t. a.pIL~.6 .e'appe.,tc.a..ti..on du mUuJtU de. dé..6.in6e.c.Uon.

Ivt.:ti.de 31

Un a.Jr.Jtêté c.on.jo.int du M.in.i.6tJr..e. du rJéve1oppe.ment Ru!Lai. et de. )!' ;\c.UOI1

Coopé.Jr.a.,Uve., du Mbu.M/te. du F.ina.rr.c.u e.t. du. M.iYli.6.tJte c.haJr.gé. d~ J~n6aJJte.,6

Soc..iaie.J.l dUeJtm.ineJUt .eu c.ondLti..on6 d' .inde.m~a.tiondu pItOpIli..étailtu du

a....umaux a. battu..6 •

Numerisation
Texte tapé à la machine
-71-
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~e32

LOJL6qu.e la. tube!lC.Ui.o~e bov-t.ne ut ~u.~pe.c.:tée da~ u.n Uevage., le.

vétéJUruUlt.e de .ca ~tJw.ctwr.e compé:tente~aLt':p1lDœdu a ta tubeJLcutination. du.

:tJr..ou.pe.a.u. co l'tCe/l.né.

!vL:V..ci..e 33

En CM de h.éacü..on po~ilive, i.e. Min.i6tJr.e du. Véveloppemen.t RuJt.a1. ct

de. .e' Amon Coopéltative, ~Wl. plLopo~iüon du. V..iJr.ec:tewr. du. SelLvke det' Ei.cvilfle.

}'YI.etul u.n aJVL~.té poJLta.YJ-t déciallCf.Üon d' -t.noe.e.tion du. tJr.ou.pea.u..

AMJ.cl.e 34

Tou.~ i.u aoouULx ILéag~.M.t'I.U -6eJt.ont maILqu.é~ d'u.1'!. "T" a i' empolLte.

piè.ce. a t' oILUUe ga..u.che et ~oté~. L' aba.:t:tag e. de. cu atUmau.x tu.bell.cu..teux

ut 0 b.U.gato..iJr.e et doU avo..iJr. Ueu daY1.-6 .e.' abt:tt:toiJt. y:ubUc i.e. pf.u.-6 plLochc..

En a.u.c.u.n CJU, ..e.a. dWl.ée d' êLimbla..:Uol'!. de cu al'Uinaux ne peu.:t excédell. u.n mo~

aP't~-6 i. ' aMUé. po.u:a.YJ-t déc1.aJul.û.on d' b!6ecü..on du br..ou.pea.u..

cOMomma.:ti..on :

1. - En tota..W.é quand eliu ptté-6enten.t :

a- de .ea. tu.belLC.u.lo~e m.iLi..tWLe tUgu.ë. avec OOIJeJU, mu.i..:Upl.c.J.J

b- de ta. :tu.beJt.c.u.lo~e cMee.tUe avec oOIJ~ de Jt.amOWJem2.JIt.t

Uuufu.u a pfu~ieJtu.6 oILgan~
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c.- de. ta :tu.beJLc.ulo.6e. Clt.6é.e.u..6e. éte.ndue. ac.c.ompagnée. de. ..e.é.û..OYll.)

gartgwnn.a.Vt.u il ca..6U6-i.c.a.t.icm ltayonnée..

2. - En palL:Ü.e. daM tOu..6 tu a.u.tJr.e.6 c.a..6, ta. dU-Un.ua..ticm e.6t 60 ttcüon

de. .e' éte.ndue. de.6 t~.wn.6.

- Tout Mgane. ou tou.:te. !légion, .6.ièg e. d 1une. té.6.lon tube.Jtc.t.Li. e.u..6 e.

quelconque. même. ne.tteme.t1t dé..U.mli~e.,e6t .6a...i.6.i, d~ruU:wtê et dé.tJtu.li. e.n totaR..-L

té ;

- la. :tu.beJLc.uto.6e. d'un gangi.ion e.nt;1uûne. ta. .6a.Ls.i.e., .ta déMtuJt.a.ü..oVl.

et. ta. dubw.c;U..lm de. t 1o!lgane. ou de. Ra !légion c.oJtJte.6pondat1te..;

A!t..ti..c.le. 36

Le. ta...U deu, vachu tubeJLc.ute.u..6u ne. peJLt pa..6 me. UV!lé il .en.
co tt60rmta.ti.o n.

L' CWtêté poJLtant dé~n d' .(J16e.c.ü.Dn pe.u..t ê1Jr.e. .ee.vé ltp.'Lè.6 abat

tage. de. tou.6 .eu at1.i.maux Jte.c.onnu..6 tubeJLc.u.ieu.x et ap1lè.6 dé.6,[n6e.c.üon. du

toc.a.ux qu 1il.6 ont oc.c.up~.

Le légIslateur s'est contenté d'évoquer le cas de la tuberculose

bovine. Malheureusement, de nombreuses espèces sensibles font la mala~ie.

Nous attirons l'attention du légIslateur pour combler cette lacune.
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Nous recommandons une vlgl lance accrue des services vétérinaires

à cause de la progression de la tuberculose humaine par un dépIstage systé

matique des animaux tuberculeux.

/'..JtUcf.e 38

LOMqu'un ca.6 de chaJtbon bactWd-Len ut coM:ta.:té daM une toca..e..ué.,

le M-Ln-t.6Vt.e du Vê.vei.oppement Rwr.ai. e-t de. t'Amon CoopêJla.ti..ve, .6U!L plLoPO.6-t

lion du Vb!.ec.te.wr. de. l'Elevage, p1!.eoo un a!lJLêté po1Lta.nt dé.c1.aIt.a.Uon d',LYl6e.c.

lion de R..a.ciUe tocaJ...it~.

~e39

Lu me6U11..U .6u-tvan;tu .60 nt p1Lu eJL.U(lf., :

1.- Ob-U.gaUon d'appU.qUeJL da.M .ta. locaLUé dé.c.ialLê.e -Ln6ect~e de.

cha!Lbon bactéJUd-Len lu me6w(.('.f., de plLophyfuue ,MnliabLe et méd-te.ate.

2. - I.6otement, cantonnement, .6é.quut/ta.:tûm, JteceMement. Lu ma.1.a.de.!.l

e-t te6 cOlttam..tné.6 .6eJLont .61j.6té.maUqueme.nt abat;t.u..& .6ou.6 contltôle. vUWI'IlLiJte.

daM t'abaftob!. pubt-tc. te. piu.& p1Loche.

3. - l nteJr.cUc:t,[on dan.& .ta. loca.U.té de ta teYlUew maJtch~ e-t 6,JÂJtf'A

de bétail..

Le tJtaMpoU et .ta c1JtcU-f.aUon d(lf., a.lumaux de. .e.' upèce bov-Lne. Yle

peu.ve.nt .6e. 6aA1Le que .6U11.. au:towa..t.hn du vUéJUl'llLiJte. de fu .6:t1tuctwi..e. com

pétente.. Lu moye.M de. tJtaMpoltt, le.6 Ueux de. .6é.joUII.. e-t lu objetA .&/l.6cepü

beu de. 6avoweJL ta. contam-LnaUon, do-Lve.nt we dé.6-LYl6ec.tû apILè.6 nettoljage.
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- ac...iJi.e. phénique. 1 %

- !ill de c. MUX •••••••••••..•••••••••••••••••••• 10 %

- c.heoltUJte de. c.ht'tU.x •.••••••••••••••••••••••••••• %

........................................ 5 %

- 604mol (~o~on c.omm~c.~e.) •••••••••.••••••• 10 %

- hypoc.heo~e. de. ~oude. .....•...•...•.••.•..••.. 10 %

- 60ude cau..4Uque ••...•.•••.•.•.••.••••••••.•••. 0, 4 %

- .6u...C.6ltte. de c.u.iVlte. ••••••••••••••••••••••••••••• 5 %

- .6u.i6ate de. 6eJt .••..••.••..•.••••..•.••..•••••• 5 %

L' alVLété polLta.ttt dé.~on d' iYl.6 ec.:UOYI. ne. peu.t: me le.vé que.

:tJr.e.Y!.te. jou~ ap'tè~ P..e. d~ni~ c.a.~ de. mctea.cUe. et ap'Lè~ l' appU.c.a.Uort deA meAU

!LU de. dé~inne.c;U.ort.
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Le. chM.bon ~!?'7!ptomati.que du bov-i~ ou chivLbon emphy~êmateu.x

M;Uc.f..e 42

LOMQu'un C/U de c.haJt on ~~p:tomaü.que. Mt co~:ta..:té daM u.n tJLoupeau.,

le tM.~:tILe. du Développement RWr..tti e;t de i' Ac.Uon CoopéJutUve, ~W!. P'Lopo~..iilon

du V..i1t.e.c.:teult de l'Elevage plLend un alVLê:té. polfXan.:t déc.ialr..a.;Uon d' -in~e.c..tWn du

:tILoupeau..

Tou.~ l~ an-imaux maladu ~eJtont ..uolé.~ et a.ba.:t:tLt~ ~W!. pia.c.e~ MU..6

le c.ontJr..ôle du vUWna»r.e de la. ~tJtu.ctwr,e c.ompUen:te ou de Mn llepILé/.\e.nt,-:<-Lt.

LM c.a.davllM du an.bnaux ah'tt:tu..6 ~eJi.on:t dénatwL~~ ".;t dé:tJr.uil.J.i ~oU..6

c.o~ôle vét~na»r.e.

Le Il~:te du :tILoupea.u do..u:. 6a..iJLe ob-Uglt-to-iAement l' objet d~ ri1e~UItC6

de plLophyia.u.e ~anUa..Ule et mé.cUc.aie.•

lvr.:tJ..cl.e 45

L' aNLê.:tê. de dê.c.laJtaüc;m d: -in6 e.c..tW n ne peut ê:tJLe lev ê. qu.e. quA.nze

jot.l.!U> aP'Lè~ te. deJuUeJL C.M de maiad-ie et a.P'Lè~ appU.cctü.on de..6 m~ulle.,._;, de.

d~-in6ec.Uon.
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Oans les deux charbons~ les méthodes de destructions restent Im

précises. Un article viendrait à point combler cette lacune et Interdirait

du même coup formellement l 'utilisation des viandes charbonneuses à n'Importe

quel le fin que ce solt~ compte tenu des pratiques d'assainissement empiriques

possibles.

La.. molLve.

Lo!L.6 qu'un c.a..6 de molLve ut C.OMta;t~ daM une toc.ctU.té ~ .te. ,',firul.dJr..e.

du Développement Rwr.a1. et de t'Amon CoopêJt.a.:t..i.ve, .6U!l. p1topo.6ilion du. V..i/I..ec.

te.t.Itt de. .f 1 Eteva..ge, ptr..e.ru:l un tVVtê.té poJz..ta..nt décf..aJr.a.:Uon d' in6ecü.on de fud Ue

toc.aLité.

A!Lti.-c1.e 41

Lu mMu.Jtu .6u...tvantM .6ont lYtUcJtUU :

1. - Ob.Uga.t.ion dt ttpp.U.qu.eJt le6 mUU!LU de p1tophylaue MSU.t..W.C.

et rnécUc.a..te.

2.- Aba.t:ta.ge du animaux. mafudM, MM c.olttJtôte vUéJLin.a-iJr..e..

3. - MetU.UYtaÜ..on .6lj.6téma.Uque. de tou..6 te..6 animaux. rie. la toc.a.f..U:E..

LM lLéag..[.Man.t6 .6eltont aba...t:tu.6 .6U!l. pf.a.c.e .60U.6 c.ont!Lô.fe. vr.A:Wna..i!Le.• Er au.c.1LYl.

c.a.6, .fa. dU!l.ée. d' éLim..LVU%.Ü.on ne. peut e.x.c.édeJt u.n mo..w ap!Lè.6 .e 1aMUé pO.-'r.ta..n.t

déc..eMati..on d' in6 e.ct.i.on.
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4. - In-teJuÜ.cü.on de fu teYlUe du, maJlC.hé..& et 6o..ilte6 de c.hevrmx. ou

d'ânu ou de.. pIl.odu..i.t.J, de ieJ1/l CltO.<..6 ement.

5.- Le6 lieux. de -6éjoWL, .tu objw 6u.6c.e.pt.ib.tu de -6a.vOJl,L~eJt fu

c.ontam-i.rr.a:Uon do-i.veM me d~.6-i.nôc.dé-6 ttyYLè.-!I ndtoyage. Ne. poUJtJt.on-t ~--Vte. u:ti

wéu que..tu .6ofuUonô dé.6-i.nôcc..tante6 énuméJL.ée6 a .t'r.vr.:t.ic1.e. 15 du pltl~ent

déClteit •

Lei.> c.a.d.avJte6 du an.imaux. aba...ttu.I.> -6e!LOM déna..tult.é.6 et détlt.u.U.6 .6Ou.6

c.o YlitJt.ô.e.e vétéJt..i..na...iJLe..

L'aJt4êté poJttdM déc.i.aJtatlon d'-i.nôe.cü.on ne p~ êt4e ievé ~ue

:tJz.e.nte. jouM apltè..6.te. de!L.ueJt c.a..6 de. ma.ta.die et a.}Ylè.6 i'app.U.c.aUon de;"

me6WLu, de dé.-6-i.nn ection.

La pute équine.

AM:1.cl-e 50

LOJWqu'ul'l. C.M de pute. équine. ut c.On6ta;té dan6 une .toc.aLi.:té, te

M.i.n.<..6:tJz.e du 1Jéveloppement Rwt..al et de. .e' Act:.ion CoopéJta..:Uve., .6uJt p1topo.oiliol'l

du V..ilte.deJ1/l de .e' Œe.vag e., p1te.ruf un evvr..Ué pO!t.tlu1t déc.laJLa;t;,i.o n d' -i.nô e.c.ÜiJ n

de. ta.dUe .e.oc.aUté.
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A!l.Ucl.e 57

1. - Ob.U.gathm d'app-U.queJt tu mUWLU de. P'L0phyR.a.ue ~a.rU.ta..Vt.c

et mê.cU.c.a1.e ;

2. - I.M-f.ement et aba..:ttage du ma.-f.adu.

Alt:Ucee 52

La. c.ha.-Ut rf.u a..uma.u.x aba.t:.tu.-6 doli me. déna.;tu.Jtée. e:t dU!tu.Ue. MU~

c.o n:tJr.ô.ee vUVLùutVl.C.

A.Jz.tA..c.te 53

L' (vuz.Ué poJtta.rz-t dê.c1.ctJr.a..Uon d' .in6ec.Uon ut levé :tJz.e.nte joWtf.J

apltè.6 te deJt...ueJl. C.M de ma1.ad.ie. et ap.'tè-6 appU.c.a.U.cm du muWLU de. dt 6.in

6e.c.Uon.

La. l!fnphangae ê.p.izooUque

LOJWqu'un c.a~ de. ,f.ymphanglie. é.p.i.zooUque ut c.onf.J.tat~ da.n~ une ia

c.ai.Uê., le M.ivUA:tJz.e du Vévetoppeme.I1:t RWLaR.. et de. .e' Ac.t.ton CoopêJz.a.Uve., .~Wt

p1l.opo~U.ton .-.tu ViAec.te.u.Jr. de .t' H.e.va.ge., p1l.ertd un aNtUé. poJtta.nt dê.c.1aJr.a.Uon

d' .in6e.c.ü.on.
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lvt.Uci-e 55

Lu aJ't.imaux du upèc.e-6 e.qu-ine., Mine. et tu p1Lodum de. tewr. CJlo-i

.6eme.nt 6etl.ont ob-U.ga.tc-i.lteme.nt t'objet. du mUWtU .6atILtaiJLu .60U.6 c.ortbLôte.

vétéJL.ùuulte..

M:Uc.i..e. 56

LOMqUe. ta. ma.ta.d.,[e. a te.ndance. à. .la. généltaLi...M.il.on ou p1Le.n.d un c.aJl.a.c.

tèJLe. btc.wr..a.hee., tu matadu .6eJLont abattu..6 .6OU.6 c.ortbLôte. vUéJUna.-bte..

L'altltUé. poJt.tant déc1..a!la.il.on d'-in6e.c..tion .6etta tevé ap1Lè.6 te. de/tnvVt

e.M de. matad-te e;t apltè..6 appUc.a.:tion du me..6WtU de. dé.6in~e.c.tion.

La fvr.u.c.eUo.6e

Atr..Uc.te 58

LOMque ta. b1tu.c.eilo.6e ut .6u.6pe.c.tée. dan.6 un éleva.ge, te. vŒtVL.Ü'LtUltC

de. ta .6btu.ct.wr..e. c.ompétente ~a.U p1toc.ê.deJt daM te. .:tJr..oupe.au c.on.c.eJmé au dérJ-i.6,ta

ge. de. ta mata.cUe. pail. .6éJr..o-d.-i.a.goo.6fu.

A!r.:t.-i.cee. 59

En c.aJ.l de. Jtéac.üon po.6ilive., f..e. Mbu..6.:tJr..e. du 'Développeme.nt RuJta,e e;t

de. l'Amon CoopéJl.a"Ü.ve., .6U1t p!topo.6ilion du V-i.lte.c.teJJJt de. .t' Ef.e.vage.; P'Le.I1.d un
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aJVtêté poJt.tant déc..f.altaüon d' -<-n6 e.dion du tJwupeau.

Lev., atUinaux lte.connu..6 lltte.ùz..U> de. bJtu.ceUo6e. /JeJLont mMqu~.6 à. R.' Olte),.(.

te. dJtoUe. de. ta te.t.tJte. "0" t'XVI. une. pbz.c.e. à t' empolLte. p-i.èce. e;t .6vwnt p1logltM

.6-<-ve.me.nt ë.-ümbté6 powr. ta bouche!lJ.e..

Le. taU p1tove.nant de6 Vtoupe.au.x où. ta mai.a.cü.e. auJta é-té décelé.e. ne.

pe.u.t êtJr..e. M c.omm~é, vU UV!l.é li. la. c.o~ommaüol1. Lell c.adav!l.e..b, avolLtoM

d 6oe.tu..6 do-<-ve.nt êtJr.e. d~, rU.tt.6-<- que. tu 6wn.<.~ de6 e.n.c..e.O.6 c.ontambté~.

A/lJ:.J.de. 62

L'aJtJl.ê..té poJLta.nt dê.c..f.aJutwn d'-<-n6e.c.tion pe.u.:t we. tevê ~P'l.è.6 abd

ta.ge. du deJLvUeJr. an.imai. aya.nt !l.éagU P0.6.(,üve.me.nt a t'éptt.e.u.ve. de. .6êJr.o-d...i.a.gno.6

tic ct apt~.6 dé.6-<-116~n de..6 ioc.aux oc.cu.pé.6 pa!t tell ~oupe.aux.

Au Togo, la réglementatIon prévoIt le marquage des anImaux recon

nus atteInts de la lettre "B" à la joue droIte, alors que le BénIn préfèro

la lettre "0" et à l'oreille droite. Pour deux Etats appartenant à la CEBV,

le choix d'une même lettre et le marquagG au même endroit serait certainü~ent

souhaitable.
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La 6ièVJLe aphteu.6 c.

LOMqu'un c.a..6 de. 6ièvJLe aphte.u.6e ut C.On6.ta.tê. daM une. .toc.aLU.é., te

M.<.n..i.6t1Le du '9é.ve.ioppe.mc.nt RI..I.Itai. et de .t'Ac.üon CoopêJr..a.;üve, .6uJL pltopo.6ili.on

du V-Uz.ec.te.tVl de. .e.' Œevage, plLe.nd un alVLêté polLt.a.nt déc.i.alta.üon d' -<'n6ec..tion

de. .e.a.dUe .toc.a.LUé •

1. - Ob.U.gation d' app.UqueJL dan6 .ta .toc.aU.té déc..tcvtée -<'n6e.C'..tée. de

6.ièvJLe aph:tw.6e. .tu mUuJLU de plto phyla.x.i.e .6anUa.A1te. et méd-<.c.a.te.

2. - l.6oleme.nt, c.antonneme.nt, .6 équeA:t/r.a.Uon, JLece.n6e.mc.nt. Lev., m:ûa

de.6 et .tu c.on.ta.m-<.n~ .6eJt.ont .6Y.6téma.t.Lque.ment aba.t.tu..6 .60U.6 contJr..ôtc. vUêJl.i..

vta.-Vte. dan.6 t' aba.tto.bt pubU,c. .te. pfu.6 p1Loc.he.

3. - 1nteJt..t:1i.c..tum. dan.6 .e.a. .tocoLi;té de .ta tenue du maJr.ch~ et ~o.bte.6

de bé:t.a.li.

Le tJta.n.6poJL.t et .ta c.bt.cui.aü.on du arUmaux. de l' e.6pèce bov-<'ne ne.

peuvent .6e 6cu1te que .6uJL autowa..:ti.on du vUéJL.(.na.i!te de .ta .6.tJLuc:twe.e compéte.n

te. Lu moyen.6 de. tlLal'l.6poJLt, lu Ueux. de. .6éjouJL et .te..6 objeu ,!lU.6C'.CpÜL,.tC6

de 6avoweJt. .ta C.ontan1ùla.üon, do-<'vent me dé.6in~ec.t~ a.pltè.6 net:to!frT-Re..
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- laU de c.fza.u.x .

- cJtiofUL1L e. de c.ha.u.x ..•.....•...•........•..•...

- 6oltmol (.6D.tu.ü.on c.ommeJLc...i.a.iel . . . . . . . . . • . • . . . . .

%

70 %

%

5 %

70 %

70 %

...............................

.......................................

- ~~~ phénique

- hYjJochf..oJ'Lite de t,ou.de .....••...•..•..••..••..

LU:Jr.a.n;t 72 c.hf.oILomèWque6 1eau de. javel)

- 40ude cau.6tique 0,4 %

- .6ut6ate de c.ui...vJte ••.•.••...•.••••.••..••••••• 5 %

- .6ut6ate de. 6eJt 5 %

M.-tide. 65

M:t1..c1e. 66

L'ilNLê.t.é. poJtta.nt décl.aJta.üon d' -tn6e.c..Uon ne. peut me. .te.vé que:

ql.Unze. jOU/lA ap..'Lè.6 le. deJLnieJL c.a..6 de. ma.ia.cUe. et ay.:vz.è.6 a.c.c.ompU~l.Iemen.t de

touXu tu plLUe.!t-lpt.i.on6 ILdativU à .itt dé.6-tnoec.üol1.
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Lu putu (ci.M~.ique et a6JUc.a.û1e), te lLOuget, ! ta

~almoneU.o~e et ta. ~teulLe.Uo~e du POile.

AW..ci.e 61

LOJL.6qu'un e.a..6 de pute (c.la..6~.i.que ou a6Jt.ie.une), de Ilouget, de

.6a.emoneUo~e. ou de pa.6teulLeU.O~e. du. pOlle. ut e.oMta.té daM une ioe.aLU:ê., ou.

dan-ô une expio-U:a.:ti..on, te M-irU.6:tJLe du '9éveloppemen:t R.uM..t et de t' Acûon.

CoopêJr.a.t.<.ve, .6u.Jt pJLopo~ilion du V..vr.ee.teuJt de i' Etevage, pIleM un Mltêté

poJttan:t déc1.aJr.a.tion ri. ,-in6ec.Uon de ta.dUe toe.aLU:~.

1.- Obtig~n d'appt-tqueJt dan-ô ia ioe.atité dé~ée -in6ec.:tée

de putu (e.l.a..M-ique ou a6Jt..i.c.iU.ne), de. lLouget, de ~almoneU.o~e. et de pct6

teu.JteUo.6e dl1 polle. tu mUMU de. P'topltyta.~-ie .6a.nUa..br.e et méd,tc.a1.e.

2. - 140iemen:t, .e.a.ntonneme.n:t, ~équubrJ1.t.,[on, llec.eMemen:t. Lu malrt

du et tu e.on..tanU.né~ .6eJton:t ~Y.6témlt-Ü.qu.eme.n:t aba;l:;tu.6 .6ou~ e.orr.:tJLô.ee vUW

rr.a..ilr.e dan-ô i' abafto..vr. pubru te ~ pltoe.h.e.
•

3. - 1ntelu:Li..ctum daM fu ioe.aLU:é de la. tenue de mMe.hê e.t6o..vr.e.

de b~.

Le :tJLa.MpoJtt et la. c..br.c.uR..a.t..Wn du alU.mau~ de i' upèe.e pOILe.-iI1e.

ne peuvent ~e 6a..vr.e que ~uJt a.u:towa..ü.on du. vUêJL,üvuJl..e de let ~:tJr.uc.t:wte. C.O'11-
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pUe.I1-te.. LU moye.Y1.6 de. :tJUUt6polLt, .eu Ueux de. .6éjoU/L et .tu objea .6U.6c.e.p

Ub.iu de 6avowelt .ca c.ontam-i...YUt:t..ion, do-ive.nt Ute. du-in6e.cté.6 c1.p1tè.6 nefto-

va.ntu

- ac."ide phérz,ique ..

- LaU. de. cMu.x. ..

- chloJuJJte de chau~ .

1 %

10 %

........................................ 5 %

- 6o~o.e (.6o.eut-i...on c.omm0tciaie.) •••••••••••••• la %

- hypoc.heo~e. de. ~oude. ••••••••••••••••••••.• la %

tli/ta.l1t 12 c.he.OIl.omè.tJt1.quu (e.t1U de. javd) • ••

- .6ouel e. c.a.u.6Uque. •••••••••••••••••••••••••••• 0, 4 %

- ..6l.LC.6ate de. c..u"ivJt.e 5 %

LU c.ada.VlteA de..6 a.tUmaux a.ba.t:tu~ pOU/L .6almonet.eo.6e ou pe.6teA

poltc.-i...neA ou 1te.c.onYlLl.~ atte.btt..6 de. .t'u.I"I.e. de. c.e..6 ma.R.a.c.L<..u ap'tè-6 a.ba:Ua.ge.,

.6 QJLo nt dé:tJtu,(;tA •

Mü.cf.e. 10

L l 'lM:.été po1l.ta.nt déchvta:üon d' bt6e.c.Uon peu.t ê:tJr.e .te.ve
- da.M te. CM de. ta. pute. poltune. a.6Jt-i...c.a.-i..ne. et de. .ta .6o...f.mOYlcU.O.6e.

.<mméd-i...ateme.11-t a.p.tè.6 dé.6-i...no e.c.tion .6-i... :tau.6 tu pOltc..6 de..6 e.xpiou:a:ti..oM c.a t1.c.eJL-
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ne.u Mn-t ab!tUu.~ ou qu.alLa.n-te unq joU/U) ap'Lè~ appUca..don du mMWtQ.,6 de.

dé-6-tn6 ec.:Uo n.

- daM .ee c.a..6 du Jt.ouget, de .ta. pa.6teWteU.o.6e et de. .ta. pe..6te.

poJt.une. clM-6-tque, qu.-i.nze. joWtt, a.p'Lè.6 .ta. vac.una.ti..on, cl c.ond.a..wn que. daM

t'WeJLvaUe, un l'l.Duve.au. c.~ de. maR..acUe ne t,e MU dêc.R..a.Jr.é daM t'élevage,

et ap'Lè.6 appU.c.a.t.<.on du muWtU de d~-tn6e.c;tion.

LOfL.6qu'un c.a.6 de pa,6:te.UJtet1o.6e. bov-tne ut c.oMta.:té da.M une l..oc/!

LUé, te Mb't.t.6tJr..e du Vêve.toppeme.n:t RWta.t et de .e' Ac.tion CoopéJr.a.;Uve, .6Wt

p'Lopo~ilion iu VbLee:tewr. de .e' Elevage, p'tend un aM.Ué poJr.:ta.nt' déwJta..t,[on

d'-tn6ec.tion de .ea.dUe .eoc.aR..Lté.

Le..6 mUWtU -6u.-i.van-tu f.Jon.t p1LucJU;tu

1.- Ob.uga.tion d'app.U.queJt .eu muWtU de P'UlPh.y.ea.x..ie ~anLt:cUJte.

et mécüc.a.te.

2. - IM.eemen-t, c.a.ntonnemen-t, ~éque..6t/l.a.;U.on, Jt.ec.eMemen-t.

3. - Lu tIn.i.ma.ux ma..ea.du ~eJWn-t ~!f.6:témrtüquemen-t abtttiu.-6 .6ou.6

c.ontJr..ôle vét~buu!le.. daM l' aba.:t:tobL le pfu-6 p1Loc.he.. et lewr..

c.ha..iJL ne pe.u..:t me M c.omme!L~~e, M UvJt.ée à ta. c.OMom

ma.tion.
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L' MlLêté poJtto.nt déc!alt.aUon d' -i.n6e.cZ.i.on peut me. le.vé quinze.

jOUfUJ ap'tè.6 ta d.wy:xvr.ilion du deJtYU.e/L c.a.6 de. m!li.aJÜe. e..t ctp'tè.6 appücation

du muWLU de. dé.6-i.n6 e.cZ.i.o n.

vt

La mljXomato.6e. du JLongewu,

LOMqu'un c.a..6 de. myx.oma;to~e. ut c.o n.6.taté dan.6 un Uevag e. de. .e.a.pA.J'l.,

te. Mini.6t/te. du. Véve..f.oppe.ment Rwr.a.l ct de .t 1 Ac.Uon Coop~ve, .6WL pttopo

.6-U<.on du ViJLec.tewr. de. l 1 Ete.vll,g e., p'tend un aMêté poJL:ta.nt décR.aJr.a...t.W n d 1ln

6e.c;Uon de i' expto-U:aüon.

AM:J.cl.e 15

Ce..t.te. expio.ua..tion uClUt t 1 obje..t de. me..6WLe..6 .6t.Uvttntu :

- t\bat.ta.ge. de. tolL6 tu fupin.6 mct.eildu de. .e.' expio.i:ta;Ucm et du

t!r.u.cücm de. .teLl/l..6 c.a.daVJLe.6.

- j\U6e e.n inteJu:lU du. cea.pieJt.

- Vé.6in6ec.ü.on du c.fupieJl e..t du objeh il l.L.6a.ge. de& a..uma.u.x de

.t 1 exp.to.u:a..t.-i.o n•

. 1vt:Uc.te. 16

LC6 viandu et .tu dépotUUu de. .ta.pin.6 a.t.tunt.6 de. myxoma..to.6e

ne. peuve.nt êtJr..e YU. m.wu e.n ve.nte., vU. ve.oouu.
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L' tVrJtUé polLta.n-t déc.R.evr.a..:Ucm d' il1.6ecti.on peut me levé quil'lZe

jOu.JL.6 ap'lè.6 l'aba.t.ta.ge. de t.oU.6 lM ~uuma.u.x ma.f.a.du e;t c.ontaminu tt,r.lIlè..6 ap

pU.c.a.üol1. de.6 mC6WLU de d~.6in6ecti.ol1..

La. pe.6te a.v.iaiJLe et RA. ma..e.a.die de Nw-Ca..6fte .

Lo/tl;qu'un c.a..6 de pe6te av-i.cUJLe ou de mai..a.cLte de. Ne.w-CMtle ut

C.On6ta.:t~ dan6 une expto.-i.;(;a;.Uon de. vo.e.a...LUe.6, le MiI1.i.6:tJt.e du. Véveloppemen.-t

RuJr..al e;t de l' Ac.Uon CoopéJl.a..üve, .6WL p'lopo.6,i,ü,on du. V..i/tec;tewz. de l' Ete.vl'1ge.,

p'lend un aJtILUé po!Lta.nt déc.R.cvr.a.Uon d'ùt6ec.tion de ladUe expi.o.u:.a,,:UcJl1.•

Cette exp.f.oLta.ti.on ut .Mumi.6e CULX mUWte.6 .6uiva.l'l.:t~ :

- ObR.i..gation d'a.ppt.LqueJr. da.M ie.6 éeevage.6 ùl6ec.té.6 lu tne..6WLU rf2.

p'lo phyla.xie .6a.~e et mécUc.a.f..e.

- Rec.en6ement du voWilu de. t' e.xpf.o-i;tl.tücm.

- Vu:tJw.cti.ol1. du c.a.davJt.eA.

- Oé..6m6e.c..ü.on de.6 ioc.aux.

- InteJuLi..c..üon d'ù,vr.odtUlLe dM oeu6.6 à. c.ouveJr. dcttUl i'é...f..evl1..ge ou

d'en 6a.-iJle .60Jt.:t..iJt queUe que .MU t'upèc.e il taqueUe appvvt.i.ennent C.M M.uS/).

La. vente de.6 0 eu6.6 Ct c.o /1..6omm eJr. e.6t Mumi.6 e à. l' a.u.t.owa:Uon pt (l'À. 

.f.a.bee du. vUWvuU!Le de ta. .6:/Jtuc:t.uJLe c..ompUente ou de .6on lLep1lé.6enta.nt.
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~e.80

L'1NLU~ polttant déci.aIUtt.ion d' ..Ln6e.c:ti..on .6etu1 le.vi! deux moiJ.. apJt2:.6

le deJLrt..LeJt C.M de. mai.a.cü.e. et a.p1t.~.6 l' appUCitÜ.On du mUWl.U de. dr..6..Lnn e.e.:t..i.on.

La v~le. av~e.

M.ü.c..ee. 81

LOJL.6qu'un c.M de. vMi..ole. av..LaiJle. ut C.OtUlta;t~ daM une ex.pto~~L

de. vola..iil.u, te M.OU.6tJr.e. du. Véve1.oppe.me.nt Rwr.ai et de. l'Aw.cm Coopêlt..-1.tA..\!c.,

.6u.JL p1r.opD.6Ltum du Vàe.c.tewr. de. l'Elevage., plLe.nd un a.MU~ polttant déc1.aJta··

tion d' bt6ec..:Uon de. lad.ae. expeo.u:a..ti.on. ce;Ue. expR.o.uM:1.on ut MwniJ..e. aux.

mUWl.U -6!UvaYltu :

- Ob.e.-i.gaû.on d'appLiquC/l. dal'1.6 i' Ue.vage. ..Ln6e.cté tu mUWl.U de.

p1t.o phljfux.ie. .6a~e. et mécUc.a.te..

- Re.c.e.n6eme.nt de.-6 votaillu de R.' expeo~n.

- Vu:tJtu.ctum de.-6 c.adavJLu.

- Dé.6..Ln6 ec.:ti.on de..6 loc.a.ux.

- 1YlteJr..c:f1.c.;Uon cl' ..LntJLodu.àe. du 0 eu.6.6 à. c.oUVeIL daM i' Ue.va.g e. ou

d'e.n 6a.-iJz.e. .6oJLt1Jt que..tf.e. que. .6o.a i'upèc.e. il ta.quel.ee. appa!tt.ie.nne.nt c.e.-6 oeun.6.

La. ve.nte duo eu6.6 il c.o 1'1.6ommeJL ut .6owni.6 e. il t' a.u.towa.ti..on P'Lé.(Ji'.a

bte du vêtéJUruUlr.e. de ta. .6.tJwc..twr.e. c.ompUent:e ou de. .6on JLe.p1r.ûe.nta.nt:.
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M.ü.cJ..e 83

L'aNtêtê. poJtta.rLt dé~n d' ,[n6ecüon .6eM. le.vé deux. rno..w ap1Lè.6

.ee. deJLnieJt CM de ma.f..a.d..ie et ap!tè.6 .e 1 ctppU.c.a.üon du muUltU de dé..6,[nn ec-t'[CH't.

Âlt.:ûcle. 84

LOJL.6qu'un CM de /XUteLVLe11.o~e. a.v.i.o...<JLe ut cOyt,~:ta..té daM une ex.1~O,[

ta.:t,[on de vof.a.-iU.u, .ee Mùr..u.bt.e du Déve..f.oppemeYl.t RuJut.e et de .e'4c.ti..on Coopé,

Jta.t.,[ve., 1lWt. p1Lopo.6ilioYl du Vhtc.cte.uJt. de .e' fteva.ge., p1le.vtd un aMê.té polLtaYlt

dé~.rl d' ,[n6e.ction de ia.di.:te. exp.eoUaü.on. Cefte. e.xpR.o.i.:tailon ut ,6ou

rn.i6e. aux. me..6Wt.e..6 -6u,[vantu :

- ObUgation d'appl,[queJL daM .e' éievage ,[n6e..cté .eu me..6W!.e..6 d2. p!t.o-

phyR.o.x.,[e .6a.~e et méeU.ca.ie.

-Re.ceM~.meYl.t de.6 voio.1..l.eu de .e' e.xpR.oUa.U.on.

_. OutJuLcüon de.6 ca.davJLu.

--Vé.6,[n6~n du .eocaux..

- 1ntelr.d-i..c;ti.cm d' '[nbt.od0Jc.e. du oe.u.6.6 à. couveJL da..tu, .e' Ue.vage. ou

d'en 6lUJz.e. .6oJLtht queUe. que. .6oa .e 1 upèce. a ta.queU.e. appaltilenne.nt cu oeu6.6.

1vt:t.icR..e. 85

La. verLte du oeu6-6 a couveJt ut -6oumi.4e a .e 1a.u.towa.üon p1téa,e.a.btc.

du vétéJL,[rtaJ.!Le de. ta. .6tJw.ctulte. compUerLte. ou de. .6on JLe.p1t.é.6entant.



L'aNtUé poJLtant d~ci.aILa.:üon d '-Ln6e.c.Uon .6eJLa. le.vé deux. moL6 apllè.6

i.e. deJLn..teJL c.a..6 de. mal.a.d-l.e. eX. apJlè.6 l'appU.c.a.tion de.6 muuJte.6 de. d~-Ln6e.c.tion.

La pu??o~O.6e. tupho.6e.

Ivt..t.icl.e. 81

Vè,6 qu'un Ca..6 de. pu11.o~o.6e. t.ypho.6e. av.i.a.AJLe. ut C.On.6tat~ daM une

e.x.pe.oLta.ti.on de voWUe.6, i.e. tvUn..L.6:tJte. du Véve.R.oppe.me.nt RuJtttt et de. ,f'Ac.tion

CoopéJta..ü.ve., -6M pJWpo.6ilion du V-i.Jte.c.t.e.wr. de. i'Ete.vage. plLe.nd un aJrJL~tê. paf/.

tant dé.c1i:vr.a..ü.on d' -l.n6e.c.üon de. fud-Lte. expe.oUa.:Uon. cette. expioUa;tion c6t

.6own-l..6e. a.ux ?Ie..6uJte..6 .6Mvantu :

- Obüga.ü.on d'a.ppU.queJt dam ,e.'éie.vage. -Ln6e.c.té tu muuJtu de, plLo-

phyfuue. .6anita.bte. eX. mécUc.aR.e..

- Re.c.e.tt-6e.me.nt du vo.taÂ..Uu de. l' exploLta..:ti.cn.

- Vubtuc.üon du c.adav~u.

- Vé.6-Ln6œü.on du ioeaux.

- InteJtd,,[c.t.Wn d' btbLodu.-i.Jte. -iu oe.u6.6 à c.ouVe!t daM i' éR.evage. ou

d'en 6a..Ur.e. .6o!LUJr.. quelle que. .6oa l' upèc.e. a laquelle appalLÜ.ennent c.u OW~-6.

La. vente. du oe.u6.6 a C.on.60ImleJt e.6t .6oumL6e à t' autoW4ÜOn P'tê-a

tabR.e du vUVr.-l.rza...iJr.e. de i.a .6btuc.tuJte c.ompUe.nte ou de. .6on ~e.p'Lé.6enta.nt.
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L'aJrJr..êt.ê. poJvta.nt déc1.aJta.;Uon d'-i..n6e.c.:ti.on.6eJta le.v~ dw.x. mo.i6 a.p'tè-6

le. dvuue!t CM de. mai.tuUe. et apJJ.è-6 l'appU.c.a.Uon de..6 me.6WLU de. dé.6-i..nne.c.tion.

La ma.ia.lUe. de. GumboJto

Lotiqu'un C.M de. mai.a.d-i..e. de. GumboJto ut c.o rt.6ta.té dart-6 une. ex.p..c.o-i..:ta

wn de. vola-i..Uu, le. M-i..rt-i...6.vr..e.. du Vévei.oppeme.nt Rwt.a..t et de. l'Ac.:ti.on CooP~/t'J

üve.., -6Wt plLopo.6Ui.on du V-ilLec.tw.Jt de.. l'Ue.vage.., P'Le.rtd un aJrJr..êté poJr..ta.nt d2

c1.aJta.;Uon d' -i..n6e.cüon de. ia.d.U.e. ex.pi.o.u.at..ton. Cette. ex.ploliaü..on e...6t .6oumÙe.

aux. mUWtU .6tU.vante..6 :

- Ob.u.gaü..on d' app.t.tque!L daYUJ .e' éle.vage. -i..n6ect~ lu muUlle..6 de. p!to

phyia.x.-i..e. .6anLt:aJJr.e. et mM-i..c.aie..

- Re.c.e..rt.6eme.nt de..6 vol.lU.U.e..6 de l' ex.plo.i:taü.on.

- Vru..tJr..uc.U.on dru. cadavJte..6.

- Oê..6-i..nn e.c.üon de...6 locaux..

- l nte!Lc/...ict.ion d' .<.ntAodu.-iJr.e. de...6 0 eu6.6 il couve.J!. daYJ.,~ l' Ue.vltg c ou

d'e.n na-i..Jte. .6ol1.t.-iJL queUe. que. Ma l' e..6pèce. à. iaQueUe. a.ppcvr..t-i..e.nne.nt C.(~'-' oeJ.1f/'·

AJtt.i.cJ..e. 91

La.. ve.nte. dru. oe.u6.6 a cort.6omrnQ/t e..6t .6Oum.i6e. à. l'autofL.i6a.V..on plLécW:t.

ble. du vUêJUrlaiJr.e. de. i.a. .6.tJr..uc:tuJte. compétente. ou de. .6on JLe.y.Vlé.6e.nta.nt.
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AJr.ücte 92

L'aJlJr.êti polttattt déc..e.atLa:Ucm d' ,ùt.6ec.Uon .seita levé deux. 1ItJ.i.6 aplLè6

le delLnielt ca6 de mai.atU.e et aplt~ l'appUc.a:Uan ck6 me6WL.~ de dûin6ect<.on.

L'ornIthose-psittacose

Müc.le 93

LOMqu'un c.a.6 d' OIlnithO.s e 0 u de p4U:.tt1.c.a.se ~t c.on!d.ail:.é da..n6 u.n

élevage, le MiwtJte du Vévelapperrent RWL.al. et l'Action CoopéILtLÛl1e, .6WL pl/.O

po.6Won du Vhtede.UIL de. l'Elevage, plLend un aNtêtl po.u:ant dé.ci.aJr..a:Uon d'-,i..~1

6ec..ti.on dr.uLU: é.levage •

A!Lüc.le 94

DaM un élevage de voi.aLU.u de Itac.e. améUolLée et .stU.vant le.s nolL

ne.6 dé6üu..~ pat!. le SeIlvic.e. de l'Elevage, .lIeu.t6 l~ P.s.ü:.:t.acidé6 .seILont aba.:t

-tuh et teuJt& c.adaVIL~ détlr.u-ih. DaM un élevage de type tJtcu:U;Uonnel, touo

RRA o.i.6eau.x. .seILont aba.:ttu.6, queUe que .6oU leUIL e.6p~c.e.

Danô w deu.x ca.6, lu loc.aux où. otlt .séjoWlYlé le.6 o.i.6eaux et tout

objet .suAc.ep.û.ble de 6avoMAeIL la c.ontami..tuLtion .selLont dé.s-Ln6edél>.

atteint.
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AIr.:üc.le 95

Lu meAUlLU PWe6 peuvent êttte .f.e.vée4 delJX, 1IlO-i.6~ f.'abaJ"...:ta.ge.

du deJLtUeJt oL6ea.u. e..t ap1Lè.6 appUc.aû.on deA mUUlLU de. d~.6,[n6emon.

La 6,[èvJte c.a;taJv!JlIJ.le du. mouton

Mtic.R.e 96

LoJt.6qu'un c.a..6 de 6,[èvJte. c.a.taMhaie ut c.o n.6:ta..té daYl.6 une .toc.aJ:..{;t(

.re. 1M..n.i.6:tJte du Développeme.n:t Rwtai. e.:t de. .t'Amon CoopéJta.;ti..ve, .6u.Jt pJtopo~,[·

:tion du V.iJte.c.:te.u.Jt de .f.'Ef.evage, p1Le.nd un aJrJr.ë:t~ poJt:tant dé~n d',[n62c

tion de R.adUe .e.oc.a.U..:t~.

LeA meAUlLeA .6u...l.van:tu .6ol'Lt jYLeAClt-Ue..6 :

- Ob.u.ga..tWn d' appf.-iqueJL d<!M RA. loc.aLUé lu me..6WteA de ,... -~. ,.- .,"]-~_.

ue .6aY!UlLUte et mécü.c.a..e.e.

- l.6olemen:t du ma.ta.de..6

Régteme.n.ta.üon du. tJtan.6poJt:t deA ov,[n.6, de la tel1Ue. de.lJma.Jtc.hê..6

Afc..t,ic.f.e 98

L'aMUé poJt:ta.n:t déc1.aJz.a..t.[on d',[n6ec...:U.on pOWlJla. êtJte le.vé quùl.ze

joWt.6 apJtè.6 le deJLtUeJL c.M de. ma.fud.ie et a.p'rJ.6 a.ppUc.a.ti.on du m~UlLU de.

dé.6,[n6 ec;t,Wn.
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La da.ve1.êe.

Ivt.:ti.d. Il 99

LoJt.-6qu'un cM de.. davei.ê.e. e.!:Jt c.OYL6ta:tê. daM une. .e.oc.a.U..tê,e.e. /vU.n.L.;\

br..e. du Vévei.o:'Jpeme.YLt Rwt.a.f. et de. .e.'i~c..:tion. Coopêt'...a.:tive..6Wt. pltopo;Jüon. du

'O-Ute.c.:tWJr.. de. R.'f1.e.vage., plLe.nd Ult alVLUé ,ootr..ta.nt dé.ci.a!f.t1.Ü1)It, d'-i.n.6e.cüon. (le.

ia.dile. 10c.a.Utê. •

,Vttiûe. 100

1. e6 me..6uJLe..6 Ju.,(vaYLtu JOnt p1l.UCJtUe.-6 :

- '.JIJUga.t-i.ol1. d' app.t-i.queJt dan.6 ta. foc.a.LUé. te..& muWt.e.-6 de pto ph~!

fux-i.e. .6a~e. e;t mê.dica..te..

- 1Mlem e.YLt de..6 rnaiad e.-6 •

- r~égieme.nta.tJ...on du .tJt.a.l'L6poJtt, de. ta. te.nu.e. de6 mtVLc.h.ê.6 e;t Ôo.f./LQ.;5

paIL le vé.têJr.,{.ruU!L,z de. la .!:J.tJt.u.c..tuJte. c.ompéte.YLte. ou de. .601t Jte.p'Lê.-6 e.n.:ta.nt.

lvc..:ti..cJ..e. 101

L'aMUé poJr.:tant déc.icvt.a;t.,i..o n d' /.n6 e.ilion pOWt.!La. me ie.v é qU..01Z '.

jowr..~ ap1l.è~ .ta cU6paJt..{;t.i.on de. .ta ma.i..a.dù..
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L'agaia.xle. c.o nt.a(]Ù!LL.b e.,

MtiC'.1.e. 102

tilé, R..e. ~U~tlte. du. Véve.R..oppeme.m RuJt.at rd de l'Adion. COO'(.léJr.a.ti..ve. .bUll.

pttopo-ôft.i.on du V.<Jt.ec:tewr. de. R..' Ele.vage., ptte.ru1. un. iVVtUé polLtam déc.laJt..a.:ÜoJlt

d' 1n.6e.c.tion. de. R..a.d,ue. .eoc.a..tl:té.

AltUc.1.e. 10"

L 'VtJt.Ué poJt.:taVLt déc.1.aJtat.[on. d'ln.n·zc..û.on poWVta ê.tJt.e fe.vé. qu.,-(,nze.

jOWlÂ apitè-ô ,:~e. de/l.MeJt c.a.6 de. Ra ma1.a.d..t12. et apttè.o appUc.aUoY!. deb l'I1<!-6WU'...6

de. dé.oln6 e.c.W n..
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A!z-üci.e 105

Lo'L~ qu'un c.a.!.> de .6:Otept:.othtr.ic.o.6 e ut. c.oYUlta.té dan6 Ul1 bwupet:.u /

le. M.i..n·L6:Ote d.u Véveeoppement Rwtal et. de l' ,"WOYl CoopéJr..a..Uve., .6L1.Jl. p'Lopo.o-t

tian du D.vr.ec:t.tW!l de t'Elevage, p'Le.vu1. un OJIJtUé y.»oJtta.n.t déci.aJl.l't.U.on d'inne.c.

tion. du btoupeau.

Mtici.e. 106

- IMleme.nt, Jt.e.C.e.YUlù11e.n.t du maladu ;

- TJta.-Uem e.n.t e.wz.a.tJ...6

- Le.6 maladu e.:t. tu c.ontamirl.é.6 ne. peuvent êtJr.e ve.ndu,~ que. pou/t

,ta. bouc.r:elUe, le. c.tU!t., te muMe., .tu ongloYUl .6eJtont .6aM~

e.:t. dé.tJt..u.i:t6 •

M..:Uc1.e. 101

L'aNtUé poJl..ta.nt déc1.aJr..atio n d' -tn6 e.won 6eJta. lev é un. mrJù ctpILè

te. deJtMeJt C.M de.. maiad-ie..
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Remargues générales

En cas de ma 1ad i es réputées 1éga 1ement contag ieuses lia 1é~J i si ai ,'In

prévoit que le Ministre du Développement Rural et de l'Action Coopérative,

sur proposition du Directeur de l'Elevage, prend un arrêté portant déclarL

tion d'infection de ladite local ité. ~Jous pensons que les structul~GS '::.ocie

pol itiques actuel les ne se prôtent plus ê cette voie. En effet, le DiroctAur

de l 'Elevage jou~ un rBle de Conseiller Technique du Ministre. Il n'a pas

de contact direct, du moins administrativement, avec les responsables GO

la production animale. Rappelons que les responsables de la production

animale doivent rendre compte de leurs actes au Directeur du CARD[-~: qui

est en relation directe avec le Ministre. Nous proposons une autro formula

tion dans le paragraphe relatif ê l 'améi ioration des textes.

Ainsi se présente l'action sanitaire préconisée par notro pol icv

sanitaire. Si el le semble satisfaisante pour certaines maladios, il n'en

demeure pas moins que de nombreuses lacunes sont à combler. Comma nous

l'avons déjà fait remarquer, il ne nous appartient pas de modifier la

législation zoo-sanitaire, et ne pouvant prétendre y apporter toutes

les modifications nécessaires, nous proposons que les tecnnicions de la

production animale s'y attèlent pour mieux l'élaborer.

L'action sanitaire ost une série de mesures occasionnelles ):lra

tère offensif. A côté de ces mesures, il existe une autre série de m~su'es

à caractère défensif avec un aspect permanent. C'est la protection sônitairG.
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Les PAYS africains sont pour la plupart dél iMités par des fron-

tipres artificiel les dont l'étanchéité apparaît comme un leurre. Ajoutons

à cela le fait que les bactéries et virus ne reconnaissent pas de frontiù-

res. Ils peuvent passer d'un pays à un autre par plusieurs intermpdiair8s.

Or toute tentative de mise en oeuvro de prophylaxie contre tos maladies

infectieuses se solderait ou aboutirait à un échec si un contrôle des

frontières ne sl effectuait pas. pour se faire, chaque état dispose do mo-

yens parmi lesquels on peut citer: les mesures de protection sanitaire.

La protection sanitaire vise donc par une série de mesures

spécifiques, la défense dos frontières et /0 contrôle continu dos mouve-

monts du bétai 1 à l'IntérIeur du pays dans le cadr-e. de fa lutte contre les maladIes

infectieuses. Et le rôle défensif de ces mesures est 1ié à leur caract~-

re permanent. En effet, ces mesures ne sauraient souffrir ~ aucun moment

d'un re 1achement. Elles do i vent être entrepr j'S(:5 d'une façon soutenue et

continue.

En Répub 1ique Popu 1a i ra du Bén in, ces mesures do protect i on sa ni'

taire ont fait l'objet d'un décret spécial portant appl icatlon de l 'ordon-

nance n. 72-31 sur la police sanitaire aux frontières et à l'Intérieur du

pays.

Co décret préconIsa une série de Mesures spécifi0UCS pour la

protection sanitaire aux fronti8ros ot à l'intérieur du territoire national.
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Ces mesures concernent :

L'importation des animaux domestiques

L'importation des animaux de la basso-cour

- La ci rcu 1ation à "i ntéri eur du +erri ta i ra aux fins commerc i al (,("'.

L~exportation des animaux domestiques

- Les animaux franchissant la fronti~re en vue do la transhUm0nCG

- Les mesures concernant los animaux transhumant sans francili~-

sement de frontière se déplaçant pour des motifs autn';

que le commerco ou la transhumance

- Les dispositions communes à l 'i~portation, à la circulation

et l 'Gxportation.

Examinons rapidement ces mesures

C. 1. - IMPORTATTOM 'DES ANIMAUX VO~Œ<::TTQ.UE~

A6J..n de 6avoweJt fa Jtec..ltQJtc..he. cle.6 ma1.a,dùÂ It(.r.xttêu c.ont'to/e,!"",u

dOM tct rwme.YLda,tuJte. ~t pltêvue. à J!.',JJt-.ücJ!..e. 2 de. 1.." P'L~oe.Vl..te O/f.donVliV/lc.C ..

te.6 an.J..maux dM e.6pèc.e-6 bovJ..YLe., ov..tne., c..aplr.J..ne., Y.loltc.ine., c.h'?'v(lune, (1,)) "~l'

ct R..CWL,!' c.ltO~ erl1e.l'I.:t.h, c..anin.e., 6éUV1.e., tu ,:t.nÙ1tlliX dcv.. u pèc.e..5 O,v,{./;J./t(:/,

cU..Yf..6i que. te.6 .f.épotUdJ..o plté..6lz,ntéJ.> à j~ 1J.m,r,)o~OYL ,!JuJt le ;teJrJt..i;tOJ./t2 :-1 f2-

.ta. Ré.pubtJ..que. PopuCa..-iJl,e du P.érU.V1. pM voie de. teMe, mM.,.Lt.lme. ou C12tl..Ù,>,;-'l!1.'

MnX .ooum~ '1LLX 61taJ..t, dCÂ J.m~)OItta..teJJJt,!) à UI~e v..w..i;te MJ1Â:tttilte. IJêtÇ;Jt.in.oj,/u:.



- 101 -

Les voies

Sont M.utU. ouveJt..t~ a .e.' -impolLtrr;U.cH'l deA cownaux e;t d(!.,~ V.,ùUdc..6

dt.J-igrr.é.f.> à t' aJt..ilc1..e. 2

a.) - POUJl. ..ta vo.ie. mevLi,ü!rle. te. pou d~ Cotorr.ou

b) - poWt fu vo.ie aéJvie.rr.nc. .tu. avwd!l.omC6 de. Cotonou, PMa/W!.l.,

Ma-t.i.ü.ngou e.t Karr.d.i

c.) - paUli.. ta. vo.ie. de. teNte.. .tu pO.6te..6 U -apltè.6 :-lé.t:J.g l1é.6

- 6/tonUèJLc-6 ".le. .f.' E.6t Igo.to, ~Ukfû

- oJLonUèJLQ..6 de. t' Ouut HUa.-c.o rr.dj.i, Tc.r.etiJ..-11omtXU1O ,

Tanqu1..(itct, GoumoJLJ..

Le contrale par les aérodromes et 10 port est posslblo,quant ~ux

voles de terre, Il faut tenir compte de l 'inétanchéité relativo de nos fron

tières. Nous n'en voulons pour preuvp. que la frontière Est, commune avoc le

Nigéria, longu8 de 675 km. Le législateur lui pourvoit deux postes de con

trôle. C'est une lacune qui devra être rapidement comblée.

La vi site

La v-L.6lie ne pe.u.:t avoÂJt. .f.Â-eu que. .ee. j oWt ou .60U..6 /..1.1'1 éctaÂJLoJJ 2

a.da.ptê.. Err. c.e. qu.i c.onc.e!lrr.e. ta voJ..e. mtVtJ..ti.me., .ee.. de.ba.Jtque.me.n:t r:!.eA '1.Vl~"'1/11lY
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ae..6 vi.ayuie..6 n' Mt au.:to.tt..L6ê. QU'fly.>Jtè.,~ P't~-6efl,tati.cJYl aut>cJtvi.c.c r{c,s iloul1neA

iu c2!Lti6icCLt dêÜvfté pM lr~ tJŒ.têJUnaJ.Jt..e d'k'"'Jtg\:; de P.-a. vü;'J:.e.. Tou;t.o.~o..u,.

te. dêba!tqueme.nt poU!lJtil êtJt.e demandé eJ:. exéc.u.:tï? MUt! COY7..tJr.ô,te 1u lJétéJt.i.n:1.iftC-,

.~';.2 fu.,L e-6t -impoMi.bie. de. e-iJt.c.uleJl. cnme .Gu anA..'"'1tJ1.LX ou .6i. ~e no.v-Ûl.c. 11' QAt

p~~ acco~tê a (in qua.i..

!../Lt)..c.ie. 5

Lu an-i.maux du e.tJpèce6 tytévue,t., li p"'aft,;t.J..c)!.e. ? iu pJté.6cnt ,ircJte..f.,.

plté-6e.Ylté-6 à Z' -Ullpo!LtctÜon de.vJtoYlt i,:;tJtC'. ac.c.omyJagné6 et 1un c.CJt.:UfI-i.ca..t Mf'U-

:ta..br.e. emawurt. ri' u.n VUéJt..{.ruUltC, aUUt.'J.rtt qu' it.6 r'!-0Vi.I?J7.Yle.n.t d'une. tt;J,ni.orl.

non dée.ta.ttee i.n6c.c.tée. de.p1.Â...6 pW..6 de. Mb.ante. jouJt..b d' auc.u.nC'. mfl~nrtLQ COVl

t~-i..c.u.-6e. 10Ylt .tl1 R---Ute. e.-~t tytêvue. li Z'aJt.ilc1e.l "dU. décJLet. pIléc.éde.nt· ..

Le6 a.IUmaLI.X deA e..6pèc.e..6 c.al'unc e:t6 ;J.Une. doive.n.:': J.tIte. rtc.c.O!?1nl7..·'

gYlé.6 d' Ult ceJt.Ü6';"Ca:t ,[n-teJtJta;Uon('~ de. vac.c.i.Mtùm att-t<Altblcu.e. da.tê. :te.

pÛL-6 dl(. qu.inze. jouJt..6 et de. moi.n-t 1'un an.

Les sanct10ns

Le.6 an-imaux ,'tec.omw..6 .6ai.ttb MYLt lL1mU ?J.. L' }JttpoWJ).on.

Lu an-imaLLX ne.c.o rtYILL.6 cr.-t:tUYl.t6 DL!. -.sou.pç.o nné.6 d.' êtA2- t7,ftc!.int!l ci' 'H"' C

m:.tta.cüc c.anta,gie.u.he. Mnt, .:~u-i.valtt l?..1l c.Ct6 :

1. _ .sa..i.h..l.A et ooéd-i....'t-temr.Ylt a.battu..6 hWt rla.c.2 ~'il.6 .Mn! (4·1-c.~r.)'é-'. ..'·1

de pe..6.te bovine., monve., chaJtbon bac.têltHi.e.I1, c.hevz.bon -6lJr1ptômaLiqu!?, !tf1'H
'
.,

cla.vdée., ftouge.t, rnéLUoc.ac.c.J.c..
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de. J!..' hnpoIt,tcttCUlt •

Lu. cuUmaux. admÂÂ li .t' ..bnpoJt.ttttioYl. -6e/lon.:t mM.qué.6 au. ~abo-t ou. r.

ta COll..Yl.e. de. ta.. R...d:tJr..e.. "1" pM ·'lPpo.6ilioYl. d'uYl.e.. mMque.. 2t ,lC1L,

/Vz.:tA.cX- e.. 1

SeJtont .6ou.m..th à. UYl.e. qWVto.nt'7A..I'H'_ de.. hu-Lt jOl.J.Jl-6 aux. po.!J:tQ..6 d~~ con--

5

.6au6 pOUJL le.,~ a.nhnaux dCA e..6po.CCA C,'1ni~l::>_ e..t ~7'..U_ne. ,iont .ta r.fUJLée.. de qua.

JtantlUne.. ut 6..(x~e. .1 qu,{,Yl.ze. jOM..!.,

AJtticle.. 8

/lp'tè.6 .ta qUMantaJYl.e.., toU}e.e..6 a.;Wnau.x de .e' 2.-6pèc.e. vov,{,ne. ,{,W!,t'1{n·

t2.J.J ..~eJtont Mumi..6 i.t du vac.c,{,nat..{.ol'l.6 obLUjo.toiltu co~e.e(1.. pel:Jtr" f!,1

p~pYl.euman,{,e et ta. pa.6teuJtetto.6e...
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Les itinéraires

Le.6 a..umaux de.6 e.6pèc.e..ô hov,[ne~ ovine, c.apJtiI1.e, c.he.va,Ul1e, o-6inc

et teu/['6 C!Lo,u,e.'11e.1tt6 ct poltc.ine e.rvOtaYLt peur. voJ..e de. .tV'JLe. et ac1mù 0..~' J..m

po,'L-ta:t.i--011 e;t CUt :Otan6a, POWIlLOnt !.le. r!.é~ac.eJt ,~u.ivant tu .u..Â.JtMcUJte.!> .~u.l

va.nU, :

1. - Igoto - Po,uo-Novo - Cotonou. - Hillt-Condji

2. - Maianvillc. - KftVldi - ~21r1héJtéf<.é. - PaJLahou - r:o:torwu

3. - Malanville - Kandi.. - 'f<c.)'llbéJl. ê-ké " Pé.hul1c.o - Koto I~lmr{é 

fJjou"]ou - (':tVrÛ.OU. - r')torwll

4. - Poltga - TanguiUa - ~Jaü;tinqou - "0jouqou - SavcrJ!..ou. - rn,ton)

5. - Gou,vno!lJ.. - KéJLou - P~hul'tC.O - 1)j ougou - .S~valou .. Coto nou

6.- Tc.hetti - Abomey - ~ohic.on - Cotonou

1. - Tc.hetti - Sava-tou - ~OMc.on - Cotonou.

AA·üete. 10

Le..6 (UL{maux ertp!tU.ntant .~e.,~ vo/.e.!'; d' êvac.u!1.Ü.o n 6.i.xé.M it "'.' (r/[..ti.cfc f' J,

Ite.c.e.vltont un iw.6 e.z - pa.-6.6 M. .6ctrrJ..%.ct,uf.l2. rio n;t te. mod.è ee. CJ.Jt 6.-Lx? pM. Re. .\iif1Ù··

:ttr..e. du Péveloppement Pwr.af 'd ;h. t '1~C.Ü0I1 CoopéJLa..:C.-iV'2. dé.uvlt? iXIA .(~c. '.I~éC

tvi.vutJ.Jte. de. ta 1.lt!Luc.twtc c.ompiIt.e.l1:t.e C.h1/U):: de. .(0 vùUc..

CQ. eaL~.6e.z- pMf.. eJt rv:.:t obUqa:toiltemc.Y'.:t pittl.l e...,.:té. o. :tOlt,.~ ;~~>.~ KJO,-'.;'::t.'/

vétéJUncUJr..u ~liué.6.6uJr. i'it-tYL0'taJJr..e. .6UA-V-t mil( 6-trz,6 de. c.ortbt.ô,(e. c!<J_('ê<lt

.6aYl.i:taitte. de6 a.n..ûnaux.
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Le Mini6tJLe du V~ve1.oppewent RUILai et de l'Ac.ti.on CoopéJz.at<.ve

poWfJl.a palt voie d'a!tJlêtl neILl7lVL, ou..v!Lbt ou cMv-i.eIL plLov..uohterwm:t le.6 JLou.:tQ.1>

d'évac.u.a.tion -6i W cUtCOn6.tanc.e.6 l'i"fJo.6ent en patt.Uc.uU.eJl .6-<- .ta. déciaJr.a

;tion d'innect<.on poJr.te. .6UIL ie.6 JL~g-<-Ort.6 tJLaVe.JLô~e6 pair. le.6 .t7t..oupea.ux .i.mpolt.:tQ.ll,

Ve rnêwe, -U. .eu.i appalLtien-t de. 6e.JltJeJl rPl7wentanénent CVl-tairt.6 poJ.,

te6 de cont!Lô.&.

C.2.- IMPORTATION DES ANIMAUX DE LA BASSE-COUR EN R.P.8.

L'artIcle 12 affIrme le caractère monopolIste de l'Etat béninoIs

en matière d'ImportatIon des animaux de la basse-cour. PrécIsons que ce mo

nopole est réservé à la SODERA.

Article 12

L' LmpoJr..ta.ti..on en Répubti.que Popula..iJLe du BWn de tou.:t an.i.mai de

bM.6e-c.oUlt et de6 oeu6.6 e6t ILégleme..ntée patt le rtr:Inopoie de l'Etat.

Art le le 13

La .6a.nc.:ti.on e6t .6tU.1:,.i.e poU/L non c.on6olLmU:é. aux CÜJ.lpO.6WOn6 du..

monopole d'Etat pIlononc.é al' erttJr.ée .6U!l. .te teJr.Jvi.tDw. de .ta. RépubUqu..e r?

pue..aA.Jte du.. Bfnin, chaque 60.<..6 qu..e .t' i"fJoJL.tateUll ne poUlVl.a plLé.6ente!L :
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1. - une. au.,tOlvi..6ati.Orl d' ..i.mpo.Jt:t.ai,U]n de. la. V.vr.e.cü.on de. l'Elevage. de.

la RépubUque. PopuixtUte du Bénin ;

2. - un c.eJtti~ca,t déliv.Jté pM le Vété.Jt..i.YlQÂ.JLe. du lie.u d' oJUg..i.ne.

de6 voW11e6 ;

3. - un c.eJt:ti6..i.c.at dé'uv.Jté à. l'aJlJl.ivée. pM le. f.,e.Jtv..i.c.e vUéJUna.iJLe.

.6 anitai.Jte. c.hMgé du c.ontJt.ôle. au pO.6te. d' e.rr;t.Jtée..

Mticle. 14

Le.6 animaux .6~ .6e..JtOYlX mi6 e.n qUlVLantail1e et vendU6 au p.Jto~it

de. l'Etat. Le..6 oe.u6.6 .6aM...t.6 f.,e..Jtont ve.ndU6 au p!W6Lt de l'Eta:t.

Nous saluons l'Initiative de l'Etat en matière de monopole mais

encore faudrait-II qu'II soit capable de satIsfaire toutes les demandes.

En réalité, plusieurs demandes restent sans écho et ce pendant des m~is.

Les éleveurs se tournent alors vers le Nlgéria. Conséquences: plusieurs

oiseaux rentrent frauduleusement au Bénin et ce avec tous ies risques que

ce 1a comporte.

Il appartient donc à l'Etat de choisir: adopter une politique

qui mettrait à la dispositIon des éleveurs les effectifs requIs ou suppri

mer purement et simplement le monopole accordé à la SODERA avec obllgatior

pour tous les Importateurs de respecter les lois. lisera alors possible

d'exercer un contrôle moins fictif et de décourager les Importations frau

duleuses.
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c. 3. - CJR.CUU\TION HJTER~JE Al.1X FI~18 Cm~Mf.RCTALES

M:U.c.!e. 15

La c.)/tcuta:üOYl du arUml1Ux viva.I'Lt-6, de, toute.. C-6pZC.e.., Yl,e peLl.t !.Je.

6ahte. que.. pM tC.6 Mu:te.~ ou. axC6 de.. c.bt.c..u.fa.tioYl jCLtoltnéQ.}' de. j:.JM.tC.f., de..

c.onbLôle. dont .ta w.te. u.t .Üu.Uqué.e. à l'evr;t;.c1.e. 9 du. p't<1.6e.r';t rléc/teJ:.

du c.ontJtâJ:.e. 6a.iU.tabLe. au. dépMt, compt'2.-te.nu rf.u moyen de. .!?oc.omoüon '::}~':PJU.lYl.-

.:té. •

1•- te. nom du. maJtc.(uYld.'ie. hêLtt,a..

4. - J~e..6 dUaM de Jtoute et ie. rno::!.e dl i"vac.uCl):ion
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5. - te. nomb'Le. cf' a.lUmauX, l' upèe.e.} t' ât1 e, le. MXC-, de. .•.

6. _. .t.e!.l ~mwul,(ttioM ou fJ1/u.:temznt/) -ôuhli-6

7. - le Yl.OrnbJte du e.onvolJewr..-6.

Le.ta-.tJ.,.oe.z- pa..M e.It e.-6t déR.J.vh.ê. UJ1iqueme.1tt pa.!l UI1 a.:'J e.rùt du PCJt.60 n

l1c...e Te.e.hYU.que. du SeJtv..i.e.e. de .e.' E.e.c.va,'e. e;t de.-6 Tl1du.6.vuu ~;I'Û.~a.e.e.-6 c...t C.Q.

a,!YL.è.6 .e.a v..i..6lie. .6a~e..

C.4.- EXPORTATION DES ANIMAUX DOMESTIQUES

Notre pays, la R.P.g. ne figure pas parmi les gros rays ex~ortc

teurs d'animaux.

Cela ne doit pas nous astreindre de nous attaquer avec ardeur et

persévérance à l'éradication des fléaux de notre élevage. De plus les exi

gences de plus en ~Ius sévères des ~ays importateurs doivGnt nous incitor

à rendre plus rigoureux 10 "code d'exportation dos animaux domestiques".

Ce qui ajouterait d'ai 1leurs plus de crédlbi 1ité aux documents dél ivrés.

Lv. aVUmauJ( de. f' up~e.2.. hovil1!2., avine, e.aP'til1e., e.hc.vctUf'le., ,'1):J le.

U .tUI/{ c.h.o.{-"C!:ne.VLtr e.amê..U.ne., .e.e-6 CUtü1.o r.Je.-6 e.:t .tOU-b .tu au.:tft Q.ô ltu.m..iVl!1V1....f0

lu avu.mau.x i.e. .t.' upèe.e. pOh.e.il1e, e.ruU.I1c., 6~Ul1e, Itvi.rviJte, CUI1Û. qu c. .tu

f.êpowê..é du:tiné.6 à f..' e.x.pDh.;to;t.J.on pctJL voù. de.. teNte, r"vvl...i.:üme O'.L rtê·uc.Y'

ne. Mnt Mum--W e.11 tout .tem'?-6, aux 6h.(l.J..l> deh l2.xp0V"...a1.:e.uM, è une vJ..-6.~J:('.

M.rWta.Â.Jte. et, -6' U. !j a .tJ..ru à ul1e. quaJl/l.ntJ:U.ne. dan/.) R.c.-6 con1.-i.;t.i.oY!.6 ,~ixç:!.-.,

à l' ct!r.Uc1.e. r du ptté.6 e.n.t déc.h.e.:t.



- 109 -

SoVlt ~e.u-C-6 OUV(?JIJÂ a -€"expM;(:a;UOn. d.C!.1J rtrUmrtllX dê.~J.r1v~J~ aC','1Jtt/·

ùe. p!Lécéde.u, .tu poJtt:.ô, aJ?JtopoJt.u z,.t lu po.t,tC6 rli2.'~,['1n~.6 il .t'fl/tL<'ùc. 3

du pté.6 ('.nt rUICJLe.t.

La v,w,ue. .6LtnJ.teUJte. e.~;t opêJr.é.e. paJt un a,qe.n.t du pe/LMnnd. te.C.h~lZ

que. du ~eJr.v,[ce. 'le. .t'Ue.VaIje..

le..6 a.umaux e;t .tell v-Utndv.. c.J.;té.6 à e' o.M;.{.d,2. 2 du p!Lé~ 2.nt 'ê ,"/:,

iml!.~e.n;té~ cl J!.' e.xpoJLta.:ti..on dewwM êfJte.'tcc.ompagné.6 d'un C!l.Jt.ti6-tca.:t Mv~ •V';'[ .

a:tte.-~tant QUe. t

1. - .te.6 aJUmaux ptov,[e.nl1e.nt ri 1 une. Jtég.wYl nOH dé.c.fCULé.~ if t 'r,-:<':

de.)'XL./..ô ptU.6 rie. -M,[X<1Yl.-te. j oult.6 ;

Z.·· .te..6 arJmaux de. J:' eJ..pèc.e. 6ov.tnc. -Mnt ..{mmuvU}C", cont'te. fl':)C~:"

bovI.n.e., .ta. pi'Mpne.umo nA.e. conta.gù.u.6 e e.,.te.a pMte.wr.c.eRa-6 e.. ~{e.i(lu.ù {:;).: ~o .~)

j oLlfl.1, e:t mo,[n..6 cl' un an.
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me. du. mZ.veloppeme.nt RuJta.t e;t de. l' '\c.tJ.D!'r Coopi.ULittl..ve.

tu.e. lL2.c.onnu.e. 01..1. 1~(L6pe.c.tée..
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C.5.- !~NIMAUX FRAMCHISSAMT L\ FRONTIFR.E PAR VOIE 'DE TfT?PE U( (lUE nF

U, TRANSHUMANCE.

Le. 6Jtanc../o.Â..6.6Cme.YIit de. t.a 6Jr.antiè,Jte. e.n. vue. ne. tn.. -fJt!Ut6hu.man.c.e. eJ., t

boJtc10YlVl.é à. ta. déUvJtaYl.c..e. d'ur.. taM.~e.z-pa.-ô,~C/l. d'un mo.:UUe. df:.teJunJ.J1.é. p.Vt ~~C!..

~4Â..Yti6.tJte. du '?ê.vctoppe.rne.n.t R.uJtaJ.. ct de.. f' Ac..lioYl CoopéJr..a..f.-i.ve. 2.tab.f.J..IXVt .~e.

a'" ;W1I'7/lV l'7/lV .':JO tJ:ro t f' e.'A4-.. e.-e. d '0" +' 1'111- ~ n' +:.1) 3 d - +''''"'''\MA.-'\. <.uA.-'\. <J _ov..> C. ,Vl/L oU'.e. /,J /LAA..e. 1,~evu.6 r'.. .{.. all.-1A.c..-t.e. . ~ U )'VU:'.6 i2.n.·_

dé.c..Jte:t.

de. .ta -6.:tJtuc:twr.e. c..ompéte.n.te. ftt:te..tJmnt ({{le. te..6 a.rUma.ux. pJtovÂ..e.nne.n;C d'une .'!'.21Ù YI

..i..miemn'2 de. tout:.! a.66e.c:Uon c..ontag..i..2.Lt.6e. rie.!'JU-u' pfu.6 de.60Â..X'!f1.te. jOu.Jt.6 ct qUi:
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de. .e 1 ~pèc.e. bovine. -MM -i.mmuru.J.lé-!· c.on-t'te. l!./t f)ute bovine., fJ,a .t:Jê!ltù:Jneu,;nonie.,

fa /Xlh.te.cVLell.O.6 e. pail. un. plLoc.édé. ag,H~é .MIt te MiYl-.ü.tJr..e. du 1)é.ve.lo!Jpemc..n.t 1?W!.cr.t:

et de. i' Ac.:Uon. CoopéJLativc...

Le. .ta-0~.oez-pa.6.6eJt déJ-ivJté à .ta nJtol1tÂ.,èlte. 1evJt~ me. plté.6ef'l-té. 1'"

.ta. ltequête. de tout agent dM .6 VLvic.u c.ompéte.nu.

lo/!.ticle. 30

L2. lte.tOWf. deA animl1.ux au Bénin .oC'- 6a.J..t paJI. te.. '(.JO.6te. pcv'[ te.qu.c.

il,!:' Cta.ie.Y'vt .6OJtti.6

La MJtUe. de.-6 aMml111.x étltar:g eJt.6 .6 e. nalt paJt .te. pO.6te. rJ1Jt e.2-que.~

-<1..6 éW-e.nt e.n.t't~

;\ ta. l'Le.ntJz.ée. c.omme. à .ta -6oJttie., .tu anJ.maux ne MY'vt mMquê6 d r (,Il.

c.un -6ig ne. au 6eu.

AJt:t{,ûe 31

A e.a Jte.Ylt!tée. c.omme. à .ta, .MJttie., une, qUMantrUne. de. fIU.,it jC(l!t), ,~u

mobu ut ..unlJo.6ée aux an)maux n.011 a.c.c.omrJa9nê.6 de. cr.Jtti.Mcrr..:t MuuJ:.aùle. (!at~."

.eu co ruli.t,imu dê.6.-trU.ek à.. .e 1 Mtie.-C.e. 25 ,{u rJ!r.~.6 eYl..t d(lC',/Le;t. S;. pe.l1.1.ant c/dtc.

péwde. Urte. ma.ia.die. c.oVLt.a.giev..-!Jrz. e1Jt ob6e1tvêe. ou ~U.6p(.l,c.tCe., J:'e.6 m('...6W!..(~:.~ CDVi

ceJtn.a.M ta. mata.d..[e en. c.au-6<'_ -6 e/t.o vtt appliqu.é.u ,
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S-i ..eU a.n.imaux Mnt Jtec.onYlLU .6a..Ùt6 a.prt.~.6 ce.t:te p~Jt.<.ode (~e. qUtVt.<7.YI

taine. ili peuvent w.e éva.cué.6 a.p!!.è.6 r,[iUvJta,rr.ce. du ceJl.ti.6.ic.lu .6a.t1...Lta.,Uu~.

A ta Jte.I'tt!té.e comme à la .6OJt.;Ü..e., R..e..6 a.vUmlILLx ve.ndu.l. ou. Qche..té..6 au

COWLl. de fu Vta.n.t.humttnc.e do-ivf'..nt UJr.e d~c.R..aJr.é..6. Selon le c.a..6, U-6 .6ortt .6OU

mi4 au. It.é.g..lme de R..'..i.mpo~Y! ou a c.efu...i. de .e' expolLtt:ttiort.

C. 6. - '.Œ$URES CONCERNAMT LE.~ ANIMAUX TRANSHUMAMT SANS F!MNCHISSffJif:T

9E LA FRO/l.tTIERE SE 1)EPLACANT POUR Vf~ M()T1F.~ AUTRF~ ()U~ F

COMMERCE OU LA TRAM8HUMANCE.

TOld al'l-ônal de R..' upèc.e. f-ov-ine, ovine. e.t c.r.t;rYl.ine., qu-i -6 Q f-!.(YJ~""~.t:('.

.i.6oR..ement ou e.n convoi JXVt voie. de teMe., l2..t pOt.LIt. du moü.6-6 au..DtC.6 (~(1::. f::

c.OtmleJlc.e, dewr..a. êt'te ac.c.ompa.gn~ d'un ta...i.h.6e.z-pM.6e!l. 6arU..ta..ilte d'lM? morH;Ce

.6pêc.-iLtt dUeJr.miné pail. le Min.i.6tJte du VéveJ!.oppement. 1&JLa.e e..t l' Acti..on CO,')·'

péJta.tive. dilivlt.é pa!t. .le. vêtétt.il'UUlLe. le. plu..6 P't0c.he du Lieu -:i' OJt.fqiHC?..

Le dé:te.nteult. du R..a...i...6.bez-pa-b.6eJt .6a.rU:ta..bt.e ut te.nu. 1e..wivJtc .t' J.

:tt.néJta..iJle. pJtuCILU et de p!!.é6e.nteJtf1.u a.n.imaux aux p0.6te6 d2. c.ontJr.ôte. ,{,1'1.

diqu é.6 .6uJt i e. .(a.LM e.z - pM.6 VI..
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I~e. 34

Lu an,imaux ne. JLempU.Mant ;J1.-6 tu c.ond.U1..oY'.J.J de. ,(J.'rvtüc1.e. 33,

.6e/tol'Lt Mwn..L6 aux .6anc..UoYl..6 P't2.VUU à. ,t'a!l.Üc1.e. 26 de. ,e' oJLdonnanc.e. YI. 72 - 31

du 21 .6 e.ptembJLe. 1912.

M..t.i.de. 35

s..t un ou pfu.6..teuJt.6 aruinaux 0.UJ e..6pèc.e..6 déjZl c.Uéu M nt a.,ttc1.Y'J:,6

de. rnai.a.d..te.6 c.antag..teu..6e..~ au C.OWL.6 d'un dépiac.ement JLéguüèJLeme.~t CtutoJL,ué,

tout le. tJz.oupe.a.u doU ê.-tJLe J.mmobJ.-Wé .6Wt p.eac.e. e..t f!.J!A rne..6uJLe.6 de. poüc.e

.6arUta..iJLe. e.n v.-i.gUeuJL -imrnê.d-iLt:teme.M appU..quée..6.

Une. zone. paJt..ÜC.u.U.èJte. de. c.antonneme.nt e.:t de. pMC.OUJt.6 e...~.t J.mpa.tl.tie

au tJz.oupe.au lt,r.J.Il.è.6 C.OYl..6u.e..ta.üon.. de..6 C!J.LtoJLaé..6 admiYl-ü:t'l.ltÜ.V~~6 l~Oc.ate.6.

C.1. - VISPOSITIONS CO''.MUMES A 1.' TMPORTATIDN, /t LA CIRCULI-TIO~ ET

,.\ LI EXPORTATION.

Ces dispositions sont prescrites par les 3rticles suivcntes

lvrJr.ivé li un. p0.,6te.-nJLoYt-tièJte., un vé.lû-c.ute. fu.Yl..6poJ!.trurt un ou de.6

an..iJt1Ct.Ux in6 e.aé.6 de. l'une. de..6 rna.eadie1l JLê.y.x.déue.égaf-C?ment c.o l''vtr:.q {.C11MV.,

dOM ta wte e...6t P'tévue a l'MÜC.f.e. Z de. l'oltdonYlrtnc.C? 11. 12-31 rtu 21 <";:D

tembJ!.e. 1912 rioa me c.oYl..6.ldêJté c.omme. ..Ln6e.e.:tz z;t J!.' autowé v?:tWY1f'J./te.

ôa-U appliqueJt le...6 mUuJLe..6 .6UivaMe..6 :



- 115 -

a.) - débMqueme.nt du véJUc.u.R..e et. appi.<..c.a.t-i..oyt aux aYl-u..,a.u.x d.e..6 di.~~

.6,{;t,ton6 de. fu l~g"u,latioyt .6anUa..iJc.e en v-i.guetill.

bJ.- :tIr.a.n6poJtt .<mmérlJ..at deA .fJ..ili~lleA ,6oUltJtl%fl~ et de. :tout. le matWel..

d' a.ccompagnement contam'<"n~ daM un ~t.r.tb.U-6~tme.n;t a.llll.(.gn~ a .f..' ava.n.c2. pOU/!.

lj me. détJr.u..i.J:.6, ct appUca.üon.l.dlC.1..ct.e. deA d..i..6po.6-UMn.6 .6aY'~e-6 e.11

v.<..gu eLVL •

c.) - ciê~bt~ e.cü.o l'l

- dM bctgag eA .ou dM co nvo ljeJJ.ll.6

- de.. toute paJr..ti..e. du v Œ.hJ..cuf.e. ayarvt Uê. u..Uf.JA é. rJOU!l le.

-t7taJ7..6pou, l' a..e-ûne.nta;uon 1 .f.' a.rlleuve.'1Ient, fn. w..c.u~:!LtJ() Y',

te. dêbaJr.quemen.t dC6 a..u.maux.

dl- dé.6ùl.~ec;t..{.t,a;üoyt, da.M .ce. c.ct.b où il. A' agJ...t de. tna..e.r.tcUu tMn-6

rn"u,.6..Lbte.A 1~ te6 ..LM e.cteA. Vo.n.6 te. Q.'l.-b oil il.. .6' ag),t ci' une .6u~p.{.c.[o Yl., le

ve.~u1.e.. ut cOM..tdêJc.é comme ,~u..6pe.c.t cl' me. cantam.iné et fu mUWLe.6 rJ'teA

c.Jt);tu c...i.-de6.6u.6 peuvent êVr..e app-U.quêu.

AJ~ücR..e 31

COl1naJtmêmen.t. à. .e' aJc.:Ude. 1, <1 ; 4, 8 du. code zoo-,Ut~c. ,{I1L·'J.··

na.ti.ona..t 1916, .tu n.a.v..ilte6 ou a.~Of'l!.~. l'le. peuvent. pOUll r1.~ mo.ti.6.6 zac'·

-6a.l'l1:ta.-bt.eA, 6e vo-iJc. lle6u..6e1t t'ac.c.èll j'un pou ou d'uY!. aCiJtopatr.:t en ca." r~e.

6Ollc.e ma. j e.wr..e..
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Toutc6o-w, fe. nav.bte. ou. R'aéltone6 doil UJte .6Oum-l..6 à tou..tc.-·~ f:.. eo

me.6Wte6 zoo -.o:l.Iûxa-<ltelJ que f' autOJtliê. vUéJUna.À..t:.;~ du. pou ou de.. .e 1aêJr..oY.>olr..t

e.6t..hne n~c.e.-Ma.,(J[.e au C.M où c.().. nJtv.uz.e ou. c.et aêlLone.6 e.6t 1Le.C.O nnu. J..nJ :2.cA/

ou. ~u..6pe.c.;t d'une. ma.fadle lLépu.tée féga.ie.ment c.ontaqi.CU.6e..

LeA 6~ de v~lieMrU;trUJr..i!.. 112. .6Ont pCtJ.> dÛ.6 pOUlt .f..M (tHi.mcwx

ta ma.me1..ie. ac.c.om.Y.JO.g I1.e:tnt fe.u!l. mèILe. ; i.e e.V!. e.-ôt rie mêPte. pOUlt f..t?./.J arumœ..ix. e.. ·

ptLodu.il.6 appalLte.na.nt èl f' E:ta;t ou aux. c.oUe.c.tivi.:té-6 pu.hf~que..!l.

SOrtt ct demewte.n.:t appUc.ablM fe..6 di.J.,po~li..i.on-6 Mx.é.211 ,IXIA ;'c/~

aJt.tic.ie6 27 et 22 de. f'oJtdonnanc.e. V!.. 12-31 du. 2J SeptemMe 7972.

,Vttici.e. 41

Taute ,Ù1nlU1C.üon aux. d..wpo5/.-t'<"O~ du. ptLé.6e.nt dé.c.lte.t e.l"..tlLa...Ù1.ef'ft

fa. M.Mle de..6 animaux et de.6 vi.a.ndè-6 et fWL ve.nte. a.u .l')JtO~i;t rlu .tA'2..6O'r..

y.:uc.üc..

Cette meAWl.e ne 6a.J.;t lXJ...6 O"-6ta.C.r.f~ 0. f..' 'l1G;Jf...i..c.<'ttion de.-5 rlJA'lOJJ ..UJ..o,ly.

6.<..xéM pa.1t le..6 aJt-t....Lde.6 21 et 22 de. i'oILdonn.anc.e. n. 12-31 d.u. 21 'e.ptOJ!!~JLe.

1912.
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Le. V-bte.c.:te.uJr. de. l' Ele.vage., lM vUélUna.JJte..6 de)., J,:tJtuc.-tU/L2.,4, c.om

pUe.nte..6, .ee.~ age.nt6 de. l'Ue.vage .6Ont c.haJLgé.6 c.ha.c.urr. e.n c.c. qui ,fc.-6 c.oV!.c.e!ll1e

de. l'e.xéc.u.tion. du y.vLê-6e.nt déMet quA.. abttoge. toute.6 ri..i..J.lpo.6moYL6 il.Y'vtéJt.iCI.VlC..6

c.ontlLa...Utu e.,t qu-L .6eM e.Me.q..i..J.l:tJr.é, pubUé e;t c.ommun.-Lque pcvz;tout oil 02-60'<'11.

.6e1ta.

Tel le est la physionomie de la législation zoo-sanitaire

des maladies infectieuses. Que dire d'el le ?

El le comporte encore de nombreuses lacunes. El le présente un

anachronisme d'un point de vue terminologie d'une part et d'autre part, el le

ne cadre pas toujours avec les réal ités de l'élevage béninois.

Cependant, disons qu'el le est l'une des rares législations ô

avoir subit des modifications après l'indépendance à la différence de nom

breux pays africain6.

C'est pourquoi, nous souhaitons que les autorités compétentes se

penchent davantage sur el le dans le but de l 'actual iser et d'8n faire une

entité plus adûptée aux réal ités de notre pays, tout en gardant comme base

les recommandations de la C.E.B.V., de l' 1.8.A.R. et de l'O. I.E. Tout cela

se fera en ayant à l'esprit le rôle primordial que jouent los frontières

dans l'évolution de la pathologie infectieuse.

Quant à nous, nous ferons part de nos suggestions dans notre troi

sième partie. En attendant, examinons très rapidemont les moyens ot IDS Dro'

cédures d'appl ication de la législation zoo"·sanitaire par les servic0s

vétérinaires.



CHAPITRE DEUXIEME
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MOYENS ET PROCEDURES D'APPLfCATrON DE LA LEGrSLATlrN
-=-~-=-=-~-=-Z-:_._G_~_~_=_~_=_~_=_:_~_=_=_=_a_=_=_,=

ZOO-SAN tTA 1RE
_::;_=_=_11:_:_=_

La légIslation zoo-sanitaire nécessite pour sa mise en oeuvre de~

structures polltlco-admlnlstratlves et JudicIaIres. Comment se présentent--

el les en R.P.B. ? Après avoir répondu à cette question, nous évoquerons p0~r

termIner ce chapitre, les procédures d'appl Icatron de la législation zoo-

sanitaire des maladies Infectieuses par les services vétérInaires.

1.- LES STRUCTURES POLITICO-ADMINISTRATIVES ET JUDICIAIRES.
--------~--------------------------------------------~ --

Nous étudierons les structures pol itleo-admlnlstratlves et judl-

cl aire s.

A.- STRUCTURES POLITICO-ADMINISTRATIVES.

El les comprennent:

- l'administration centrale et

- l'administration locale.

A. 1.- ADMINISTRATION CENTRALE.

DepuIs le 26 Octobre 1972, la R.P.B. est dirigée par un ;'Gouve':,B-

ment Militaire et Révolutionnaire" CG.M.R.>. Comme tous les gouvernemGnt~,

le G.M.R. est formé de département ministériel.
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Le Présfden.t de-- J-a Répub Ilql1e l'lomme un Ml-nlstre à la tête -d'-{Jn d~paFtement

mInISTérIel. Nous évoquerons Je cas du ~Inlstère du Développement Rural et

de l'ActIon Coopératfve puIsque c'est actuellement notre Mlnfstère de tutelle.

1.- LE CABINET MINISTERIEL.

Le MInIstre est aIdé dans l'exécutIon de sa tâche par les fonctIon

naIres suIvants:

1.1.- DIRECTEUR GENERAL DU MINISTERE (D.G.M.>

C'est un homme polItIque dont le rôle consIste à dlrfger le dépar

tement. Il est le premIer responsable après le MInIstre et se charge de l'ex

pédItIon des AffaIres courantes en l'absence de celuI-cI. Il peut être secon

dé par un DIrecteur Général AdjoInt eD.G.M.A.>.

1.2.- DIRECTEUR DES ETUDES ET DE LA PLANIFICATION (D.E.P.>

La DIrectIon des Etudes et de la PlanIfIcatIon, comme son nom l'In

dIque est chargée des études et des prévIsIons du MInIstère. On confIe souvent

cette dIrectIon à un technIcIen, mals quI, compte tenu de la compfexlté du

monde rural, donne selon sa spécIalIté, une orIentatIon partIculIère aux projets

et aux plans du Département.

1.3.- DIRECTEUR DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIEREs CD.A.F.A.>

C'est "l'économe" du MInIstère. Il a sous sa responsabIlIté tous les

problèmes admInIstratIfs et fInancIers du MInIstère.
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2.- LES SERVICES CENTRAUX.

Au MinIstère du Développement Rural et de l'Action Coopérative, on

compte sept servfces centraux qui sont :

- La Dfrectlon de l'Agriculture CD.A.)

- La Dfrectlon de l'Elevage CD.EL.)

- La Direction des Pêches CD.P.)

- La Direction des Eaux & Forêts CD.E. & F.)

- La Direction du Génie Rural CD.G.R.)

- La Direction du Conditionnement CD.C.)

Dans le cadre de notre étude, nous n'évoquerons que la Direction

de l' Elevage.

La Dlrectlon de l'Elevage

Cette directIon sise à Parakou est confiée à un Docteur Vétérinaire.

Le Directeur nommé par le Consel' des Ministres devient Immédiatement conseil

ler technique du Ministre. Les activités de la Direction se résument au tra

val' administratif, à la formatTon des cadres et à la proposition d'une poli

tique nationale de l'élevage. Cette direction ne possède à l 'heure ~;tuelle,

aucune structure d'Intervention sur le terrain.

Rappelons que cette direction a été déplacée de Cotonou à Parakou

depuis trois ans. Nous estImons que ce déplacement n'a pas sa raison d'être

selon les rôles qui lui sont actuellement assignés. Le Directeur en tant

que Conse! 11er Technique du Ministre doit souvent se rendre à Cotonou pour
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des réunions. Heureusement que le poste de Directeur National adjoint vient

d'être pourvu,ce qui permettra, nous le pensons, une plus grande Interven

tion de cette direction sur le terrain.

Notons enfin que cette directLon n'entretient pas des rapports

directs avec les CARDER (Centre d'ActIon RégIonal pour le Développement

Rural) dont nous parlerons dans le paragraphe consacré à l'administratIon

locale.

Selon les statistIques de 1978, la DIrectIon des Industries et

Productions Animales se composait de :

11 Vétérinaires Inspecteurs

3 VétérInaIres afrIcains

50 Assistants d'élevage

102 Préposés d'élevage.

Ce personnel est répartI au niveau de l'administration locale.

A.2.- L'ADMINISTRATION LOCALE.

La R.P.B. du point de vue admInistratif est découpée en six pro-

vinces. Il s'agIt des Provinces de :

- l 'OLIEME

- l' ATLANT 1QLlE

- du MONO
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- du ZOU

- du BORGOU

- l'ATACORA

La subdivIsIon des provInces se faIt en districts. Le district

n'étant qu'un ensemble de communes et de villages.

La carte n. 1 de la page 14 donne un aperçu sur la répartition des

provInces et sur quelques dIstricts. On compte actuellement 84 districts dans

toute la R.P.B.

Notre étude Ici se 1ImIte aux structures d'encadrement de l'élevage

au niveau de la Province, du dIstrict et des communes.

1.- LA PROVINCE LE CARDER

En matIère de développement rural, au nIveau de chaque province, il

existe un CARDER (Centre d'Action Régional pour te Développement Rural). Le

CARDER est un organisme créé par ordonnance n. 75-84 du 29 Décembre 1975. Il

symbol Ise un organIsme public à caractère Industriel et commercial jouissant

de la personnalité civile et de l'autonomIe financière. Le CARDER peut être

dirigé par un vétérinaIre Inspecteur, un Ingénieur agronome ou un Ingénieur

des pêches. Au niveau de chaque CARDER, tous les services centraux du Minis

tère sont chacun représentés par une division. Ainsi, à l'élevage et à la

pêche correspond la Division de la ProductIon Animale (O.P.A.). La O.P.A.

n'est pas obi Igatolrement oonfJ~eà un technicien de "élevage. La mission

de la O.P.A. consiste à s'occuper de tous les problèmes rela+lfs à la pro

duction animale dans la provInce, dans le cadre du CARDER.
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A -propos ,des 'CARDER les evl-s sont tl"ès parl'asé~, rJ sembte---qu'au dé

partç~ par les vétérinaires, ces CARDER ont ~té déviés de leurs obJec

tIfs InItIaux et constituent à l 'heure actuelle un véritable goulcrt d'étran

glement pour l'élevage. Quant à nous, nous réservons notre opinIon pour le

chapitre des critIques et suggestions.

2.- LE DISTRICT LE SECTEUR DE PRODUCTION ANIMALE

Au nIveau du dIstrict, le R.D~R. (Responsable du Développement

Rural) représente le DIrecteur du CARDER. La productIon animale se trouve

sous la responsabIlIté du chef secteur de la ProductIon AnImale. Ce dernIer

rend compte de ses actIvités au R.D.R. Il n'exIste pas de rapport dIrect

entre le chef secteur et le responsable de la DIvIsIon de la Production

Almale au nIveau du CARDER. Le goulot admInIstratIf comme nous le remarquons,

se resserre davantage sur l'élevage. Nous étudIerons plus loIn, un exemple

de clrcu.lt qu'emprunte une déclaration en cas d'épIzootIe.

3.- LES COMMUNES LE POSTE.

Chaque dIstrIct comme nous l'avons déjà soulIgné, se compose d'un

certaIn nombre de communes et de vIllages. Le Préposé d'élevage, l'agent prIn

cIpal d'exécutIon s'occupe de fa productIon anImale au nIveau de la commune.

C'est le chef PPA (Poste de ProductIon AnImale). Il est souvent en contact

·avec les autorItés locales de la commune (maIre et cOFlsel1 fers communaux,

chefs relIgIeux, chefs coutumIers, chefs de vIllage). De toute évIdence,

les autorItés loçales demeurent les personnes les mIeux écoutées par les

éleveurs. Une quelconque actIon des servIces vétérInaIres quI mettraIt à

l'écart ces chefs élus ou tradItIonnels est semble-t-I 1 vouée à l'échec •

.On retrouve~ ces dIfférents nIveaux sur l'organIgramme du MInis

tère du Développement Rural. OrganIgramme quI Illustre bien la dIscontInuité

existant entre les dIvers technIcIens de l'élevage.

ExamInons maintenant la structure Judiciaire exIstant en R.P.B.
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ORGANIGRAMME DU MINISTERE DU DEVELOPPEMENT RURAL

ET DE L'ACTION COOPERATIVE
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MINISTERE DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DE L'ACTtON COOPERAtiVE

DIVISION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE

section Gestion Personnel

Section GestIon MatIère et EquIpement

SectIon Comptabtllté

DIVISION VULGARISATION ET FORMATION

sectton Productton Végétale et Foresttère

sectton Productton Végétale et Forestière

sectton Formatton

DIVISION PRODUCTION ANIMALE

sectt on Elevage

Sectt on Pêches

DIVISION GENIE RURAL

Sectton Habitat

Sectton Hydraulique

Sectton MachinIsme - Parc-Autos

DIVISION ACTION COOPERATLVE

section Alphabétisation Fonctionnel le

section Gestion CoopératIve

section Economt e FamIliale

sectton Jeunesse Rurale .

Section 1nformation Rura Le

DIVISION COMMERCIALISATION TRANSFORMATION CONDITIONNEMENT

section Inspectton des Pr.odults

section Transformation

Sectton Commercialisation
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DIVISION RECHERCHE D'ACCOMPAGNEMENT PLANIFICATION

ETUDES ET STATISTIQUE

Section Recherche d'Accompagnement

Section Etudos et Planlffcatlon

Sectfon Statlstlque

RESPONSABLE DEVELOPPEMENT RURAL

Sectf on Production Végéta 1e

Sectlon Production Animale

Sectton Production Forestl ère

Sectf on Génfe Rural

Section Actlon Coopérative

Section Commercialisation Transformation Cond 1tl onne~i';ont

Poste Production Végétale

Poste ProductIon Animale

Encadreur

Garde-Chasse

Anlmatrfce Rurale.
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B.- STRUCTURE JUDICIAIRE.

En République Populaire du Bénin, l'organisation judiclaTre est

régie par la loi n. 64-28 (15) qui dans son article 2 stipule:

"Sous réserve des dispositions constltutlonnelles et légales con

cernant la Cour Suprême, la Justice est rendue par les tribunaux de concllid

tlon, par les tribunaux de 1ère et 2ème Instance, par une Cour d'Appel et

par une Cour d'Assise".

Passons en revue le rôle de ces différents trIbunaux.

B.1.- LES TRIBUNAUX DE CONCILIATION

Ce sont des tribunaux Installés dans toutes les localités. Ces tri

bunaux compétents en toutes matières, sauf les exceptions prévues par la Ici,

notamment les conflits Individuels de travaIl, restent en fait les tribunaux

auxquels la grande masse paysanne a accès. Les membres de ce tribunal sont

la plupart du temps des notables, des fonctlonalres en retraite ou des per

sonnes privées résIdant au siège du trIbunal de conciliation, et jouissant

de l'estime général et de la confl<:.nce des populations. En général, les

conflits entre éleveurs et agents vétArinaires se 1 Imitent à ce trIbunal.

B.2.- LES TRIBUNAUX DE PREMIERE INSTANCE.

Un tribunal de première Instance est établi à Cotonou.

Des tribunaux de deuxième Instance sont établis à Porto-Novo, Ouidah,

Lokossa, Abomey, Parakou, Natltingou, Kandi, Pobé, Comé, Dassa-Zoumé, Bemb!'··

réké et Djougou. Leur compétence est celle des Juridictions de droit commur

en matière pénale, cIvile, commerciale et sociale.

En matière pénale, Ils connaissent toutes les Infractions quallf'ées

de délits et contraventions quel les que soient les peines encourues sauf 8XC0p

tlons prévues par la loi, notamment en cas de connexité.
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En matière civile et commerciale, Ils connaIssent en dernier res

sort des actions personnel les et mobIlières Jusqu'à la valeur de soixante

mille (60 000) francs en principal et dix mille <10 000) francs en r3venus

annuels calculés en rentes;

8.3.- LA COUR D'APPEL

Une Cour d'Appel est établ le à Cotonou. Sa compétence couvre l'en

semble du territoire national. Cette cour est compétente pour connaTtre tous

les jugements rendus en premier ressort par les tribunaux de première Ins

tance. El le statue en matière de droit traditIonnel.

8.4.- LA COUR D'ASSISE

Cette Cour d'Assise est sise au siège de la Cour d'Appel. La com

position,. la compétence et le fonctionnement de la Cour d'Assise restent

fixés par le code d'Instruction crIminel le.

Les conflits en matière de législation sanitaire restent limités

au tribunal de concIliation où Ils trouvent souvent une Issue heureus3. Pour

notre part, nous n'avons pas connaissance de conflit qui so~t Intervenu

après l 'Indép~ndançe.

Il ressort de l'étude des structures polltlco-admlnlstratives d?

la R.P.8. que, s'II se dégage une tentative visant à améliorer l'Intervention

des agents sur le terraIn, la structure polltlco-admlnlstratlve Idéale n'ap

paraTt pas encore. En effet, nous avons de vives inquiétudes quant à l'évo

lution de l'élevage au sein des CARDER. Les avantages que le secteur de

l'élevage y tire sont très InfImes pour espérer un développement.

Quant à la structure Judiciaire, el le est assez complexe. Heureu

sement, que les conflits se 1Imitent au niveau des trIbunaux de conci 1latlo~

sIs dans les principales local ltés.
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Ces structures pol Itlco-admlnl.stratlves et JudIcIaIres permettent

la mIse en oeuvre des procédures d'applIcatIon des textes.

Les textes que nous vous avons présentés ne sont pas très facl les

à applIquer. L'appltcatfon requIert des moyens tant humaIns que matérIels.

Or, que constatons-nous 1 Notre étIquette de pays sous-développé nous pour

suIt dans tous les domaInes. Très souvent, au cours de l'exécutIon des tex··

tes légIslatIfs, ceux-cl sont purement et sImplement écartés, l'agent exé

cutant ayant très peu de moyens, réagIt selon les données du terraIn. Il ne

faudraIt pas que le lecteur s'attende donc à voIr dans notre texte, une exé

cutIon excathédra des loIs. C'est dans cet esprIt que nous étudIons succes

sIvement :

- l'applIcatIon des mesures d'actIon sanItaire

- l'applIcatIon des mesures de protectIon sanItaIre

- l'applIcatIon des mesures de prophylaxIe médIcale.

A.- L'APPLICATION DES MESURES D'ACTION SANITArRE

Les mesures d'actIon sanItaIre ont pour but d'empêcher la diffusIon

des maladies réputées légalement contagIeuses, d'assaInIr les mIlIeux Infec

tés lors d'apparItion de cel les-cl.

Comment appl'que-t-on ces mesures sanItaIres?

A.l.- LA DECLARATION

La constatatIon ou la découverte de la maladIe se faIt toujours nu

la plupart du temps par l'agent vétérInaIre en poste.
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L'agent en poste envole en ca& de découverte de maladies réputées

légülement contagteuses une déclaratton à son chef de secteur, de découver

te de foyers par télégramme ou par message téléphoné:

"Honneur vous Informer déclaratton Peste Bovine comme de Blro stop

Village Kérou situé à 6 km environ route tnter-état stop Trois

troupeaux contaminés stop Effectif général 180 morts 60 stop

Mesuresprophyl actlques prescrttes Fln".

L'agent est tenu d'Indlquer le vi liage ou le groupement vi 1 1ageol 5

concerné. Remarquons que cette déclaration peut faire deux ou trois Jours

avant d'arriver à desttnatlon. Le téléphone ou le télégraphe ayant un défaut

quelconque ou n'existant pas parfoIs dans la localité.

La déclaratton est répercutée a~ ntveau du R.D.R. responsable du

développement rural au niveau du district, qut transmet Immédiatement au chef

O.P.A. (Dlvlston de Production Animale) au niveau de la provlnce par l 'Inter

médtalre du DIrecteur du CARDER. Souvent le chef du secteur prend le soin d'en

fatre ampl tatlon aux forces de sécurités publiques.

Le chef O.P.A. selon la gravité du message et selon ses moyens, prescrit

les mesures à appliquer.

Le Ministre averti par l'IntermédiaIre du Directeur du CARDER,

prend contact avec la Direction de l'Elevage et déclare la zone Infectée de

maladie réputée I~galement contagieuse •.

A.2.- L'ISOLEMENT.

La maladle ne peut pas, el le, tentr compte de la lenteur des rou3ges

admlntstratlves de notre système. El le poursuit donc son action dévastatrice.

Aussi que fait l'agent sur le terrain?

Les malades détectés dans les troupeaux contaminés sont regroupés en

semble. Ces malades doivent rester sur place avec Interdiction formel le de se
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déplacer, le pâturage et l'abreuvement étant assurés par l'éleveur. En d'au

tres termes, l'agent faIt exécuter un Isolement et une mIse en quarantaIne

des contaml nés. PuIs II effectue le recensement. Selon les Infrastructures

en place, Il peut pratIquer la séquestratIon en enfermant les malades dans

un local, ou le cantonnement quI n'est rIen d'autre que l'Isolement en pleIn

aIr dans un pâturage spécIalement affecté pour la cIrconstance. Après quoI,

l'agent san 1ta 1re étab 1 It un rapport déta 11 ré à son chef secteur comportant :

1. - 1e nombre de foyers détectés

2.- l'effectIf des troupeaux et leur composItIon le Jour de la

déclaratIon

3.- le nombre de malades constatés

4.- le nombre de morts sIgnalés"

5.- les effectIfs contamInés.

Le rapport peut Indiquer dans la mesure du possIble les distances

entre les foyers. Une enquête épldémlologlque sommaIre précIsera l'orIgIne

du foyer •

. U'ageri't -an poste dolt se montrer rlgourau)( et 'vlglll!lnt au cours

daces dIfférentes opéra;flons, car souvent après son' départ, les malades

cachés sont abattus et 1Ivrés ~ la consommatldn.

Lorsqu'l' y a un ou p1usleurs agents dIsponIbles ce quI du reste

est très rare, certa 1ns peuvent être con:sl gnés pour 1a survel Il ance des

troupeaux et des mouvements de ces dernIers pendant la quarantaIne. Quelles

sont les mesures prophylactIques qul sont applIquées pendant ce temps?

A.3.- L'ABATTAGE SANITAIRE

Cet abattage sanltalre ou stamplng-out consIste en l 'élimInatIon

Immédlat~ des anImaux atteInts, suspects ou contamInés d'une maladIe redou-
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table et redoutée à plus forte raIson Incurable ( 24). C'est une méthode hé-:T

que très effIcace en début ou fIn d'épIzootIe permettant de tarIr rapIdement

toute source de contagIon ( 33). Le stamplng-out ne s'effectue pas sans dlf·

flcultés. AInsI, les éleveurs manIfestent des rétIcences à une mesure sanlt~ire

dont Ils appréhendent mal la portée. Et nous pensons que l'état ou les pou

voIrs publ les pourraIent IntervenIr par le bIaIs de l'Tnformatlon, de la fornlQ

tlon et le versement des IndemnItés. Par exemple pendant la phase Il du PCi:),

des campagnes d'éducatIon et d'informatIon ont été organIsées slmultan-3ment

avec l'IndemnIsatIon - le taux des IndemnItés s'élevaIt à cInq mIl le (5 000)

francs par bovIn adulte et à mIl le (1000) francs par veau (42 ). AJoutcns

tout de suIte que le demI échec enregIstré au cours de ces campagnes es-j

Imputable aux formai Ités et aux procédures admInIstratIves trop complexes

quI empêchent les éleveurs de percevoIr leurs IndemnItés. Notons aussi que

dans certaIns cas comme à DJougou, la sensIbIlIsatIon des éleveurs a été

tellement bIen entreprIse que les éleveurs ne s'opposèrent pas au stamplng-

out, rersuadés qu'Ils étalent, du bIen fondé de cette mesure.

A.4.- LA DESTRUCTION

Après l'abattage, sI la maladIe en cause n'est pas une zoonose, les

carcasses des animaux abattus peuvent être.commerctallséas sous survG::lance

vétérInaIre et unIquement dans le pérImètre délImIté par l'arrêté d'Infection.

Dans le cas contraIre, seule la destructIon systématIque des c:1di1·~

vres reste possIble.

En R.P.B., deux méthodes s~nt conseillées par les servIces

vétér 1na Tres

.. la destruction des cadavres par le feu suIvIe de l'en"foulsS8118'11

à 1,5 m de profondeur;

~ l'IncInératIon des cadavres entre deux lIts de chaux vive avec

un espace de 1 m au moIns entre la surface et le cadavre.

La premIère méthode moIns onéreuse est souvent pratIquée.

-~
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Les sources d'InfectIon au nIveau de l'anImai neutralIsées; le rôle

de l'agent sanitaire se poursuit par l'assainissement du milieu environnant.

La législation prescrit pour cela la désInsectIsatIon ou la dératIsatIon.

Mals en faIt ces mesures ne sont JamaIs pratIquées compte tenu de l 'Inexfs

tance de l'Infrastructure adéquate.

8.- L'APPLICATION DES MESURES DE PROTECTION SANITAIRE.

Les mesures de protectton sanitaIre sont des mesures destInées è

éviter l'apparItIon et l'extensIon des maladIes réputées légalement contagIeu
ses par un contrôle sanItaIre des mouvemenfSd'anlmaux aux frontIères et è

l'Intérteur du pays. Nous avons déjà présenté les textes en la matIère, voyons
maIntenant ce quI se passe en réalIté.

8.t.- MESURES AUX FRONTIERES

CQes mesures concernent les ImportatIons et les exportations aux

portes d'entrée et de sortIe du pays. Aérodromes et ports de Cotonou et postes

de contrôle aux frontIères.

Au niveau de l'aéroport et du port de Cotonou, le contrôle sanI

taIre Intéresse les carnIvores, les sInges, les oIseaux et quelques anImaux

sauvages.

A l'arrIvée les pIèces sanItaIres justlflcattves exIgées sont

Pour les carnIvores et sInges.:

- un certifIcat do vaccInation antIrabIque datant d'au moIns quInze
jours et d'un an au plus;

- un certIfIcat d'orIgIne et de bonne santé.
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Pour les oiseaux de basse-cour

- un certIficat d'orIgIne

Pour les psittacIdés

- un certifIcat de bonne santé.

A défaut de ces documents, les propriétaires d'anImaux devront

laisser les anImaux en quarantaIne et ce à leur frais. Mals en ~éal Ité, II

Y a toujours des arrangements quI se font du faIt de l 'Inexlstance des struc

tures de quarantaIne. Cela va bIen sûr à notre détrIment puIsque c'est notre

sItuatIon sanItaIre quI en souffre.

';,
'i( 1

;, ~;

Au départ, les carnivores (chTens, chats) et sInges doIvent être

vaccInés depuIs au moIns un mots et un an au plus contre la rage. Ils

sont oblIgatoIrement accompagnés d'un certlflcat d'orlgtne et de bonne

santé délIvré par un vétérinaIre habIlIté. .>

Il procède ensuite au décompte du troupeau et à la vIsIte sanitaIre.

En prIncIpe les textes prévoIent une mise en quarantaIne de huIt jours avant

l'entrée des anImaux sur le terrltolre natIonal. Mals l'Inexistence de parcs

. et de moyens coercItIfs rendent ImpratIcable cette quarantaIne.

Au poste de contrôle à la frontIère, l'agent sanItaIre procède

à la vérIfIcatIon du laissez-passer, du certIfIcat de vaccInatIon, du pas

seport pour les états de la CEBV (voIr en annexe le modèle mIs en cIrcula

tIon depuIs AvrIl 1976).

'1' '!

Ce n'est qu'après ce protocole que l'agent sanltalre délivre un

laIssez-passer pour la sutte du voyage.



- 134 -

Quant à l'exportation du gros bétail, cela se fait très rarement.

En 1975, les rapports du service de l'élevage mentionnent que 232 bovins ont

été exportés vers le Nlgérla, le Togo, la Haute-Volta et le Ghana. Ce chiffre

est loin de révéler la réalité car des centaines de bovins passent frauduleu

sement la frontière pour se rendre au Togo.

Après avoir vérifié l'autorisation d'exportation de bétail, l'agent

sanitaire procède à la visite, vise le certificat de vaccination et dél Ivre

un laissez-passer qui sert de certificat sanitaire pour l'exportation des

animaux (voir le modèle en annexe).

Comment s'effectue le contrôle à l'Intérieur du pays 1

8.2.- CONTROLE DES MOUVEMENTS DES ANIMAUX A L'INTERIEUR DU PAYS

C'est un contrôle qui n'est pr::atlquement pas réalisé. II concerne

les mouvements du bétall autochtone, la transhumance et le translt des anl-

maux.

Nous regrettons de ne pouvolr _donner plus de détaIl, faute d'In

formations. D'all leurs, le rapport de fln d'année du Directeur de l'élevage

en 1975 ne relève-t-ll pas qu'II n'y a pas eu offlcler lement de transit

d'animaux!

L'action sanitaire comme la protectlon sanitaire font l'obJet d'une

application très tlmlde et lnefflcace. Cela pourrait s'expliquer par' 'exis

tence d'une série d'obstacles que nous évoquerons plus loin. Eu égard à ces

dlfflcultés d'application de la prophylaxle sanitaire, une seule et unique

vole s'offre à nous: la prophylaxle médIcale.

Qu'en est-il de cette prophylaxie médicale 1
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C.- L'APPLICATION DES MESURES DE PROPHYLAXIE MEDICALE

El le se résume à quelques rares camp~gnes de lutte ou de vacçlnatlon

qui se font soit annuellement soit d'une façon ponctuel le.

Ainsi toutes les maladIes ne sont pas soumIses à une campagne de

lutte en vue dG leur éradIcatIon.

C.1.- CHEZ LES BOVINS

Sont obi Igatolres et systématiques, les vaccInatIons contre los

grondes maladIes sévIssant en Afrique de l'Ouest. Il s'agIt de la peste bovine,

de la pér"lpneumonie contagieuse bovine et de lô pasteurellose chez les bovins.

Ll1mmunlsatlon contre la peste bovine Intéresse les animaux de plus

de six mois el- de ITOlns de deux ans. Selon PROVOST (56 ) avant l'âge de six

mols, los jeunes b€néficlent de r 'Immunité maternel le par le bIais du colos

trum. Après deux ans, les animaux ont acquis une immunité active à la suite

d'une Infection bénigne.

Gi-âce à la vaccinatIon systématique des anImaux pendant la phase

Il du PC 15, et compte tenu de l'importante infrastructure mise en place

pGlIr" Sè 1"":,,; isai"ion, on a abouti à l'éradication de la peste bovine de

1964 à 1973.

Le vaccin utilisé est le tissupest.

Le vaccin ut! 1 Tsé, le T 44 Iyophyl isé est administré annuellement

aux bovins âgés de plus de six mols.
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Nous utilisons le vaccin antlpasteurel llque fabriqué à Dakar par

le laboratoire de li I.S.R.A. (Institut Sénégalais de Recherche Agronomique).

Le mols d'octobre est choisi pour la vaccination.

Quant aux autres maladies sévissant tant chez les bovins, les

ovins, les caprins que chez les autres espèces, el les ne font l'objet
qu'aude mesures ponctuel les/ moment d'une recrudescence.

C.2.- CHEZ LES CARNIVORES

Chez les carnivores domestiques, la rage est la seule maladIe com

battue. Du fait de son danger permanent pour' 'homme, à chaque recrudescence,

des mesures de prophylaxie sont généralisées et la vaccination est recomman

dée dans les réglons atteintes. Voici un exemple d'arrêté pris pour la vi Ile

de Cotonou lors d'une épizootie de rage.

Article 1er

La vil le de Cotonou est déclarée Infectée de rage canine.

Artlcle 2

Tous les chl$ns errants ou en divagation dans le périmètre de

ladite vii le seront systématiquement abattus et leurs propriétaires seront

~asslbles de poursuites conformément aux textes en vigueur.

Article 3

Tout animai atteint de rage dêvra être Immédiatement abattu. Les

chIens et chats aInsI que tout autre mammifère en/captlvltéou en Ilbert0;

mordu ou ayant été en contact avec un autre an 1ma f enragé devra être éga 1e-·

ment abattu.



137 -

Article 4

Tout citoyen quI exercerait vIolence et vole de fait sur les agents

de poilee, les manoeuvres et sur toute rersonne chargée de l'exécution du pré

sent arrêté sera appréhendé et traduit devant le tribunal de flagrant délit

d'outrage à agent pour violence de voie et fart.

Article 5

Le vétérinaire du district urbain de Cotonou, le chef de la sûreté

urbaine de Cotonou et l'agent voyer de la ville de Cotonou seront chargés

chacun en ce qui concerne l 'exécutlondu présent arrêté qui prend effet im

médiatement.

Article 6

Le présent arrêté sera communiqué et publié partout où besoin sera.

Cet arrêté est diffusé par les mass-médla dans les principales

langues du pays. Ampllatlon est faite à tous les responsables de la produc

tlon animale à quelque nIveau que ce soit.

C.3.- CHEZ LES VOLAILLES

La 101 fondamentale et le plan triennal d'Etat définissent une

orientation claire en matière de production animale. Nous nous réjouissons

de cette nouvelle optIon.

Ainsi, tous les travai 1leurs, ouvriers et paysans se sont orientés

vers l'aviculture comme violon d'Ingres.

De ce fait, les services vétérinaires sont débordés et se conten

tent de prodiguer quelques consells à ces aviculteurs "occasionnels". Les
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poulets de race locale ne font pas partlcul ièrement l'objet de vaccination.

Quant aux poulets de races améliorées, Ils sont très fragl les;

ce qui Impose des vaccinations. Le calendrier cl-dessous est proposé aux
éleveurs:

Poulets de chair

Pestos ou pestalo HB1

Gumboro

Postalo HB1 (rappel)

Pestalo La Sota

Pondeuse

4ème jour

15ème Jour

21ème jour

35ème jour.

Pour la future pondeuse, le calendrier précédent demeure valable.

Cependant, lise poursuit par l'InJection de trlavla ou d'avlmlx au troisiè

me mols.

D'une façon générale, que constatons-nous? Une diminution d'année

en année du nombre d'animaux vaccinés. Cette lacune représente un danger

grave, étant donné la limite de nos moyens d'action et protection sQnitalre.
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/y- ONCLUSION DE LA DEUXIEME PARTIE
-=-~-=-.-=-=-=-=-=-c-=-=-==-a-=-=-=-=-=

La poilee sanitaire des animaux domestiques présente des faIblesses

malgré les nombreuses tentatives de réaménagement.

Son application sur le terrain béninois se heurte à une structure

pol Itlco-admlnlstratlve qui en fait constitue un véritable goulot d'étrangle

ment.

A l 'heure actuel le, aucune des deux prophylaxies (sanitaire et

médicale) n'est capable d'éliminer radicalement les fléaux de notre élevage.

Aussi convient-li de faire un choJx compte tenu de nos moyens et de nos

réalités.

Notre troisième partie nous donnera l'occasion de mieux définir

ce choix.

-=-2-=-=-=-O-C-=-=-=-=-
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TRO 1S1E~~E PART 1E
~=-=-=-=-=-=-=-=-

BILAN ET SUGGESTIONS POUR UNE MŒlIORATION DES RESULTATS DE LA LUTTE
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-= =.=~=._=-=-= =-:-:-

ANTI-INFECTIEUSE
-=-=-;-;~=-=-=-=-

10
- LES RESULTATS OBTENUS.-

- Les résultats positifs

- Les lacunes

- Les obstacles

11 0 - PROPOSITION ET SUGGESTION POUR UNE AMELIORATION DES RESULTATS

DE LA LUTTE.-

- Les ~esures nationales

- Les ~esure5 internationales

CONCLUS ION.-
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Nous venons de nous famIliariser avec les textes

règlementant la poilee sanitaire des animaux domestiques en

République PopulaIre du Bénin et les moyens et procédure d'ap

plIcatIon. Quels sont les résultats obtenus par l'applIcation

de ces textes ?

Après avoir présenté ces résultats sous forme de

bIlan, nous passerons en revue les obstacles quI freInent

J'applIcation de la poilee sanItaIre. PuIs enfIn, avant de

tlter les conclusIons générales de notre travaIl nous ferons

part de nos suggestions dans le cadre d'une amélIoration des

résultats obtenus.
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CHAPITRE PREMIER

LES RESULTATS OBTENUS
_._._._._._._._~_._a_

Notre étude Intéressera les résultats positifs et les

lacunes. Nous consacrerons ensuite un paragraphe aux divers obs

tacles qui freinent l'application de la police sanitaire.

A. - LES RESULTATS POSITIFS

Disons tout de suite que ces résultats positifs sont

maigres.

L'action sanitaire quoique pratiquée timidement ess,;/e

tant bien que ma 1 de "couvrir" les épi zootles. Il est encourô( :oant

de voir les responsables des services vétérinaires se donner

corps et âme pour faire face avec leurs moyens de fortune à tn

tes les menaces d'épIzooties. Nous gardons en mémoire un bel

exemple lors de la flambée de pasteurellose à Parakou en 1975.

L'action conjugée de toutes les bonnes volontés à permis d'obte

nir la réduction de certaines grandes épizooties meurtrières co~

me la Peste Bovine, tableau IV page 11.3 • Cette peste bovine aurait

disparu du territoire national après la campagne conjointe <re 15).

Malheureusement avec le relachement des mesures conservatolros,

un foyer est réapparu en 1974 dans la provl nce du Borgau. On ne

1a sIg nale plu s a uJou rd ' hui •

S'agissant de la pasteurellose, les taux d'Immunisation

au niveau national varient entre 13,95 et 14,57 pour cent (64)

BIen qu'I nslgnlflantset relativement faibles, ces taux ont cepen

dant permis de ma1trlser quelque peu la maladie.
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PESTE BOVINE
-e-=-:-=-=-=-

TABLEAU N° IV

ANNEES FOYERS : MORB 1DITE: MORTALITE: VACCINATIONS EFFECTIFS. . . . .. . . . .-------------------------------------------------------------: : : : :

1965 302 039 449 300

1966 359 448 506 700

19657 370 924 527 704

1968 22 780 524 754

1969 15 269 584 500

1970 566 400

1971 587 800

1972 555 857 646 200

1973 252 451 683 760

1974 166 3 44 428 683 700

1975 721 712

1976 7 1 1 350
_-1

SOURCE DIRECTION DE L'ELEVAGE
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Quant aux maladies avIaIres, el les causent peu de

dé gâ t s 10 r s que 1e s me sure s d e pro phY1a xie san 1t aire son t a ppli 

quées. Ce quI favorise le développement de l'aviculture.

De l'expérIence du PC 15, nous retenons:

- qu'avec l'aide InternatIonale les campagnes de lutte

sont bIen organIsées et les résultats sont satlsfelsants ;

- que nos états, par leur faIble budget ne sont pas

toujours capables de conserver les résultats acquis. Ce quI est

bIen Illustré par le relachement des mesures conservatoIres obser

vées dans le cas précIs de la peste bovIne.

Devons-nous toujours compter sur l'aIde Internatlon~le

pour résoudre nos prob lèmes ? Il est temps que nous prenions r,os

responsabl lités en mettant en commun nos ressources afin d'orla

nlser convenablement la lutte antl-Infectleuse. D'où la nécessité

de réalIser des campagnes conjointes, mals surtout de conserver

les résultats acquis.

Ces résultats posItIfs sont peu perceptIbles dans laur

ensemble du fait de l'existence de nombreuses lacunes que présente

l'application de la police sanItaire.

B. - LES LACUNES

Nous n'avons cessé de les évoquer au cours de notre

exposé. Cependant rappelons quelques grandes lignes.

D'une façon générale, on constate une Insuffisance au

nIveau des textes, une faIblesse au niveau de la protectIon sa

nitaire et une fal'lesse des Immunisations.
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S'agissant de la prophylaxIe sanItaIre, el le ne faIt

pas encore l'objet d'une applIcatIon conséquente. Son applIcatIon

sur le terraIn se heurté à de très nombreux obstacles que nous

développerons dans le prochaIn paragraphe.

Quant à la prophylaxIe médIcale, elle s'effectue encore

de façon ImparfaIte et par conséquent est très loIn de répondre

à nos désldérata et à ceux des éleveurs.

En effet, quelque soIt la maladIe, nous Sommes loIn

d'atteIndre le taux de 70 pour cent d'ImmunIsatIon requIs dans

une collectIvIté pour arrêter l'extensIon d'une maladIe.

Nous en voulons pour preuve, le tableau V page 14(\

Illustrant les taux des ImmunIsatIons réalIsés pour les grand0s

maladIes bovInes de 1970 à 1976.

Nous avons très souvent utIlIsé le terme de campagne.

En réalité, ce terme est Impropre puIsqu'à part le PC 15, 11 n'y

a JamaIs eu de campagne de vaccInatIon du moins après l'Indépen

dance.

Faute de moyens tant humaIns, logIstIques que techll

ques, nous Sommes contraInts d'agIr selon les données du terl'ôln

et les résultats ne sont pas toujours satIsfaIsants comme le

montrent les tableaux n.VI, VII, VII, IX, X, XI.,~X'rl~ paC)es H7, 148,

149, 150, 151,152,153.

La Peste BovIne

Les statIstIques de 1975 et 1976 ne font aucune réfé

rence à la peste bovIne. Est-ce à dIre qu'elle a dIsparu? Cela

est possIble et souhaItable mals 11 nous semble que ces statIs

tIques pêchent par défaut et partant, par excès de confIance, et
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TABLEAU N° V

r--------------.--------------------
MA LAD 1E/ ANNEE S 1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976

Peste bovIne 86 36,9 6,4

P.P.R. 2,91 2 63· 1, 71 o 78' o 62' 0,46, . , . , ..
Char bon bac-
térldien 6,64 8,63: 3,35 6,09: 3,57: 3, 16 3,49

Pa 5 te ure 11ose: 0, '0 o 23' 0, 10 o 22' o 39' 6,30 15,36, . , . , ..
P.P.C.S. 22,67: 5, 15 11, 28 : 1, , 6 : 3, 16

Charbon bac-
térldlen
ovl ns et capr 1n~ 2,3 o 10· 0, 17 o 07' o 01', . , . , .

POURCENTAGE DES IMMUNISATIONS REALISrE~

EN R.P.B. DE 1970 à 1976
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TABLEAU N° VI

PERI PNEUMONIE CONTAGIEUSE BOVINE

ANNEES:FOYERS: MORBIDITE :MORTALITE: VACCINATIONS: EFFECTIFS

1965 13 ----- ----- 449 300

1966 27 926 926 6 214 506 700

1967 26 886 373 32 503 527 704

1968 17 574 515 67 691 524 754

1969 10 018 138 85 079 584 500

1970 ----- ----- 166 400

1971 12 416 216 133 280 587 800

1972 18 746 176 33 298 646 200

1973 4 139 64 77 173 683 760

1974 4 437 19 7 965 683 700

1975 20 964 49 22 827 721 712

1976 ----- 7 11 350

SOURCE - DIRECTION DE L'ELEVAGE
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TABLEAU N° VII
--_.._--------

CHARBON BACTERIDIEN

VACCINATIONS
i . . ,----------------------------":FOYERS;MJRBIDITE;MORTALITE; BOVINS : OVINS/CaprIns

1965 3 532 693

1966 5 246 15

1967 9 47 21 13 880 927

1968 6 3 11 387 3 653

1969 4 : 1 982 73 27 87~ 2 652

1970 20 18 1 83 37 660 2 710

1971 24 : 3 19 1 118 50 784 250

1972 20 :2 701 149 16 002 2 190

1973 14 570 4 41 707 198

1974 23 643 84 24 418 271

1975 20 964 49 22 827

1976 16 688 97 24 871

SOURCE - DIRECTION DE L'ELEVAGE



PASTEUREllOSE BOVINE
--------------------

ANNEES:FOYERS:MORBIDITE : MORTA LITE VACcl'NAT IONS : EFF ECT 1FS

:-

1965 3 252 183 7 852 449 300

i966 50 7 61 786 506 700

1967 15 315 527 704

1968 22 8 13 058 524 754

1969 3 134 584 500

1970 _._-- 619 566 400

1971 96 41 385 587 800

1972 654 646 200

1973 2 15 5 519 683 760

1974 76 2 087 510 27 021 683 700

1975 92 5 299 371 45 520 721 712

1976 71 4 770 440 109 301 7 11 350

SOURCE - DIRECTION DE L'ELEVAGE

Numerisation
Texte tapé à la machine
-149-
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TABLEAU N° IX
--------------

PESTE DES PETITS RUMINANTS

. . . .
FOY ERS: MORB 1Dr TE: MORTA LI TE :VACCI NAT 1ON~ EF FECT 1FS. . . .

1965 205 949 695 10 345 515

1966 204 2 314 581 042 616

1967 380 4 570 990 1 18 300

1968 320 3 599 043 063 670

1969 102 2 11 4 997 29 197 15 1 700

1970 289 5 341 998 34 288 175 700

1971 333 4 125 910 31 516 193 900

1972 418 6 955 233 21 681 1 264 800

1973 357 4 127 573 12 342 581 940

1974 343 4 291 067 9 507 582 490

1975 275 6 435 2 055 7 285 582 320

678 817

SOURCE DIRECTION DE L'ELEVAGE
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TABLEAU N° X

PESTE AVIAIRE

ANNEES: FOYERS: MORBIDITE MORTALI TE VACC 1NAT IONS

1965 84 4 534 2 022 18 701

1966 122 4 283 2 046 27 994

1967 24 2 874 412 21 402

1968 153 2 450 2 451 29 944

1969 165 4 851 902 19 725

1970 348 5 130 897 25 417

1971 160 3 613 1'1904 16 912

1972 164 3 169 196 69 870

1973 84 271 350 23 086

1974 81 960 572 19 202

1975 123 3 277 2 230 15 585

...

SOURCE DIRECTION DE L'ELEVAGE
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TABLEAU N° XI
-------_-.._--'-

VARIOLE AVIf\IRE

ANNEES FOYERS MORBIDITE MORTALITE VACC 1NAT IONS

n 1965 ----- ----- -----

1966 366 5 815 891 35 616

1967 220 5 110 012 18 856

1968 227 6 126 910 26 594

1969 160 3 772 542 19 847

1970 202 3 296 531 23 957

1971 169 3 363 543 14 871

1972 250 4 51 7 873 66 459

1973 90 2 374 449 22 078

1974 84 387 251 6 684

1975 27 539 121 8 541

1976 101 2 880 449 12 122

SOURCE DIRECTION DE L'ELEVAGE
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TABLEAU N° XII

PASTEURELLOSE AVIAIRE

.
MORBIDITE: MORTALITE: VACC 1NATIONS

1965 369 5 379 452 4 344

1966 426 6 626 758 2 102

1967 376 9 941 2 452 6 128

1968 248 7 988 235 2 609

1969 321 12 459 2 964 304

1970 438 8 154 509 300

1971 423 8 937 606 2 163

1972 395 8 684 908 6 662

1973 260 6 721 719 471

1974 223 3 933 000 2 005

1975 194 4 828 899 744

SOURCE DIRECTION DE L'ELEVAGE
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TABLEAU N° XIII

RAGE CANINE

ANNEES FOYERS MORBIDITE MORTALITE VACCINATIONS

1965 4 5 5 352

1966 3 3 3 270

1967 11 11 11 307

1968 14 22 14 140

1969 3 3 3 123

1970 3 4 3 199

1971 2 264

1972 2 2 201

1973 4 2 4 285

1974 6 6 6 206

1975 2 2 2 426

1976 656

SOURCE DIRECTION DE L'F.L~VAGE



tABLEAU N° XIV

REPARTIT~ON DE LA RAGE PAR PROVINCES EN 1975
--------------------------------------------

PROV INCES .... FOY ERS : MORS 1DITE
~TALITE : UMMUN 1SAT IONS

rr :-------------------------------------------

CHIENS CHATS SINGES AUTRES

l!\ 1OUEME : --- : ---- : ---- : 75 : 2U"\
~ : : : : :
1 : : : :AT LANT 1QUE; --- ---- ---- 318 38: : :

: : : :

MONO :
2

:
2

:
2

: 7: . : :.
: : : :

ZOU : : : :
16--- ----- ---: : : :

: : : :
BORGOU --- ---- --- 10

ATACORA

5 1 1~ 0 n

- . . . . . .· . . . . . .------------------------------------------------------------------------_ ..· . .· . .
TOTAUX 2 2 2 426 41 5
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que nos autorItés crIent trop tôt vIctoIre. La peste bovIne

n'est-elle pas réapparue au Sénégal en 1978 et la peste équIne

en 1979 ?

La PérI pneumonIe

En 1974, 7965 bovIns seulement ont été vaccInés contre

cette maladIe, soIt un pourcentage de 1,16.

La peste des PetIts RumInants

En 1975, dans son rapport de fIn d'année le DIrecteur

de l'élevage écrIvaIt "La peste des petIts rumInants n'a JamaIs

cessé d'appara1tre au cours de l'année et cause d'Importants dé

gats dans les centres éloIgnés des postes vétérInaIres". C'est

la preuve que la peste des PetIts RumInants est loIn de dlspa

ra1tre du BénIn.

La courbe de la page 156 montre un abandon de la vaccI

natIon contre cette maladIe.

La Ra ge

La vaccInatIon antIrabIque est le faIt de quelques

proprIétaIres plus ou moIns aIsés quI appréhendent d'une cer

taIne façon l'opportunIté de l'ImmunisatIon antIrabIque. Le

tableau n.XIII page 154 est éloquent par le nombre d'anImaux

vaccInés. DepuIs 1965 ce nombre n'a JamaIs excédé 700 sur toute

l'étendue du terrItoIre natIonal, alors qu'on peut estImer le

nombre de chIen à plus de 4500tÎëms la seufev11IedoCoi"onc'.!.Le ta-

bleau n. XIV page 155 donne une Idée de la répartItIon des
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ImmunIsatIons réalIsées en 1975. De nos Jours, des provInces en

tIères ne pratIquent aucune ImmunIsatIon antIrabIque, alors que

ce ne sont pas les chIens quI font défaut dans ces provInces.

Toutes ces fal blesses sontà la base de-la r.ecrudescence

de certaInes ma ladJes telles que la rage, la pasteurelJose bo

vIne et la peste des petIts rumInants.

Il est évJdent qu'en matIère de santé anImale, les actIons

prophylactIques de masse ne peuvent être réussJes que sI les agents

chargés de leur èxécutlon dIsposent d'un mJnlmum de confort de

TravaIl, de dép lacement et de matérle 1 pour affronter avec succès

les dIfférents obstacles quI se mettent en travers de l 'appl Ica

tlon de la légIslatIon zoosanJtalre.

C. - LES OBSTACLES A L'APPLICATION DE LA LEGISLATION SANITAIRE

Tout au long de cette éTude, nous avons essayé de mettre

en exergue les nombreuses dlffJcultés quI freInent l'applJcatJon

de notre poilee sanItaIre et partant de notre élevage. Ces dJffl

cuités Inhérentes à la sous-régJon voIr au contInent afrIcain,

pour la plupart mér-tt-entd'être passées en revue afIn de JustifIer

les solutIons que nous proposerons nous évItant aInsI un cadre

purement théorIque.

Les enquêtes réalIsées sur le terraIn nous ont conduit

à classer ces obstacles dans troIs rubrIques. Il s'agIt:

i:

des obstacles d'ordre naturel

des obstacles d'ordre humain

des obstacles de nature· technIque



- 159 -

l. - LES OBSTACLES D'ORDRE NATUREL

Nous évoquerons le cas des frontières artTflcTelles,

des pTstes et des modes d'élevage.

a) Les frontTères artl fTcTel les

La présentatTon de la R.P.B. dans notre première partTe

met en évTdence ses caractérlstlques de petit pays avec de très

grandes frontTères artlficTelles. Ces grandes frontières sans

obstacle naturel constituent un des problèmes les plus préoccu-

pant~pour l'élevage. A l 'heure actuelle la R.P.B. se trouve dans

l'Tmposslbi lité d'assurer avec efficience le contrôle de ses fron-

tTères. Or, l 'introductTon frauduleuse d'animaux dans un pays ne

représente-el le pas un danger pour le pays d'accuell ? CertaTne-

ment que ouT. Au cours de nos déplacements, nous avons constaté

dans le seul district de Sakété, l'existence de plus de vingt-cTnq

pistes débouchant au NTgérTa. Ces pistes servent è la contrebande

et aux fraudes. Il n'est pas rare de voTr les éleveurs les emprun-

ter avec leur animaux avec une facT lité déconcertante. Demander

au pouvoir public de mettre l'Infrastructure le long de la fron-

tlère appara1tra comme un leurre. Toute la frontière Est est per-

forée de piste et 1 r en est de même à l'Ouest. Certainement que

la présence d'obstacle naturel comme un fleuve nous aiderait à

mieux réalTser ce contrôle et rendrait plus efficace notre poilee

sanitaire aux frontières. Il nous est pl us facile de contrôler
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1es an 1ma ux en p rove nen ce du Niger 0 u de 1a Ha ute - Vo 1ta que ce ux

venant du Nlgérla ou du Togo.

b) Le spi ate s

Un autre problême non moIns préoccupant est celui des

pistes. En effet, pendant la salson des pluies les pIstes devien

nent ImpratIcables. La rupture ou l'effondrement d'un pont par-cl,

l'Insuffisance d'aménagement routIer dans la zone d'élevage par-là

sont autant de facteurs quI 1Imitent les déplacements des équipes

d'InterventIon sur le terrain et partant l'application de la police

sanItaire.

c) Les obstacles 1lés aux modes d'élevage
--------------------------------------

SI les différents modes d'élevage pratiqués en R.P.B.

contribuent à une exploitatIon ratIonnelle des pâturages et des

rés e r ve s d' eau, lin' ende me ure pas mol ns qu' Ils s' é r 1ge nt que 1

ques fols en barrIère, en travers de la mise en oeuvre des actions

sanitaires (46). Nous étudierons les problèmes posés par l'élevage

transhumant et le nomadisme, ceux de l'élevage sédentaire pouvant

être quai 1fiés de ml neurs.

1. - L'élevage transhumant

L'élevage transhumant, bien qu'étant un mal nécessaire

au développement du cheptel béninois pose des problèmes (46). A

propos de la transhumance, les textes prévoIent une quarantal ne

de huit jours auxpostes frontières. Cependant, l' Inexlstance des

parcs de quarantaine d'une part. d'lnf~a~tr..et~r.e9, ajoutée

au manque de sensibilisation d'autre part, expliqueraient la désa

fectlon des postes officiels de contrôle par les bergers.
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A notre connaJssance, deux parcs de quarantaIne exJstent

dans la ferme de l 'Okpara sltu~à une quJnzalne de km de la fron

tIère Est.

D'autre part, pendant la transhumance, les fortes con

centratIons d'anTmaux autoer des poJnts d'eau facll Ttent le bras

sage des anJmaux, brassage qui peut-être à l'orlgJne de dlssemlna

tlon de germes et donc de maladIes.

La transhumance ne favorJse-t-elle pas 1a contagJon

facTIJtée par le transport d'agent pathogène d'un pays à un

autre (24).

2. - Le nom adJ s me

Mode d'élevage caractérIsé par des déplacements Impré

vJsTbles à des dates que seul l'éleveur conna1t, le nomadisme rend

difficile les contacts entre éleveurs et vétérInaires. Aucune cam

pagne de prophylaxJe ne peut se faIre correctement dans ces condl

tJons.

Pour la prophylaxJe sanltaJre, les mesures sanJtalres

prescrJtes s'avèrent IrréalIsables. Comment peut-on séquestrer

des a nJ maux en perpétue 1 dép 1 acement ? Quant à 1a p rophy 1 axJ e

médIcale, elle pose pratIquement les mêmes problèmes. Il n'est pas

rare de voJ r l'éleveur "prendre le 1arge" r e Jour de 1a vaccJ na

tJon pour des raJsons que nous évoquerons dans un paragraphe,

spécJalement consacré à la psychologIe de l'éleveur.

II. - LES OBSTACLES D'ORDRE HUMAINS

Que ce soJt l'éleveur ou l'Etat bénJnoJs représenté par

le gouvernement et les vétérlnaJres, chacun a sa part de responsa-
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blllté dans les nombreuses dIffIcultés auxquelles se heurte l'ap

plIcatIon de la légIslatIon sanItaIre.

Au nIveau de l'éleveur, nous relevons deux facteurs

quI explIquent cet état de faIt:

- une méconnaIssance des textes

- une psychologie partIculIère aux pasteurs

Tandis que la responsabilIté de l'Etat s'expllqueralt

d'une part par l'InsuffIsance du personnel de l'encadrement du

monde des éleveurs et d'autre part par l'InsuffIsance des moyens

mIs à leur dIsposItIon pour effectuer leur travaIl.

a) La méconnaIssance des textes par les éleveurs
---------------------------------------------

Pour la réussIte de l'application de la législatIon

sanitaIre, II Importe que les textes soIent scrupuleusement re,

pectés de tous. Or, pour appl1quer une 101 , Il faut la conna1tre.

Seuls les vétérinaires et les agents des servIces de l'élevage

savent que des textes régIssant la légIslation sanItaire exlst6nt

en R.P.B.

Comment peut-on amener un éleveur à l'abattage sanItaIre

en cas d'épIzootIe de pérlpneumonle si ce dernIer Ignore l 'utIlIté

du stamplng-out ?

DémunIs de moyens de lutte efflcaces , les éleveurs fuIent

face aux épIzootIes meurtrIères et vont à la recherche de lIeux

plus favorables "aux dIeux des anlmaux"(65L Il auraIt fallu appren

dre à l'éleveur les prIncIpales règles à suivre en cas d'épIzootIe

pour évIter ces désastres. Il est hors de questIon de chercher à

lut Inculquer une formatIon scolastIque. Il est certaIn qu'li

s'y opposera, mals Il s'agIra d'agIr sur sa psychologie pour qu' 1 1
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aIlle spontanément vers le vétérTnalre en cas de dIffIculté.

Quelle est donc cette psychologIe de l'éleveur?

b) La psychologIe du pasteur

Partout en AfrIque, l'élevage est entre les mains de

pasteurs dont la majorIté se compose de Peulh. En R.P.S., les

Peulh détIennent 65 pour cent de l'élevage bovIn (58). Les Peulh

transmettent de père en fils les méthodes tradItIonnelles de

l'élevage. Ils ne v(·J.lent rIen sacrIfIer des acqulsltTons ances

t rai e s a ux que IlesIl s s' ace 1- 0 che nt pre s que r e' 1g 1eus emen t (65).

C'est aInsI qu'Ils ont une habItude dans le choIx des p~turages.

Et dans ce domaIne précIs, les Peulh tIennent à leur lIberté. Ils

conçoIvent ma 1 qu'on leur donne des dIrectIves pour la conduIte

dut ro upeau 0 u pou rie g ar dIe n na ge des a nI ma ux (61)

La sévérTté de l'applTcatlon des règlements sanItaIres

pendant la colonlsai"lon a crée en luI une certaIne méflance(4n.

AussI se méfle-t-II de l'admInIstratIon et du vétérInaIre qu'II

consIdère comme le représentant du gouvernement. Pour luI, admI

nIstratIon sIgnIfIe taxe clvTque.

Il applIquera les règles de poilee sanltaTre prescrItes

par les vétérInaIres pl us par craInte que par convIctIon. Il

exécutera facIlement les ordres d'abattage sanItaIre ou de quaran

taIne en présence du vétérInaIre. Mals la nuIt venue, ou en l'ab

sence du vétérInaIre, 11 partIra sans laIsser de .::.,..,~

Demander luI de vaccIner ces anImaux contre une maladIe,

1 Ile fer a , ma 1s g are a ux réa ct Ion s p 0 s t - v ace 1na 1es. Celle - c 1

seront mal perçues f"t consIdérées comme un travaIl malfaIt. Autre

ment dIt, II ne tolè-e pas les échecs (61). Un vétérln31re sera

d'autant plus vIte accepté qu'II agIra avec effIcIence au nIveau

des anImaux malades. Gare à luI s'fi échoue
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Souvent 1 1 perçol t 1e.s sanct Ions comme des moyens de

le nuIre.

MonsIeur Koda (47) nous a faIt part du cas de sulcld8

d'un Peulh après que ce dernIer eut perdu son troupeau entIer ~

la suIte d'uneépldémle de peste bovIne en 1958. Le pasteur peulh

n'est pas seulement méfIant vIs-à-vIs de l'admInIstratIon et des

vétérInaIres. Les voisIns peuvent luI suggérer des craIntes et

de ce faIt, anImé d'un esprIt de méchanceté, Il est capable du

pIre. MonsIeur Koda de cIter un cas ou la call1ette d'un bovIn

atteInt de peste bovIne a été lavéedans la rIvIère où vIennent

s'abreuver les autres anImaux, occasIonnant aInsI une contagion

ma s s 1ve •

Un autre cas où l'éleveur place un anImai malade dars

le troupeau de son congénère sous prétexte de gardIennage nous a

été relaté par MonsIeur Koda. Heureusement que ce sont des cas

rares mals toujours est-II qu' Ils exIstent.

A cô~, de ces défauts mIneurs ,dus à une psychologIe quI

luI est propre, le pasteur peulh a de très nombreuses qualités

Ces qualités n'opposent pas d'obstacle à l'applfcatlon de la légIs

latIon sanItaIre et elles font du peulh le pasteur afrIcaIn par

e xce Ilen ce •

c ) Le s r e s po ns a b 1lIté s dei' Et a t
-----------------------------

Ces responsabIlItés se sItuent à deux nIveaux

- l' 1nsufflsance du personnel d'encadrement

- l' 1nsufflsance de l' 1nfrastructure nécessal re PCUI

une applIcatIon JudIcIeuse.
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1. - L' 1nsu f fIs an ce d u pers 0 nne 1 d' en c a d re me nt

Nous comptons seulement dix-sept docteurs vétérInaIres

et troIs vétérInaIres africains pour l'année 1978. Ces cadres su

pérIeurs de l'élevage ne savent où donner çe 1a tête tellement

Ils sont débordés. Cependant, nous déplorons qu'à côté de cette

InsuffIsance notoIre, l'utilisatIon IrratIonnelle de ces cadres

de l'Etat. En effet, quel rôle Joue un Dr. Vétél'I.lalre d:Jns un

cabInet mInIstérIel alors que des besoins pressantsde caùres se

manIfestent sur le terraIn. Cette questIon qui peut para.tre

Inopportune aux yeux de certains mérIte d'être prise en consi

dération par les autorités polItIques. Car, Il ne servIrait à

rIe n de for me r à gr and f rai sun ca dr e pou r 1 rut 1 Ils e r dan SI!:l

domaIne quI n'est pas le sIen.

Nous tIrons la sonnette d'alarme afin que cesse Immé

dIatement les mutatIons IntempestIves qui n'ont que trop duré et

causé trop de mal à notre pays.

La conceptIon, la mise en oeuvre d'une polIce sanItaire

à besoin de cadres spécIalement formés. Nous en appelons de hautes

et vIves volx aux pouvoirs publics pour mettre fin à l'hémorragIe

de cadres dont souffre notre élevage.

Du côté des assistants, les mêmes problèmes se posent.

Cinquante assistants d'élevage pour quatre-vlngt-quatre dlstrfcts

Ce qui signIfIe que certaIns distrIcts ne bénéfIcIent pas de leurs

servIces. Ces chIffres très éloquents traduIsent pôï une prIse

en charge du monde rural par les agronomes et agents de l'ag~!

culture. La conséquence directe est la prédominance des projets

agricoles sur l'élevage depuIs l'Indépendance malgré les nombreux

efforts des vétérInaires.
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Quant aux cent deux préposés, leur nombre est loin

de répondre aux besoins des éleveurs. D'où l'utTllsatlon de vac

cInateurs et anImateurs ruraux. Ici encore, la formatIon des anT

mateurs ruraux se penche davantage vers l'agrIculture que vers

l'élevage.

Ce manque de personnel d'encadrement s'aggrave du faIt

d'une InsuffIsance d'Infrastructure.

2. - L'InsuffIsance des Infrastructures

----------------------------------

Le trava 1 r de ce personne 1 d'encadrement ne pe ut être

rentable que si ce personnel dispose de moyens logistIques, de

moyens technlques et de locaux.

Les campagnes de vacclnatlon se réalisent dans les

brousses loln des centres urbalns. De plus la mobl lité permanente

des éleveurs à la recherche de pâturages et d'eau posent de

sérIeux problèmes dans les rencontres entre agents et éleveurs.

Les rencontres se font en des lIeux et à des dates préclses. A

l 'heure actuelle, chaque chef de O.P.A. dlspose d'une voiture

Peugeot 404 bachée. Quant aux agents, assIstants et Infirmiers,

l'Etat bênlnols leur fournlt des mobylettes AV 85 pour Jeurs

tournées. Notons qu'avec ce matérlel déjà vétuste, ces agents

sont obllgés de faire face aux problèmes de carburant; les do·

tatlons de l'Etat ne répondant pas aux besolns des agents. Seule

la SO.DE.RA. dlspose de moyens logIstiques Importants pour ces

prestatlons. Mals n'oublIons pas que la SO.DE.RA. est une Soclété

d'Etat.

Les moyens loglstlques par leur lnsufflsance ne peuvent

qu'avolr un effet néfaste sur le déroutèment des campagnes et

partant constItuent un freIn pour le développement de l'élevage
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bénInois. Cela est très grave et d'autant plus préoccupent que

cette Insuffisance se manifeste aussI au niveau du matérIel

technIque.

- Le matériel de froId

Quasi Inexistant pour ne pas dire totalement Inexlstant p

ce matériel se compose de réfrIgérateurs et congélateurs que l'or

retrouve dans les chefs lIeu de province. Quelques uns ont été

r e no uve 1é s,les a ut r e s de me ure nt des ve st 1ge s hérIté s dei a col 0

nlsatlon. Ces derniers lorsqu' Ils foncttonnent encore, brl lient

par les pannes régulières et constantes qu' t Is occasionnent. Or

nous savons que l'efficacité de certaIns vaccl ns dépend de la

chaIne du froId.

Un effort 1ouab le a été réa Il sé par 1es responsab 1es

du projet "Borgou-Sud"~ En effet, grâce à ce projet, lia été

possible de doter tout le Sud de la province du Borgou de réfrI

gérateurs à pétrole.

Pour le moment, dans le reste du pays, les agents et

les vaccl nateurs se dép lacent avec des boutel Il es thermos ou des

glacières. Conséquences: Ils sont limItés dans leur déplacemont~

ce qui se répercute sur le nombre de vacclnatlonsréallsées.

Les parcs à vaccinatIon

Constru 1ts par des moyens de fortune, ces parcs tacl [1

tent le rassemblement et la concentration des animaux et permet

tent aux équipes d'Intervention de travaIller dans les conditions

optimales d'efficacité, de rapidité et de sécurité. Avant chaque

campagne, les matériaux sont renouvelés par les éleveurs.

• ProJet destiné à la mise en place de l'Infrastructure vétérlnatre
nécessaire au développement de l'élevage dans le Sud de la province
du Borgou.
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Le manque de locaux pour les prestatIons de servIces,

constItue un problème très grave qu'II est urgent de résoudre. En

effet, nos servIces vétérInaIres se complaIsent dans les locaux

hérItés de la colonisatIon. DepuIs l'Indépendance, rIen n'a été

accomplI dans ce domaIne par la polItIque des dIfférents gouver

nements quI se sont succédés. Ceux-cl consIdèrent l 'élévage comme

un domaIne non rentable du moIns à cours terme.

AuJourd'huI, une lueur d'espoIr semble naTtre avec le

G.M.R. (Gouvernement MIlItaIre RévolutIonnaIre). Peut-être nous

sera-t-Il possIble de voIr des grands changements s'opérer dans

ce domaIne. (En tout cas, nous le souhaItons vIvement).

La nature et les hommes ne sont pas les seuls à se met

tre en travers de l'applIcatIon de la légIslatIon sanItaire. Il ya

aussI les obstacles de nature technIque.

III - OBSTACLES DE NATURE TECHNIQUE

ParmI les obstacles de nature technIque, cItons: les

dIffIcultés de reconnaIssance des sources et les problèmes posés

par l'établIssement d'un dIagnostIc précIs.

a) La reconnaIssance des sources d'InfectIon

Une lutte effIcace contre les maladIes Infectieuses ne

peut se concevoIr que lorsqu'on dIspose de toutes les données per

mettant cette lutte. Une dIffIculté majeure résIde dans la recon

naIssance des sources d'InfectIon. Car pour mener à bIen cette

lutte, II faudra les reconnaTtre.
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Quelles sont-elles? Ce sont, outre les anImaux, 10

sol, l'aIr, l'eau et les alIments. Nous n'étudIerons que le ca;

des anImaux. ParmI ceux-cl, nous pouvons dIstInguer deux sortes

de sources :

- les réservoIrs Inconnus

- les réservoIrs connus

s.l - Les réservoIrs Inconnus-----------------------
Sont souvent représentés par les anImaux sauvages Inac

cessIbles quI hébergent et dIssémInent l'agent pathogène sans en

subIr les fraIs.

Ce sont les porteurs de germes. Chantal (33) les défi

nIt comme étant des organIsmes quI hébergent le germe, le multI

plie mals sans en souffrIr. Dans tous les cas, les porteurs sont

dangereux au tItre de la prophylaxte médIcale. Il exIste plusIeurs

sortes de porteurs.

Les porteurs précoces

pathogène avant l'appa

Dans la rage, le chIen

Jours avant que la maladIe

Ces porteurs élImInent l'agent

rltlon des premIers symptômes. Exemple

élImIne le vIrus rabIque quatre à cInq

ne se déclare.

Les porteurs chronIques

Très fréquents, ce sont des IndIvIdus guérIs cllnlqU€Tent

de la maladIe, mals quI contInuent à éllrglner l'agent morbIde.
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Les porteurs sains

Sont les plus dangereux. L'organisme héberge le germe,

mats ce dernier ne provoque pas de trouble apprécIable. On dit

que ces porteurs sont en état d'Infection latente. Nous cIterons

pour exemple les salmonelloses notamment chez les volailles ou

un simple "stress" peut déclencher la maladie sur des sujets sains.

Une Introduction de sujet neuf dans un poula" 1er peut entra1ner

und é sas tr e •

La reconnaissance de ces sources de contaglon nécessite

la création d'un laboratoire de diagnostic. L'élaboration d'une

prophylaxie sanitaire adéquate requiert la connaissance de tous

les modes de contagIon mals aussi la ma1trlse des Intermédiaires

de la contagIon.

b) - Difficultés du diagnostic

Face à une maladie Infectieuse, le diagnostic clinique

à 'U 1 s e u 1 ne peu t s u f f 1r e. Enef f et, 10 r sque 1a ma 1adie se déc 1a 

re sous une forme classique, le diagnostic cl Inlque est aisé. Mals

en présence de formes frustes, Il faut recourir au diagnostic

expérimentai pour préciser une suspicion cl Inique. Pour ce faire,

Il faut disposer de laboratoIre équipé d'un mlnlmum de matériel.

Le Bénin possède un laboratoire d'analyse vétérinaire

à Bohlcon (province du Zou), dans le cadre du "Projet Petits

Ruminants". En principe, ce laboratoire est une antenne du labo

ratoire national qui malheureusement reste encore à l'état de

projet. Nous utilisons pour l 'heure, les laboratoires des centres

hospitaliers, si non, nous nous contentons du diagnostic clinI

que.
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Voilà ra p 1de men t sou 1evés 1e s que 1que s pro b1ème s a ux

quels se heurte l'applicatIon de la légIslation sanItaire en

R.P.B. Nous avons faIt une étude succlnte et avons volontairement

omls certaIns problèmes pour éviter toute polémique, car en faIt

ces problèmes ne sont pas l'apanage de la seule légIslatIon sanI

taire mals de tout J'élevage béninois.

Poser les problèmes est une bonne chose, mals contrI

buer à leur résolutlon en proposant des solutions concrètes est

meilleure. C'est à cette modeste tâche que nous nous attelerons

dans notre dernIer chapItre.

Numerisation
Texte tapé à la machine
-171-
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CHAPITRE DEUXIEME_a_a_._a_._a_a_. __

PROPOSITIONS ET SUGGESTIONS POUR
_._a_._._8_._~_a_D_._._._~_._a_.

UNE AMELI~RATJON DES,,~ES~LTATS, DE
.. • . _ ... . t ~___ m ._a_._a_._a_._._D_a_m_._._

LA LUTTEANTI rNFECTIEUSE
_._=_a_e_a_a_a • a_a_

L'élevage béninois jusqu'à ce jour, loin de contrIbuer

d'une manière positive au développement socio-économIque du pays,

reste une activIté de type secondilre. Notre rôle dans ce chapi

tre, consistera à formuler des suggestions et propositions con

crètes auxpouvolrspubllcs, afIn de rentabiliser notre élevage par

le biais de l'application de la législatIon zoosanltalre. Notr")

objectif, sortir l'élevage béninoIs de son profond sommeil par

l'Intermédiaire de nos modestes suggestions peut para1tre hasar

deux. Cependant, nous avons la ferme conviction que par le biais

de l'élevage, nous pouvons améliorer le nIveau de vie d'une bonne

partie de nos populations rurales.

SI nos propositions n'émanent pas d'un homme nantI des

expériences du terrain, elles auront le mérite de rassembler les

expériences de quelques uns de nos aTnés qui n'ont ménl!!gé' aucun

effort pour nous aider dans cette tâche.

Aussi, notre contribution portera-t-elle sur deux types

de mesures :

- les mesures natIonales, d'une part

- les mesures Internationales d'autre part.
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A. - LES MESURES NATIONA~ES

Dans l'optique d'uno a:n5:Io;'3i-;on de la lljt-;".::J conî:-e

les maladies lnfoctleuses, des e-Uori-s doivent être eil-;Tepr!s au

niveau natlona 1. CeS efi'or-ts PC';--;-Gi"On-r St:,' :

l 'améllorai"lon 8"'- 1<3 \,i::Gâl-isation des textes.

- l' a ug r,10 nt a t i 0 l' (~C S C.~ :5 j i t s dol' é 1e" age •

- la fon,12~':c'n lU ~:'')i':::;r:-;l;-,ei d 1 Cï,cadremenr,

- les p~ophyla~les sG~ltalreGt médica:o.

- l 'amé1 loratlon ".e5 ::or:rJI-j-Ions dlai lc,eni"a-:-ion 8--

-- ------- .- _ _ - .- ~ - ------_ - - - - - - - - - - - - - -

Tou tau ! 0:; 9 ~ e CGtra\'aIl, nJUS n' 3 'v 0 ri S C e 5 s P. der é pe ï 9 ,

qu' lIne ,., 0 usa p par tic n t r l s de [710 d : fie;- 1a 1é 9 1si:) -r 10 Il Z C 0 5 éJ n: 

taire en vigueur- aC-;-!Jol :omen-:" ell R.p.e,. Nous maln-;-enons cette

posItion et préférons lai5se~' ce'j-te noble tàche alJ)~ au-rorltés
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réa d a pta t 10 n des -i" e x tes 1é 9 t s 1a -i- j f s r é 9 j s san t 1ù pol 1cesa n 11"a 1;- e .

Nous essayerons aU':'ôn;- (jU8 p:\sslble diadapter nos f'toposltlons au:.:;

réalités de notre pays, e-;' de r-es-;'cî en con'i"ormlté avec les légis

latIons (~es pays IIml;To;Jh0s on 'lur) d'une harmonisètlon future cas

dive r ses 1ég 1s ! a t Ion s. Hou 5 ,,0 ma nquo r 0 nspa S Ge Il 0 U sin s p ! rel-
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et de l'accord sanitaire r ',-~n-;- les me'Ylbres cie liJ l:.r::.B.V.
nauté Economlquo du Béi"ai: e-;- de ie; V!:lndd (Bénin, Côte-d'IvoIre.,

Haute-Volta, Niger e-:- Togo).
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celui de
Nous suivrons le même plan queXla présentation des

textes.

Nous proposons une modification de terminologie en ce

qui concerne les diverses autorités et les nouvel les structures

administratives.

Les articles 2, 3, 10, 19 et 21 font état du Ministre

du Développement Rural et de la Coopération plutôt que du Mlnls

tre du Développement Rura 1 et de l'Action Coopérative.

De même, los articles 5 et 6 ne rendent pas compte de la

réforme adminIstrative où la province remplace le départn~ent.

L'art1cle 6 Ignore le cas des animaux soupçonnés de

maladies réputées légalement contagieuses. Ce terme ayant une

Importance capitale en matière de prophylaxie nous porposons sa

réinsertion.

Ces élements de modification étant mis en place et

sous réserves de maintenir les articles non concernés Intacts,

les articles modifiés peuvent se transcrlre ainsi

La ~~~e de~ matadie~ ~éputée~ tégalement eontagie~e~

~~ l'é~endue du ~e~~i~oi~e de la Répub~que Populai~e du Bénin
e~t ~~ê~é~p~ dé~et ~~ p~opo~i~on du Mini~~e du Véveloppe
ment R~at e~ de l'Ae~on Coopé~ative.
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L' -LM C.IL-Lpt-LO n de. toute. nouve.lle. malad-Le. .6 UIL c.e.tte. l. s

te. -6 e.1L a 6a..ite. paIL dé C.1Le.t .6 UIL plLO pO.6 -Ltio n du M-L n-L-6 tlLe. du Vé vell p

pe.me.nt Ru.lLal e.t de. l'Ac.t-Lon CoopélLative..

Toute. pe.IL.60nne. ayant c.onna..t.6.6anc.e., a que.lque. titl1,e.

que. c.e. .6o-Lt de. l'e.x..üte.nc.e. d'un a.umal atte.-Lnt ou .6oupçonné d'u..:1e.

de..6 malad-Le..6 c.ontag-Le.u.6e..6 plLévue.-6 paIL le..6 déclLe.t.6, obje.t de..6

alLtic.le..6 2 e.t 3 de. la plLé.6e.nte. olLdonnance., e..6t te.nue. d'e.n 6ai~e.

-Lmméd-Late.me.nt la déclalLat-Lon au Re..6pon.6able. plL~v-Lnc.-Lal de. la rlLo

duc.tion an-Lmale. ou a .6on lLe.plLé.6e.ntant le. plu..6 plLoc.he., ou a l'auto

IL-Lté admi n-L.6 tlLat-L ve. la plu.6 plLO c.h e.. Le..6 mê me..6 d-L.6 pO.6 -L tio né .6 0nt

appl-L c.able..6 lOIL.6 qu' -LI .6 ' ag-Lt d'un 0u de. plu..6-Le. u.IL-6 an-Lmaux rnolLté

ou ab attM e.t ILe. c.o nyt u.6 aUe.i nt.6 de. l'une. de..6 mal ad-L e..6 lLé put ée.6

légale.me.nt c.ontag-Le.u.6e..6.

Tout an-Lmal atte.-Lnt ou .6oupçonné d'une. rnalad-Le. lLéputée.

légale.me.nt c.ontag-Le.u.6e. de.vlLa -Lmméd-Late.me.nt 6a..i1Le. l'obje.t d'un -L.60

le.rne.rtt. Chaque. 6o-L.6 que. c.e.la e..6t po.6.6-Lble., l'an-Lmal do-Lt êtlLe.

.6 éq ue..6t1Lé dan.6 un e.nc.lo.6. Il ne. do-Lt e.n .6 olLtilL que. POUIL le. pâtu

lLage. ou l'abatto-LIL. Le. tlLan.6polLt de. l'an-Lmal atte.-Lnt d'une. rnaLa

d-Le. lLéputée. légale.ment c.ontag-Leu.6e. ou de .6on cadavlLe. ne pe.ut ~e

6a.LlLe que. .6u.IL autolL-L.6at-Lon du Re..6pOMable. pJriJv-Lnc-Lal de. la ,r>llo

duc.tion an-Lmale.. Le. 1Le..6te. du tlLoupe.au devlLa 6a..i1Le. l'objet dl. 1jlLé

que nte..6 v-L.6-Lte..6 de. c.o ntILô le .6 a.uta..tILe..

Vè.6 c.o n6 tatio n d'une. malad-Le. lLéputée. légale.me. nt c.onta

g-LeMe., le. M-Ln-L.6tlLe du Véve.loppeme.nt RUILai e.t de l'Ac.tion Cocpé

lLative. .6u.IL pILOpO.6-Ltion du Re..6pOMable. plLov-Lnc.-Lal de. la plLoduct-Lon
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animale p~end un aAAêt~ po~tant décla~ation d'in6ection dan~ un
pé~im~t~e dé6ini. Cet ~~êt~ dev~a pe~met~e à l'inté~ieu~ dudit
pé~im~~e la mi~e en application de~ me~~e~ ~uivante..6

1) - l~olement, ~éque~t~ation, cantonnement, ~ecen~e

ment de~ animaux.

2) - R~glementation de~ m~ché.6 et 6oi~e..6 du :tIl.an~pou

et de la ci~culation du bétail ; dé.6in6ection de~

moyen~ de ~an.6po~t et de~ objet.6 .6u~ce.ptibl~.6 de
6avo~i.6e~ la contamination.

3) - Obligation d' appLique~ daM le pé~im~t~e -Ll16ecté p

la p~ophylaue. ~al1itai~e.. et médicale, aba.t-tage def.
animaux malade.6, de~t~uctiol1 ou eI16oui~.6eme.nt de...6
cadav~e~, dé.6il1oection, vaccil1atiol1 ...

4) - Concü..:û.on.6 de comme~ciaU~a:tiol1 de~ del1~ée~ et
~OU.6 p~oduit~ d'o~igine animale p~ovel1al1t de ~u

jeû malade~, ~u.6pect~ ou abattu~ dan~ le pé~i

m~t~e décla~é in6ecté.

Chaque a~~êt~ po~tant décla~atiol1 d'il16ection déte~mine

le~ me~u~e~ a applique~ et le~ conditiol1~ de le~ application.

En ~ai~OI1 de la g~avité p~ticuliè~e de ce~taine..6 rna
ladie~ ~éput~e~ légalement contagie~e.6, la vaccination con~e

ce~ maladie~ peut ê~e ~endue obUgatoi~e en tout temp~ et .6u~

toute l'étel1due du te~itoi~e. Cette déci~iol1 e.6t p~i.6e p~ a~~êté

du Mini~t~e du V~veloppemel1t R~al et de l'Actiol1 Coopé~ative .6~

p~opo~ition du Re~pon~ able p~ovincial de la p~oduction animale.
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De..6 dê.c.ILe.u pILi.6 .6WL pILopo.6Ltion.6 du Mini.6tILe. du Véve.
loppe.me.nt RUILai e.t de. l'Ac.tion CoopélLative. 6ixe.ltont le..6 détail.6
d'applic.ation de la pILé.6e.nte. oILdonnanc.e. a,[n.6i que. de..6 me..6uJte.6
.6péc.iale..6 vi.6-a-vi.6 de. c.haque. maladie. ILéputée légale.me.nt c.onta
gie.u.6e.. Il.6 pILéc.i.6e.ILont e.n outlLe., le..6 di.6p0.6i;t,[on.6 ILègleme.ntant
la poUc.e. .6 anita,[ILe. aux 6ltontièlLe..6 en c.e. qu.i c.onc.e.lLne. ,e' impoltta
tio t1 de..6 animaux e.t pILoduiu animaux.

L'ordonnance prescrIt un arrêté d'InfectIon, mals ne

prévol t rIen sur sa 1evée dans un cadre généra 1, auss 1 proposons

nous un artIcle pour en faIre mentIon.

L'aJtltêtl polttant déc.lalLation d'in6e.c.;t,[on ne. pOWLIt~~Ae.

le.vé paIL le ILe.plté.6e.ntant loc.al de. l'admini.6tJta;t,[on c.e.ntltale q L~

.6 Ult pltOpO.6L:ü.. on du vétéILinaiILe 1te..6 po n.6 ab.ee. pILO vinc.ial de. la p,'l c
duc.;t,[on animale., lOIL.6qu'un délai vaILiable. .6e.lon la maladie. .62

.6e.lta éc.oulé apILè.6 di.6paJtition c.omplète. de. la maladie. e.t apnè.6
ac.c.ompli.6.6eme.nt de. toute..6 le..6 pILef.>c.ILip;t,[on.6 de. l'annêté d'-iVLb::'I'--
;t,[o n.

L'IndemnIté étant une prIme à la déclaratIon de la ma

ladIe et à la bonne volonté du proprIétaIre, II seraIt souhaltablA

que l'ordonnance en tIenne compte par l'adJonctIon d'un nouve!

artIcle.

ARTICLE 19-b------------

I.e .6 e.ILa alLoué aux pnoplLiétaiJte.6 de.6 animaux abattU.6
poun maladie.6 ILéputée.6 légale.ment c.ontagie.U.6e.6, une. indemnité
vénale égale aux deux ;t,[e.ltf.> au mo,[n.6 de la valeu.Jt de l'animal
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vivant. Cette ~ndem~t~ ~e~a p~~lev~e ~UA le budget communal ou
ve~~~~pa~ le M~ni~t~e de~ Finance~ ~elon t'~mpo~tance de l'e66ec
ti6 6~~ant l'objet de cette me~u~e.

En c~ de ~e6~ ou d' oppo~iUon d' une man.i~~e que ce
~o.it a l'ab~tage d'un animal malade ou contaminé de la p~t de
~on p~op~~t~~e ou de la pe~onne qu.i en a la ga~de, l'abattage
~e~a e66ectu~ avec l'~nte~vent~on de~ 6o~ce~ de ~~cu~it~ publique
et ~an~ que le p~op~.iétai~e de l'animal ne pu.i~~e p~étendJ:.e li une
~ndemni~ atio n.

L'artIcle 21 prévoIt un emprIsonnement de 6 à 2 ans.

Nous voulons croIre que c'est une erreur, aussI avons nous pré

c' 5 er 1es 6 mo 1s •

Se~ont puni~ d'un emp~i~onnement 6e~me de ~.ix mo.i~ a
deux an~ et d'une amende de 10.000 a 500.000 6~an~ ou de l'une
de ce~ deux pe.ine~ ~eulement ceux qu.i :

1) - ne ~e ~ont pM con6o~m~~ aux (Lüpo~~tion~ de la
p~~~ente o~donnance et de~ dé~e~ p~i~ POUA ~on

appl~caûon.

2) - ~e ~e~ont ~e6u~é~ ou Oppo~~.6, de quelque 6açon
que ce ~oit a l'exécution de~ me~u~e~ d'~n.6pection

~anit~~e et de p~ophylax.ie p~évue~ pa~ la p~é~en

te o~donnance et le~ d~c~e~ p~.i~ po~ ~on appli
cat.ion, ou au~ont mi~ ent~ave, de la même man~è~e

a l'exe~cice de la 6onction de~ agen~ du Re~pon

~able p~ovinc.ial de la p~oduction animale ag.i~6ant

dan~ le cad~e de la p~~~ente o~donnance.

3) - en c.~ de ~~c.id~ve, le~ pe.ine~ /:'e~ont po~tée.~ de
1 li 4an~ et de 20.000 a un m.illion de 6~anc~.
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a.2.1 Les mesures communes à toutes les maladl\ s
----------------~------------------~--_.-

La nomenclature des maladIes réputées légalement con~a

gleuses faIt cas de plusIeurs maladIes ne sévIssant pas au Bé1in)

mals leur maIntIen permettraIt de savoIr à quoI s'en tenIr lors

d'une apparition éventuel le.

Cette nomenclature s'accorde avec la lIste des mal<:;dJes

soumIses à déclaratIon du secrétarIat exécutIf de la CEBV selon

l'accord sanItaIre n.1/CE/CEBV/72, mals Il faut ajouter deux

autres maladIes Infectieuses à déclaratIon obi Igatolre dltesde

la lIste A de l'OIE. AInsI la nouvelle nomenclature se présen

teraIt comme suIt

- La ~age dan~ toute~ Le~ e~p~ce~

- La pe~te bov-i.ne daM toute!.> Le~ e~p~c.e~ ~en~-i.bLe~

- La pe~ te de~ petit~ ~u.m-i.Y1.ant~

- La pl~~pneumon-i.e contag-i.e~e de~ bov-i.d~~

- La tube~cuLo!.>'?.6daYl.~ toute~ LeI.> e~p~c.e~

- Le cha~bon bacténid-i.en ou 6-i.~v~e chaAbonne~e dan~

to ute~ Le~ el.> p ~ ce~

- Le ChMb on ~ ympto mat-i.q ue 0 u emphy~ émateux daM .e.''Z.~pè ce

bo v-i.ne

- La mo~ve, La pel.>te équ-ine p La Lymphang-i.te ~p-i.zoo~tque

chez Le~ équ-idé~

- 14· b~uceUol.> e dan~ L~ e~ pèce!.> bov-i.ne, 0 v-i.ne c.apJvi.ne

et po~c.-i.ne
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- la 6~~v~e aphte~e chez le~ bov~dé~ et le~ ~u~dê~

- le~ pe~te~ (ClM~~que et a6~~cMne), la ~almone.e.lo~e,

la pMte~ello~e, le ~ouget dan~ l'e~pèce po~~ne

- la pe~te et la p~eudo-pe~te chezte~ volMlle~

- la v~~ole, le cholé~a, la pullo~o~e-typho~e, la
malacUe de Gumbo~o chez le~ vola~lle~

- la pMteu~ello~e chez le~ bov~dê~

- la myxomato~e chez le~ ~onge~~

- l'o~n~tho~e et la p~~ttaco~e chez le~ p~~tta~dê~

- la 6~~v~e cat~~hale ou blue-tongue (langue bleue)

dan.6 le~ e~p~ce~ bov~ne, ov~ne et cap~~ne

- l'agalaue contag~eu~e dan~ le~ e~p~ce~ ov~ne et
caplLine

la clavelée dan~ le~ e~pè.ce~ ov~ne et cap~~ne

- la ~t~eptoth~~co~e cutanée chez le~ ~um~nan~

- l'encéphalomyél~te enzoot~que po~~ne

- la malacU.e vé~~ culeM e du po~ c.

Cette liste, n'étant pas défInitive et Ifmltatlve.

Nous proposons que le titre II doit réservé ~ la pré

cision de la conduite à tenir dans l'application des mesures de

prophylaxie sanitaire générale, en matière d'Isolement de désin

fectIon, de destruction ou enfouissement, d'abattage sanitaire,

de règlementatlon, de consommatIon ou de commercialisation des

produits animaux et des frais divers.
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L' 1sole me n t

Le~ animaux vivant~, atteinû ou ~ oupç onné.ô ou. moJ[.t~

d'une maladie J[.~putée légalement contag..[e~e devJ[.ont immédia~~

ment êt4e i~olé.ô de~ aut4e.ô animaux .ôu~ceptible~ de contJ[.acte~

la maladie avant même l'appaJ[.it..[on de l'aJr.J[.êté d'in6ection.

Le J[.e.ô.tant du tJr.oupeau oil vivaient le.ô animaux conc.c.J[.

né~ ne devJ[.a en aucun ca.ô quitteJ[. .ô on l..ie.u de J[.M~ emblement Ot.

de paJ[.couJr..ô. Ce tJ[.oupeau ~eJ[.a ~oum..i.ô en total..ité IJ compJ[.i.ô te..l
~~pect~ et te~ malade~ à. la v..i.ôite ~arvLta..iJ[.e e66ectuée pa.J[. UI_

vétéJr.inaiJ[.c quaU6..ié. Le péJ[.imètJr.e ..in6ecté peut ê.t4e mi~ e.n ih~e.J[.

dit con60J[.mément aux me~uJ[.e~ .ôpéciale~.

La dés 1nf e ct Ion

Le.ô locaux où ont .ôéjouJ[.né le..ô animaux maladeJ.J ou J.J(LJ.J

pecÛl, a..in.ô..i que .teJ.J objeu qu..i ont été. contaminéJ.J doivent ê.tJ[.e

dé.J.Jin6ecté-6 ou détJr.uiu.

Le.ô mat..ièJ[.e~ aiime ntaiJ[.e.ô p le~ 6umieJ[.-6 et ie.ô lL':i~!Le~

.ôont détJr.u..it~ paJ[. le 6eu ou en60uiJ.J.

Le.ô couJ[.~, enclo~, pa.Jr.eJ.J et pâtuJ[.age.ô J.J ont inteJ[.di (f.

pendant un mo..i.ô -6au6 except..[on~ 6ixée~ pM le.ô me.ô uJ[.eJ.J J.Jpécia,~e'.
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La destructIon ou l'enfouIssement

Le6 cadav~e6 ou déb~~6 de cadav~e6 de6 an~maux mo~~

ou abattu6 comme atte~nt6 ou 6uApect6 de malad~e6 ~éputée6 léga
lement co nta9~eu6 e6 do~vent ê.~e dé~u~t6 paJttle..6eu. ou e.:'1.6o~,~ e.:t;(/te deux
l~t6 de chaux v~ve a 1,5 mèt~e de p~o6ondeu~, dan6 un tefr~ain

6~tué 60u6 le vent a 2000 mèt~e6 au mo~n6 d~ toute hab~ta~on

et entou~é d'une clôt~e 6u66~6ante pou~ en dé6end~e l'accè6 aux
an~maux. Le ~an6po~t de6 cadav~e6 ve~6 le l~eu d'en6ou~66ement

6e 6e~a 60uA con~ôle vété~~na~~e et 6u~vant le6 d~~ect~ve6 du
Re6pon6abte p~ov~nc~al de la p~oduct~on an~male.

L'abattage sanltatre

Van6 le ca6 de i' é~ad~cat~on def.! malad~e6 ![êputée6 léga
lement conta9~eu6e6, le M~n~6~e du Véveloppement R~al et de
l'Act~on Coopé~at~ve 6~ p~Opo6~t~on du ~e6pon6able p~ov~nc~al

de la p~oduct~on an~male p~end un ~ê.té o~donnant l'aba:tage
6an~tai~e de6 an~maux malade6, contaminé6 ou 6 uA pect6 de mala
d~e6 ~éputée6 légalement contag~euAe6.

L'abattage de6 aMmaux malade6 do~t 6e 6ai~e 6~ place
et 60U.6 6~ve~llance vété~~na~~e.

Le ~an6po~t de6 an~maux contam~né6 peut ê.~e auto~~6é

ap~è6 av~.6 et .60u6 6u~ve~llance vété~~na~~~ du l~eu de 6éjo~ a
l'abatto~~ le plU.6 p~oche.
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ARTICLE 2-e-----------

InterdIctIon de commercial Isatron et de mIse

en consommatIon

L'expo~~tion, ta vente ou ta mi~e en vente de~ ani
maux atteint.6, .6 u.6 pe c.t~~ 0 u c.~ n:taminé~ d'une, matadie JLéputéz.

tégatement c.ontag~eu.6e .6ont nOJLmeltement inteJLdite.6.

La c.haiJr. de~ animaux moltt.6 de matad~e.6 c.ontagieu..ô 2.-6

quelte qu'elte .60~t ne peut en auc.un c.a.6 êt4e tiVJLée à ta c.oy
.6ommation.

La c.hailt de~ animaux abattu.6 comme atteint~ de ma
tadie.6ltéputée~ l~galement c.ontagie.u~e.6 ne peut ê:.tJte con~ommé,

.ôau6 e.xc.eption.6 ~ixée..6 pM te.6 a.ltltê.t~.6 d'in~ec.t..ton.

La c.hallt de.6 animaux c.ontaminé.6 peut êtJte c.on.6ommé~

.6 uJt piac.e aplt~.6 avi.6 et .ô eto n te.6 plte.6 CJt..tptio n.6 du vétéJt.inailte

Ùl.6 pec.teult .

FraIs d'Isolement, d'abattage, de transport

éventuel et d'enfouIssement

Le.6 ~ltai.ô d'i.6otement, d'abattage éventuet, de ttC ~

poJt.t et d'en~ou.i.6.6ement de.6 c.adavlte.6, de d~.6in6ec.tion .60nt G ta
c.haJLge du lte.6pon.6abte de.6 animaux ou te. c.a.6 éc.héant, pJt.éte.v"

.6uJL te budget c.ommunal ou toc.at.
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En raIson des difficultés dues à l'acheminement de

la déclaratIon, lIserait souhaitable que ce soit le représen

tant de l'administration centrale ou provinciale, assl~té sur

le plan technIque de l 'autorlté\(ï~t&érrtre-tre---c..ompéter:te prennel'lt les mesu-

res occasIonnelles plutôt que le Ministre trop éloigné des él·a

veurs.

La rage

Le s art 1cie s 4, 8, 9, 1 1, 12 son t ma 1nten us 1nt ac ~ 5

Les proposItIons de modifIcation p~rteront sur le~

articles 3, 6, 7, 10.

LoJt~qu'un ca~ de Jtage e~t con.6taté dan~ une. .f.oca...tL+.é,

.f.e. Jte.pJté.6 e.ntant .f.oc.a.f. de.f.' admini.6tJta:U.oVl. centJta.f.e., ,!lUJt pJtopo

.6i:U.on de. .f.' au.-toJtLtê vêtéJtinMJte compéte.nte. pJte.nd LUt a.JtJtê.té. poJt

tant déc.f.aJt~~on d'~n6e.c:U.on de ladite. .f.oca..f.ité. Pe.ndant une

péJtiode de tJto,ü mo.ü Jtc.nouve..f.ab.f.e.6.[ né ce.6.6MJte, ta ciJtcuia..

Uo n de..6 c.hie.n.6 e.JtJtan:C.6 e..6:t ~nte.JtcU..:te. .6 WL ta voie et .f. e..6 tie.'). x

pubUc.6. Pe.ndan:t ce.:t:te péJtio de tOU.6 .f.e..6 chie.n.6 eJtJtant.6 .6 e!LOn,~

aba:ttu.6 .6an.6 dé.f.ai.

E.6t con.6idéJté comme chien e.JtJtant, tout chie.n c.~Jtc.u

tant .6an.6 ~on maZtJte. e.t non muni de. c.o.f.Ue.Jt ave.c. indic.a.t~on

d ' adJte..6.6 e. •

L'œrtlcle p sera modIfIé dans son aTtnéa 3 compte

ténu de la pérJDde d~ lncubatT0n de .Ia rage.
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ARTICLE 6---------

Le~ ch1en~ et le~ chat~ v~~é~ à l'an~cte p~écédenz

ne ~e~ont pM abattw> ~ '~l~ ~ê.u.n,[~~ent le~ cOVLdLt,[oVt~ ~u.,[van

te~ :

1) - ~r'[l~ ont u.n c~~6,[cat de vac~nat,[on ou. de

~evacc,[nat,[on·an~~ab,[qu.e va~de, Qe ce~~6,[cat

étant obl,[gato,[~ement dê.~v4é pa~ u.ne au.to~,[té

hab'[l,[té,,_ .

2) - ~t'[l~ ~ont Jteva.cc,[né~ d(m~ le~ ~ept jOU.M qu..<.

~u.,[vent la mo~~u.~e, la déclana~on de c~tte vac

c,[na:tLon e~t 6a'[te au.x. au.to~,[té~ adtn-tn,[~~a.t,[ve~

compétente~ de ta p~ov,[nce.

3) - ~''[l~ ~ont placé~ ~ou..6 la ~u.~v~i.lla.nce ~:t~,[cte

de leu.~ p~op~,[ê.ta,[~e pendant leô ~oi~ m~,[6 q!U

~u.,[vent la mo!L~tt~e.

Pendant cette pé~,[ode, '[l~ ~ont ~ou.m,[~, u.ne 6o.[~ toUÂ

le~ qtUnze jOU.M a la v,[~,[te ~an,[t~~e du. vé,t:Z~ül.~~e. in~y.)2.c

te~ ou. du. vété~in~~e M~e~mentê., ou. de leu.Jt~ ~ep~ê.~entan~

qu.ali 6ié~ .

Il e~t inte~d,[t au p~op~iét~~e de ~'en dé~a.i~L't ava.n".

l' e x.pi~atio n de ce dê.l~ à mo,[n~ que ce ne ~ o,[t po~ la ~ acJti6' 

cation human~t~~e (eu.thana.~ie).

Le~ p~op~iét~~e~ qu.,[ con~e~vent le~ chien~ et le~

chat~ vi~é~ au pJt.é~e.nt a~ticle le. 60nt à le~-6 ~,[~que.o et péJt.il~.

Dans I.'artlcle 7 une précision Si Impose ~l'r !e lieu

d'abattage.
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Van.6 le c.a.6 ou le.6 an..i.maux dome.6:ti..que.6 autJt.e.6 que.
ie.6 c.h..i.en.6 e:t ie.6 c.ha.:t.6 aUlLon:t ~:t~ mOlLdM oCt lLoui~.6 paIL un an..i.
mal a:t:te..i.n:t de lLage, ieulL.6 plLoplL..i.~:ta...tlLe.6 devlLon:t en 6a...i.lLe la
d~c.lalLa:t..i.on au lLeplL~.6en:tan:t du .6elLv..i.c.e d'élevage le piu.6 plLoc.he.
Ce.6 an..i.maux peuven:t ê:tlLe aba:t:tu.6 pOUIL la bouc.helL..i.e dan.6 le.6
hu..i.:t joUIL.6 .6u..tvan:t la molL.6UlLe. Tou:te6o..i..6, le.6 plLoplL..i.é:ta...i.lLe.6 peu
ven:t ê:tlLe au:tolL..i..6é.6 pail le .6elLv..i.c.e de l'Elevage, à fe.6 c.on.6elLvelL
a c.ond..i.:t..i.on qu'..i.t.6 .6o..i.en:t .6ou.6 .6ulLve..i.llanc.e .6an..i.:ta...i.lLe pendan:t
un d~ia...t de quatILe mo..i..6.

Dans le but de pousser les proprIétaIres à aIder les

servIces vétérInaIres à faIre des dépIstages de rage, liseraIt

souhaItable que les frais de prélèvements soIent prIses en char

ge par l'Etat BénInois. AussI proposons nous ce quI suIt pour

l'ArtIcle 10.

Le.6 plL~lèveme.n:t.6 n~c.e.6.6a...i.lLe.6 au d..i.agno.6:tlc. de ta Jtage
.6elLon:t e66ec.:tué.6 paIL une au:tolL..i.:t~ hab..i.l..i.:t~ee:t .6elLon:t adlLe.6.6~.6 à

c.e:t e66e:t, li un labolLa.:to..i.lLe .6p~c...i.a.l..i..6~. Le.6 61La...t.6 de plLélëveme.n:t
e:t i'analY.6e .6elLon:t li la c.haILge de l'E:ta:t B~n..i.no..i..6.

La peste bovIne

Les proposItIons de modIfIcatIon portent sur les artI

cles 14, 18 et 20.

ARTICLE 14----------
LoJt.6qu'un c.M de pe.6:te. bov..i.ne e.6:t c.on.6:ta.:t~ daM une

loc.ai..i.:t~, le JteplLé.6en:tan:t loc.al de l'adm..i.rt..i..6tJt.a:tlon c.en:t1L4le
.6ulL plLopo.61:t..i.on de l'au:tolL..i.:té v~:t~Jtlna...i.lLe c.omp~:ten:te. pJte.nd un
alLlLê:t~ d~c.laJtan:t ..i.n6ec.:t~ l~ :tlLoupeauxde la loc.a.l..i.:t~ où .6e. :tJtou
ve le. :tlLoupeau c.on:tam..i.n~. Ce:t alLlLê:té d~:telLrn..i.ne. l'é:tendue. d'une
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zone 6nan~he entou~ant te tennitoine in6ectl ; dan6 cette z(n~

aucun animal de6 e6plce6 bovine, ovine, capnine et poncine rnr
venant 60it du te~nitoine in6e.ctê, 60it de6 te~itoine6 inde.mH~6

ne devna péné~e~.

Les arttcles 18 et 19 peuvent se résumer en un seul

L'a~nêtê pontant déclanation d'innection ne pou~a

ê-tJte le vê que. :

- 21 jOWl.6 ap~è6 abattage 6anitaine. .6uivi de la déJ..~.'I/

6ection de6 lie.ux e.t de6 objet.6 conta.mi.né6.

- tnoi6 mo.i.6 apnè.& di6 pa~ition du deltnielt ca6 clini~ 1>2.

6i l'abattage n'e6.t pM pnatiquL Ce délai .6e.na. na.mené à 60 jC(LJt,~

lOlt6 de6 vacunation6.

Ce nouvel article annule du coup l'article 19.

Une. inde mni.6 a.tio n .6 1 e 66e~t uena. 6 et 0 n l' aJtti cle 19 - b
de l'ondonnance, Itelative. aux di6po6ition6 génêltale6 de la. po
U ce 6 a.nita.ilte .

Les autres arttcles sont maintenus.

La peste des petits ruminants

Seule la R.P.B. dans la sous-régton en a fait une

ma ladle réputée légalement contagteuse tellement elle cause (le

ravage, une légtslatton clatre et préctse s'tmpose pour tnctte'

tes autres Etats à l'Inclure dans la liste des maladies réputé::s

légalement contagIeuses.
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LOIL.6qu'un c.a.6 de. pe..6.te. de. pe.Ut.6 ILum-inant.6 e..6,t c.on.6
tat~ dan.6 une. loc.al-tt~, le. Re.pIL~.6e.ntant loc.al de. l'adm-ini.6tILa
t-ion c.e.ntJLale. .6UIL pILOpo.6-it-ion de. l'autoIL-ité vétéIL-ina-iILe. c.ompé
te.nte. pILe.nd un aJLILêt~ pOILtant déc.laJLat-ion d'-in6e.c.t-ion de. lad-ite.

loc.al-tté e.t d'une. zone. 6ILanc.he. e.ntoulLant le. te.ILIL-ito-ilLe. -in6e.c.té.

1:êC!lsl~_~f sera modlflé comme suIt:

1) - Obl-tgaUon e..6t 6a-ite. d'appl-ique.IL dan.6 la loc.a
lité déc.laJLée. -in6e.c.t~e de. pe..6te. de. pe.,t.~,tJ.l ILum-ina.nt.6 le..6 me..6 UILe.r.,
de. pILophylax-ie. .6an-ita-iILe. e.t m~d-ic.ale..

2) - Le..6 mala.de..6 e.t le..6 c.ontam-iné.6 .6e.ILont abattu.6

.60U.6 c.ontILÔle. vétéIL-ina-tILe.. Le..6 c.adavILe..6 e.t le..6 dêbIL-i.6 .6e.ILont
-inc.-in~ILé.6 ou e.n6ou-t.6 .60U.6 teILILe. a 1~5 mètILe. de. pILo6onde.uJL e.ntILe
de.ux l-it.6 de. c.haux J-i..ve..

3) - Inte.ILd-tc.Uon danJ la local-tté de. la te.nue. de..6
maILc.hé.6 e.t 6o-i..ILe..6 de. pe.t-i..t.6 ILuminant.6.

Le. tILarr..6polLt e.t la. c.-i..ILc.ulation de..6 an-imaux de..6 e..6pèc.e..6
bov~ne., ov-i..ne. e.t c.ap~ne. ne. pe.uve.nt .6e. 6a-tILe. que. .6uIL autolLi.6a.t-iorr.
du v~téIL-i..na-tILe. de. la .6tJLUC.tUILe. c.omp~te.nte. ou de. .6on ILe.p'tê.6e.n.tan.i:.

Le..6 moy e.n.6 de. tILal1.6 po ILt ~ l e..6 lJ.. e. ux de.~ é j 0 uJL e.t t (',.6
obje.t.6 .6U.6c.e.pt-ible..6 de. 6avolL-i...6e.1L la c.ontamina.t-i..ol1 do~ve.nt ê,tILe.
d~.6-in6e.c.t~.6 apILè.6 ne.ttoyage..

Ne. po MIL 0 nt êtIL e. ut.i.i-i...6 ée..6 que. l e..6 .6 0 luU0 n.6 dé.6-!.. I1

6e.c.tante..6 énuméILée..6 a l'aJLt-i..c.le. 15 du pILê.6e.nt déeILe.t.
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1:~ctLs!!_~~_~1! IntroduIt une notIon d'Indemnisation

Une. .inde.mn.i.6 aUo n de..6 an..imaux aba-ttU.6 .6 e. ne.JLa co ri nO'L'
rnéme.nt a t'~ticte. 19-b e.t l'oJLdonnance. JLe.taUve. aux d.i~po.6.it;on~

gé ne JLale..6 de. ta po Uce. .6 aMta.iJLe..

Pérlpneumonle contagIeuse bovIne

MaladIe sévissant dans tous les Etats de la sous-région,

la légIslatIon devra être le plus possible conforme aux rêgle~

1nte r na t'a nale s •

LoJL.6 qu'un CM de. péJL.ipne.umo n.ie. co ntag.ie.u~ e. bov.ine. a

été con.6 ta-té daM une. to caU-té, le JLe.pJLé.6 e.ntant de. l' adm.in.iJ.. 
tJLat.ion centJLale. pJLe.nd, .6UJL pJLOpo.6.it.ion de. l'autoJL.ité vété~n(.i~~

compéte.nte. un aIVLêté dé cl~ant .inne.cté le. te.JLfU-tO.iJLe. du l.ie.u r l

~e. nouve. le. nOIje.1L e.t déte.ILm.ine. l'éte.ndue. d'une. zone. oILanche. :',11

touJLant te. péIL.im~tILe. .in6e.cté. Aucun animal de. l'e~pèce bov.ine
pILove.nant .6o.it du te.ILIL.ito.iJLe .in6e.cté, .6o.it d'un autILe teILIL.i;tOA.,_2

ne. do.it IJ péné-tlLe.IL.

Les artIcles 26,27 sont maIntenus tandIs que 18~~ IJ

29, 3a et 3 1 son t sus cep t 1b 1e s de mad 1f , ca t Ion .

Co ntJLa.iILe me. nt èi l' ~t.i cle. 28 .i n..iüal., no U.6 pILO P0 ~ 0 J'Il.

une. ut.il.i.6at.ion de. la cha.iIL de.6 aMmaux atte..int.6. Vue. l'ab.6ence

de dangeIL POUJL l'homme. e.t compte. te.nu de ta pénuIL.ie de. pILoté.i
ne..6 dan.6 notlLe .6 ou.6 ILêg.io n.
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La eha~~ de~ animaux atte~nt~ ou eonta~né~ de pé~~

pneumon~e eontag~eu~e bov~ne peut ê~e t~v~ée a ta eon~ommatIon

ap~è~ av~~ du vété~~na~~e dan~ te~ toeat~té~ ~n6eetée~ ~~ t'abat
tage a Ueu ~ ou~ eo n~ôte vété~ù'1.a~~e.

P~ eont~e, te~ eadav~e~ d'animaux mo~~ de pe~~pneu

mon~e. eo ntag~eu..6 e b0v~ne, te~ ~~~ ue~, abat~, dé ehet~ no 1'1. eo M 0m

mé~ ~e~ont dé~u~~ p~ en60~~~emel'1.t ou ~n~né~a~ol'1..

L'obi Igatlon de la vaccInatIon ne doIt pas concerner

unI que me nt 1es b0 vIn s dei a 1oc ail tél n f ect ée, mal s t 0 us 1e 5

bovIns âgés de pl us de 6 mols dans un rayon 6e 15 km au moIns

du pérImètre constaté.

AInsI l'artIcle 29 se modIfIeraIt comme suIt

La vaee~naUo n de~ bD v~l'1.~ agé~ de ptu..6 de 6 mo~~ e~ t
obUgato~~e dan~ ta toeat~té ~1'I.6eetée et dev~a ~'étel'l.d~e ~~ UI'I.
~ayon de 30 ~m au mo~I'I.~.

L'a~êté po~tal'l.t déeta~atIol'I. d'~n6eeUol'I. ~e~a tevé :
t~o~~ mo~~ ap~è~ abattage ~ anitM~e, ta vaee~I'I.tU:~on et te.~ me
~ u~e~ de dé~~1'I.6ee~0 1'1..

S~x mo~~ ap~è~ ta d~~pa~~~ol'l. du de~n~e~ ea~ c..l~n~qu.e

et de ta dé~~1'I.6eet~ol'l. ~~ t'abattage ~anitM~e et ta vaec.il'l.at~ol'l.

1'1.' ont pM lieux.

Compte tenu de l'Importance de la maladIe dans la

sous-régIon, la vaccInatIon devra être rendue obligatoIre d'où

l'addItIon d'un nouvel artIcle.
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ARTICLE 30-a------------
L'~mmunl~ation p~éventive cont~e ta p~~ipneumon~e

contag~eu~e bov~ne e~t obt~gatoi~e pou~ tou~ te~ anlmaux de
t' e~pèce bo vine ag~~ de ptM de 6 mo~~ ~ U~ toute t'étendue du
te~~~to~~e. Le~ 6e.ette~ ge~tante~ et te~ an~maux ~op ma~g~e~

~e~ont vac~né~ utté~~eu~ement ap~è~ ~etabt~~~ement de t'état
~anlt~~e no~mat.

Une ..i.ndemt1~~ atio n de~

t'~~cte 19-b de t'o~donnance

~ate~ de ta po~ce ~a~t~~e.

La tu bercu lose

éteveu~~ ~e. 6e.~a ~e.ton

~e.tative aux d..i.~po~~t..i.on~ gé~~-

La législatIon sanItaIre est satisfaIsante mals l'al 

tlcle 33 peut subIr la modIficatIon suIvante:

En c~ de ~éact~on po~~~ve., te ~ep~é~entant toeaf.
de t'admùû~:tJr.a~on cent~ate, ~u~ p~opo~~Uon de t'auto~~tê ::.0/,;1

pétente, p~end un ~~êté po~tant déct~atlon d'~n6ect~on du tnau
peau et de~ tocaux et encto~ occupé~ pa~ te~ matade.~.

Les autres artIcles sont maIntenus.

Le Cha r bon ba cté r 1die n

La z 0 nef ra nche e nt 0 u ra nt une foc ail tél nf estée con s 

tltue une zone de sécurIté empêchant l'extension de la maladie.

Ilserai t sou ha 1ta b 1e que l' art 1cie 38 en plu s des a mo d 1f 1(' a

tlon de terminologie 1e mentIonne.
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LOJL.6qu'un c.a..6 de. c.halLbon bac.télLidie.n e.~t c.onota,té daM
une. {oc.a{ité p {e. lLe.plLé~e.ntant de. {'admini~tlLa~on c.e.ntlLa{e. ~u.IL

plLopo~it..i..on de. {'autolLité vétêlLina..i..lLe. c.ornpéte.nte. plLe.nd un alLlLêté

pOlLtant déc.la.ILation d'in6e.c.tion de. {a {oc.a!ité oû ~e. tlLouve {e.

tlLoupe.au c.ontaminé e.t déte.lLmine. l'éte.ndue. d'une. zone. 6ILanc.he.
e.ntoulLant {e. te.lLlLitoilLe. de. {adite. {oc.a!ité.

VaM c.e.tte. zone. auc.un aMma{ de.~ e.~p~c.e.~ bovi.ne. p ov..t

ne., c.aplLi.ne., équine., a..6i.ne. plLove.nant ~oit du te.lLlLitoi.lLe. i.n6ec.t2,
~oi.t de.~ te.lLlLi.toi.ILe.~ inde.mne.~ ne. doi.t p~nétlLe.lL.

L 9 artlcle 40 précisera davantage le sort des animaux

abattus.

Le.~ c.adavlLe.~ non dé.pou.J..{{é.~ de.~ animaux in6e.eté~ de.
6i.èvlLe. c.hMbonne.M e. doive.nt êtlLe. blLû.{é~ e.t e.n6ou...i..~ a 1 p 5 mè.tJl.e.

de. plLo6onde.ulL e.ntlLe. de.ux {i.~ de. c.haux vive.. Il e.~t oOlLme.{le.
ment inte.lLdi.t de hâte.1L paIL e.66u~i.on de. ~ang {a molLt de.~ ani.maux
ma{ade.~ •

Il seraIt aussi Intéressant de réaffIrmer l'oblIga

tion de la vaccInation des autres animaux lors d" décler.che

ment de la maladie. Aussi proposons-nous l'artIcle 40-a pour

le mentionner.

TOM {e.~ animaux de.~ e.~pèc.e.~ bovine., ov..tne., c.aplLi.ne.,
équine. e.t a~i.ne. ~e. .tJl.ouvan.t ~u.IL le. te.lLILitoi.lLe. déc.{aJté -i.rt6e.c.tê.
doi.ve.nt ê.tJl.e. vac.c.iné~ dan~ {e. plM blLe.6 dê{ai. pO~.6ib{e.. pM ..ell~

~ oi.n~ de.~ ~ e.ILVi.c.e.~ uétéILÙ1.a.i.ILe..6 c.ompéte.nth.
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Les autres artIcles sont maIntenus.

Le charbon symptomatIque

Les remarques sont les m~mes que pour le charbon ba~

têrldlen. AInsI les modifIcatIons porteront sur les articles 47,

43, 44.

LOMqu'un ca..6 de chaltbon .6ymptomaüque e.6t COI'l..6ta.;U~

d aM un tlt 0 up eau, le Re plté.6 e. ntant de l' adm,[ n.-<"6 tltat'[ 0 n ce nt:lta.Ze.

~ult pltopo~,[t,[on de l'autolt'[té vétélt,[na,[lte compétente, plte.nd

un altlt~té polttant déclaltaüon d',[n6ect,[on du tltoupeau contam,[nê

et dételtm,[ne l'étendue d'une zone oltanche eYltoultant le tltoupea.c<

VaM cette zo ne aucun an..-i.mal de~ e~ pèce.6 bo v,[ne, 0 v,[ne et cap.'l..i

ne pltovenant .6o,[t du teltlt,[to,[lte ,[n6ecté, ~o,[t de~ teltlt,[to,[lte.6

,[ndemYle.6 ne do,[t péYlétltelt.

Tou.6 le..6 an,[maux malade.6 .6elton:t ,[~olé~ et abattU!.> .6U)'t

pLace .6ou~ le contltôle. du vétélt,[na,[lte. de. la .6tltuctulte compéte.nte.

ou de. .6on Re.plté.6e.ntant. Le.6 cadavlte..6 non dépou.-i.llé.6 de..6 an..-i.mau.x.

abattu.6 do,[vent ~tlte bltûR..é.6 e.t e.noou,[.6 a 1,5 mètlte. de. pltooonde.~1t

entlte. deux l,[:t.6 de. chaux v,[ve.. rl e..6t ,[nUlt..d,[t de. hâte.1t pM e.(~u

.6,[on de. .6aYlg la moltt de..6 an..-i.maux malade..6.

Le. lte.6te du tltoupeau ,[n6e.cté et le..6 an,[maux de..6 e..6pt .e.J.J

bov,[ne., ov,[ne. e.t caplt.-i.ne. de. la locaR...-i.tê ,[n6e.ctée. do,[vent obR~

gato,[lteme.nt 6a,[lte l' obje.t d'une. ,[mmun,[.6aüon pltéve.nüve palt te.6

.6 O,[M de.6 ~ e.ltv,[ c.e.-6 vétélt,[nulte.6 comp étent.6 •
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La morve

La 1é gIs 1a t l 0 n est sa t 1s fa 1santee n gé né rai. A par t

l'artIcle 46 quI subIra une modlflcatlon de termInologIe, nous

.!ntrodtt1rons une notion d'IndemnIsatIon et InterdIrons la consom

matIon des anImaux malades dans les artIcles 48 et 48 a.

LOJL~qu'un C.M de. moJLve. e.~t c.on.6tat:é daM une. toc.a-
tlté, te. Re.pJLé~e.ntant de. t'adm~ni~t4a~on c.e.nt:JLaie. ~~t pJLOpO~~

t~o n de. i' autoJL~té vétéJU.na~JLe. c.ompéte.rr.te pJLe.nd un aJLJLê.të~ poJt
tant déc.iaJLa~on de. iad~t:e ioc.alité.

Le.~ c.adaVJLe.~ de.~ animaux abatt~ ~e.JLont dénatUJLé~ e.t
dét:JLu.-Lu ~ uJl c.ontJLôie. vétéJL~n~JLe.. La c.ha..-i.![ de..6 an_tmaux mltiade.~

ne. pe.ut êtJLe. i_tvJLée. à ta c.o~omma~on hum~ne., ni c.omme.JLc.~aPA~é~.

ARTICLE 48-a------------

Une. ~nde.mn_t~at~on de.~ éie.ve.~ ~e. 6e.JLa c.on6oJL-
méme.nt à i' aJLt_tc.ie. 19- b de. t 1 OJLdo nnanc.e. JLe.iat.i ve. aux dL6pO~~~On.6

généJLaie.~ de. ia poi~c.e. ~an~ta~JLe..

La pestlne équIne

Les proposItIons de modIfIcatIon concernent les artI

cles 50 et 51.
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Lo~~qu'un ca~ de pe~te éq~ne e~t con~taté dan~ une f-o
calité, le Rép~é~entant de l'admini~t~ation cent~ale ~u~ p~opo

~ition de l'auto~ité vété~inai~e compétente p~end un a~~êté

décla~ant in6ecté~ le~ locaux et le~ l~eux 6~équenté~ pa~ le~

animaux malade~.

Les mesures prescrltesdolvent Intéressér les espèces

équInes et ovines, mals aussi leurs produIts de croisement.

1) - Obligation d' applique~ le~ me~u~e~ de p~ophyla.;!-e

~anitai~e et médicale a l'end~oit de~ e~pèce~

éq~ne , a~ine' et leuM p~od~t~ de c~oi~ emen-i

2) - l~olement et abattage de~ malade~ ~ou~ cont~ôle

vété~inai~e.

3) - La dé~inltecti~ atio n de~ locaux peu.t êtILe o~do nYlé e.

dan~ la localité.

Les articles 52, 53 restent sans changement.

La lymphangite épizootique

Nous proposons la modificatIon de l'artIcle 54 du poii'-~

de vue terminologie. Les articles 55, 56, 57 seront maintenus.

ARTICLE 54-- --------

.Lo~'qu'un ca~ de lymphangite épizootiqu.e. e.~t con~taté

dan~ une. localité, le. Re.pILé~e.ntant de. l'admini~tJLation centILale.



~u~ p~opo~~t~on de l'auto~~té vêtê~~n~~e ~ompêtente p~end un
~~êté po~tant dé~la~at~on d'~n6e~t~on deIa lo~a~tê.

Les brucelloses bovines, ovInes et caprines-- -------------

Ici nous proposons que les espèces concernées soit

précIsées. Seuls les articles 59, 60 et 61 sont susceptibles de

mod 1 f 1ca t Ion.

En ~a~ de ~éa~t~on po~~tive, le Rep~ê~entant de l'ad
m~n~~t~ation ~en~ale ~~ p~opo~~~on de l'auto~~té vété~~na~~e

~ompétente p~end un ~~êté po~tant dê~la~at~on d'~n6e~t~on du
t~oupeau.

ARTICLE 60----------

Nous ne savons pas pourquoI le législateur béninois

a choIsi la lettre "0" pour le marquage à l'oreille droite, mals

nous pensons que son remplacement par la lettre "B" rappelerôlt

Immédiatement la brucellose et seraIt en confnrmlté avec les lé

gislations des Etats voisins. L'article 60 se transcrl~alt

a 1n 51 :

Le~ an~maux ~e~o nnu~ atte~nt~ de b~u~ello6 e ~ e~o'nt m~

qué6 a l'o~e~lle d~o~te pM la lett~e "B" et ~e~ont p~og~e~~~ve

ment é~m~né~ po~ la bou~he~~e.

En au~un ~a6 la du~~e d'él~rn~na~on ~e~ an~rnaux ne peut
ex~éde~ un mo~~ ap~è~ que la p~é~en~e de b~u~ello~e ~t été
exp~e~~ement not~6~éeaux p~op~~étai~e~.
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Compte tenu du faIt que la populatIon d'éleveurs

utilIse le laIt pour la fabrlcatTon du fromage, Il seraIt sou

haItable que le caractère Impropre du laIt soIt réexprlmé.

Le lait p40venant de~ t40upeaux où la maladie au~a

été déc.el~e ne peut êt~e c.omme~c.iaU~é, ni liv~é à. la con~omma

tion. Ce lait e~t imp~op~e a la 6ab~Jc.ation du 6~omage. Le~ c.a
dav~e~, avo~ton~ et 60etu~ doivent êt~e dét~uit~ ain~J que !e~

6umie~~ et le~ enc.lo~ c.ontaminé~, ~oit pa~ inc.iné~ation ~oit p~

en6oui~~ement en~e deux lii~ de c.haux vive a 1,50 mèt~e de p~o

60 ndeu~.

La fIèvre aphteuse

La légIslatIon en la matIère s'adresse à l'espèce bo

vT ne en oublIant les suTdés domestIques.

Nos proposTtlons de modlflcatTon porteront sur los

~rtlcles 63 et 66.

Lo~~qu'un c.a~ de 6ièv~e aphteu~e e~t c.on~taté dan~

une loc.atit~, le Rep~é~entant de l'admini~t~ation c.ent~ale ~UA

p~opo~ition de l'auto~it~ vété~inai~e p~ovinc.ial p~end un a4~êté

d~c.l~ant in6ec.t~ le te~~itoi~e de la loc.alité ou ~e t40uve le
t~oupeau c.ontaminé et dételtmine i.' étendue d"u.ne zone 6~anc.he.

entou~ant i.e te~~itoilte. Van~ c.ette. zone, auc.un animai. de~ e~pèc.e~

bovine, ovine, c.ap~ne et po~c.ine p~ovenant, ~oit du te~~itoi~e

in6ec.té, ~oit de~ te~~itoilte~ indemne~p ne dev~a pénét~e~.
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ARTICLE 66----------
L'a~~êt~ po~tant décl~ation d'in6eetion ne peut êt~e

levé que

- 30 jo~~ ap~è~ l'abattage ~anitai~e et la dé~in6ec

tion a~~ocié~ ou non a l'immuni~ation active.

- 3 moi~ ap~è~ la di~panition du de~nie~ c~ clinique

et dé~in6e.ction .!:Ji, ni l' abattage ~ anitai~e ni Ra.
vaccination n'ont été ~éali~é~.

Les autres artIcles seront maIntenus.

Les pestes (classIque et afrIcaIne), le rouget,

1a sai ma ne lIa5 e e t 1a pas te ure lia se d u po r c

Les artIcles 67, 69 et 70 mérItent d'être réadapté~.

Lo~~qu' un. cM de pe.~te 1cla~~iqu.e. ou a6~icaine) i dt:.

~ouget, de ~atmon.ello~e ou de. pa.6teu~e.llo.6e. du po~c. e.6t c.on.6.ùcté.

dan~ une localité ou une. exploitation, le Rep~é~entant de. f'(timi

ni~tnation c.enQale. ~ ~ p~opo.6iUon de l' auto~ité vé.té~inaA.n-~

compltuite, pnend un ~nê.té po~tant dé cl~atio n d' in6e.ctio n de
ladite. localité ou de ladite exploita.t:ion de~ loc.aux et encl:';~

occupé~ pa~ le.~ alÛmaux atteint.6 1 ~ u~pect.6 ou contaminé-ô.

Van~ le CM de la pe~te ponune a6~icaine, l' ~~~té.

d'in6ec.tion po~~a inténe/~~e.~ la zone entou~ant laf.ocafité. ou

l'exploitation in6e.ctée.
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81AUOTHEQUE

- Van~ ie c~ de~ pe~te~ et de ia pa~teu~etio~e, ta
mi~e en vente de~ animaux n'e~t 4uto~i~ée que pou~ ta cha~cute~ie

avec abattage ~u~ ptace et ~OM in~pecüoY! vété~inai~e. Le.}.; v,[~

cè~e~ ~e~ont dét~ult~.

- Van~ ie c~ du Ilouget et de ia ~ aimo neiio~ e Li e.6.t
inte~dit de vend~e POUIl queique uüli~ation que ce ~oit, y

comp~i~ ia chaAcutellie, ie~ po~c~ atteint~ de ~ouget ou de ~ai

moneiio~e. Ce~ animaux ~e~ont abattU.6 ~~ piace. Le~ viande~

et te~ abaû ~e~ont dénat~é~ ou détJr..ulû ~OM cont~ôie vété~i

nal~e .

* pouJr.. la pe~te po~?-ine cta~~ique, ie ~ouget,e.O- /~a.l>

moneiio~e et ia pa~teUJr..eiio~e

- 15 jo~~ ap~è~ abattage et dé~in6ection dc.6 objet~

et lieux a~~ocié~ a ia vacclnation.

- 40 jo~~ ap~è~ di~pa~ition du de~nie~ ca~ ciinique
et dé~in6ection

- 40 joUJr...6 ap~è~ abattage et dé~in6ectlon

- 6 moi~ ap~è~ di~pa4ltion du de~nie~ ca~ ciinique et
dé~in6ection.
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La pasteurel lose bovIne

Nous proposons une modifIcation de terminologie et

la création d'une zone franche.

LOIr...6qu'un c.a.6 de pMteulr..ello.6e bov-Lne e.6t c.on.6tat'2.
dan.6 une loc.al,[t~, le Réplr..e.6entant de l'adm-Ln-L.6tlr..at-Lon c.entJr..ale
.6UIL pIr..Opoh-Lt-Lon de l'autolr..-Lté vétélr..-Lna-Llr..e c.ompétente plr..end un
a.Jr..lr..êté pOlr..tant déc.lalr..at-Lon d'-Ln6ec.t,[on de la loc.alité où .6e
tJr..ouve le tJr..oupeau -Ln6ec.té et d~telr..m-Lne l'étendue d'une zone
6lr..anc.he entoUlLant le telr..lr..-Lto-Llr..e de lad-Lte loc.al,[té.

Van.6 c.ette zone, auc.un an-Lmal de.6 e.6pèc.e.6 bov-Lne p

ov-Lne et c.aplr..-Lne plr..ovenant .6o-Lt du telr..Jr..ito-Llr..e -Ln6ec.té, .6o,[t de6

telr..lr..-Lto-Llr..e.6 -Lndemne.6 ne do-Lt pénétJr..elr...

ARTICLE 72----------

Nous ne comprenons pas pourquoi les animaux malades

SOflT.-- systématIquement abattus danS un abattoir sans que leur

chaIr ne puisse être ni commercialisée, ni livrée à la consomma

tion. Aussi proposons nous la modIficatIon suivante

le.6 an,[maux malade.6 .6elr..ont .6Y.6témat,[quement abattu.6
.6OU/.) c.ontlr..ôle vétélr..-Lna.-Llr..e dan.6 l'abatto-L1r.. le pl(~

plr..oc.he et leulr.. c.ha-L1r.. l,[vlr..ée a la c.on.6ommat-LoY/. a l Ir.. '('

lr..etJr..a-Lt et dénatulr..at-Lo n de.6 v-L.6 c.èlr..e.6 •

La myxomatose des rongeurs

Seul l'article 74 sera modIfIé du point de vue term '0

1ogl e •
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LOJL.6qu.'un c.a.6 de. myxomato.6e. e..6t c.on.6taté dan.6 U,L

~le. vage. de. lap-i.n., le. JLe.pJL~.6 e.ntant de. l' ad mù1-i..6 tJL at-i. 0 n c.e.ntJLa

le. .6uJL pJLOpo.6-i.t-ton de. l'autoJL-i.té vétéJL-i.na-i.JLe. c.omp~te.nte., pAe.nd

un a.JLJLê.té poJLtan.t d~c.la.JLat)_ol1 d'-i.n6e.c.t-i.on de. l'e.xplo-i.tat-ton.

rellose aviaire les salmonellose aviaires, la mala-'
---------------~-----------------------------------

La législation reprend tous en modifiant ou en chan

geant le nom de la maladie les mêmes séries de mesures, Nous

proposons leur regroupement en un seul paragraphe. Cela ne

diminuerait en rien leur Importance du point de vue fléau. En

tout cas, nous sommes conscients qu'elles constituent un frein

au développement de l'aviculture en g&néral.

LoJL.6 qu.' un c.a.6 de. pe..6 te. av-i.a.-<.JLe. vJLa-i.e. 0 u de. mal c..u. ,

de. ne.W c.a.-6tle. ou. de. valt-i.ole. ou de. pa.6te.uJLe.llo.6e. ou de. .6a.f..mon.e.l

lo.6e..6 av-i.a.-<.Ite..6 ou de. la malad-i.e. de. gumboJLo, e..6t c.on.6taté dan~

une. loc.aUté, le. JLe.pJLé.6e.n.ta.n:t de. l' adm-i.n-i..6:tltat-i.on c.e.ntJLale. .6 UJL

pJLOpo.6-i.t-i.on de. l'autoJL-i.té c.ompéte.nte. pltend un aJLJLê.té déc.la.JLant

-i.n6e.c.téela loc.aUtê. Le.6 e.x.plo-i.tat-i.oH.6 de. la loc.al-i.té .6ont

.6 0 um-i..6 e..6 au x. me..6 uJLe..6 .6 u-i. vante..6 :

- ObUgat-i.on d'appl-i.que.1t daM leA élevage.6 -i.n6e.c.té.6

le..6 me..6 UJLe..6 de. pJLopitylax.-i.e. .6 anLta-i.lte. e.t m~ d-i.c.afe..

- la de..6tJLuc.t-i.o n de.6 c.adavJLe..6 e.6 t 0 bügato-i.JL~ .

- la dé.6-i.n6e.c.t-i.on de..6 loc.aux et obje.t.6 c.ontam-i.né.6

avec. une. de..6 .601ut-i.on.6 pJLéc.on-i..6ie..6 palt l'a~:tic2~

15 du pJLé.6e.nt déc.lte.t.
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- Inte.ILcüc.tion d'.,[n:t!Lodu.,[lLe. de./.) oe.un/.) à. C.Ouve.IL da.n/.)
l'éle.vage. ou d'e.n na.,[ILe. c.ouve.1L que.lle. que. /.)o.,[t
l' e./.) p~c.e. à laq ue.lle. apPaJL.t1e.nlte.nt c.e..6 0 e.un/.) daM
daM le. c.a/.) de..6 pe./.)te..6 e.t .6almone.llo/.)e..6 av.ta.,[ILe./.).

La ve.nte. de./.) oe.un/.) à. c.oMomme.1L e..6t .60um.,[lle. à. l'ou-
tOIL.,[~4tion pILéalable. du vétélLina.,[lLe. de. la .6tILUC.tUILe. c.ompéte.nte.
ou de. .6 0 n Re.pILé.6 e.ntant •

Van.6 tOU.6 le..6 C.M l'aILILê.té d'.,[nne.c.t.,[on .6e.ILa le.vé
de.ux mo.,[.6 apIL~.6 le. de.ILn.,[e.IL c.a.6 de. malad"[e. e.t apIL~.6 appl.,[c.ation

de..6 me..6UILe..6 de. dé.6.,[n6e.c.t.,[on.

Bien entendu, que les autres articles relatifs aux

maladIes aviaires seront supprimés.

L'Ornithose
-----------

et 1a Psi tta cos e

Se u 1 l' art 1cie 9 3 se r a mo d , fié dan s sa ter min 0 109 , ,3

concernant l'autorité.

- LoIL.6 qu'un c.al> d' oILn-itho.6 e. 0 u de. p.6 "[ttac.o.6 e. e..6 t
c.oMtatê dat1.6 un éle.vage., le. Re.pILé.6e.ntant de. l'adm.,[n.,[.6tILa:t.,[on
c.e.ntILale. .6U!L pILOp0.6.,[:t.,[on de. l'autolL"[té vétêIL.,[na.,[ILe. c.ompéte.nte,

pILend un a~êtê polLtant déc.laILat.,[on d'.,[n6ec.t.,[on du d.,[t élevage..
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La fièvre catarrhale du mouton
------------------------------

Peu de modificatIon à proposer à part l'artIcle 96

et l'article 97 auquel nous ajoutons l'obllga-tlon de désInsec

tisation d'une zone entourant la localIté infecté.

LOIlJ.lqu'un c.a.6 de. 6..i.èvlle. c.a-talULhale. e..6-t c.on.6:ta-té daYl..6
une. loc.al..i.-té, le. Re.pllé.6e.Yl.-tan-t loc.ale. de. l'adm..i.n..L.6-tlla,t..[oYl. c.e.Yl.

-tllale., .6 UIl p1l0 P0.6..i.-t..i.o n de. R.' a.u-toll..i.-té c. ompe.-te.n:te. p/Le.nd Wi MIlê.-

-té déc.lallan-t ..i.n6e.c.-té la.d..i.:te. loc.al..i.-te..

- Obl..i.ga,t..[on d'appl..i.quell daYl..6 la. loc.al..L-té le..6 me..6U
1le..6 de. pllophylaxie. .6an..i.-ta..t.Ile. e.:t méd..i.c.ale..

- l.6ole.me.n-t de..6 malade..6.

-Règle.me.n-ta,t..[on du -tllaYl..6poll-t de.J.l ov..i.n.6 e.-t c.apll..i.n.6,
de. la -te.nue. de..6 mallc.hé.6 e.-t n0..i.Ile..6.

- Vé.6..i.n.6e.c.-t..i.~a-t..i.on d'une. zone. 6IlaYl.c.he. e.n~oUllant

lad..i.-te. loc.al..i.-té.

La clavelée et la variole caprIne

Nous ajoutons volontaIrement la variole caprine bIen

que ces deux maladies salent rares au Bénin.
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Lo~~qu'un ca~ de Clavelée ou de va~iole cap4ine e~z

~igna~ï. da~ un t~oupeau, le Rep~é~entant local de l'admini~

t~at> n cent~ale .6 u~ p~opo~itio n de ..e.' auto~ité vê.tê.~inM~e

com')'itente pJLend un a~~ê.té déclaJtant le t~oupeau in6ectê..

L'a4JLê.té p~e~~it l'i.601ement de~ animaux malade.6 et
é.ventuellement la vaccination de.6 animaux .6en~ible.6 du voi~i

nage.

La. vente de~ animaux c.o ntaminé.6 e.6t inteJLdite ~ o..u
pou~ la bo~che~ie.

ARTICLE 101-- ---------

Le.6 me~~e.6 d'i.6olement ~e~ont levê..6 30 jou~ ap~è.6

di~paJtition du de~nie~ ca.6 et ap~è.6 dé.6in~ec.ti.6ation ou de~

t~uc.tion de~ locaux et enclo.6 in6ecté.6.

21 jOU~.6 .6i l'abattage .64nitM~e et la vac.cination
ont été ~éali.6é.6.

L'agalaxle contagieuse

Une modIfication de la termInologIe s'Impose

LO~.6qu'un c.a6 d'agalaxie c.ontagieu.6e e~t con.6tatê
dan.6 une loc.alité, le ~ep~ê.4entant de l'admini.6t~ation cen~a-
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le, ~u~ p~opo~~tion de l'auto~~tê vété~~na~~e eompêtente p p~end

un a~~êté po~tant déel~at~on de lad~te loea~té.

Les articles 103 et 104 sont maintenus.

La streptothricose cutanée bovine

La modificatIon portera sur la terminologie.

Lo~~qu'un e~ de ~t~eptoth~~eo~e e~t eon~taté éan~

un ~oupeau, le ~ep~é~entant loeal de l'adm~n~~t~at~on eent~a

le ~~ p~opo~~tion de l'auto~~té vété~~n~~e eornpêtente, p~end

un aA~êté po~tant déela~at~on d'~n6eet~on du ~oupeau.

Les artIcles 106 et 107 répondent aux recommanda

tions de l'O.I.E., nous proposons leur maIntien.

Dans la nouvelle nomenclature que nous avons propo

sée, nous avons rajouté deux maladies porcines. Pour l'heure,

e Ilesne sem b 1e nt pas ex 1ster a u Bé n 1n, ma 1s, compte te n u d e

noS transactions et de ros Importations, ces ma ladies sont à

redouter à l'avenir. Aussi proposons nous les mesures sui

vantes :

Encéphalomyélite enzootlque porcine

Lo~~ qu' un e~ d' eneéphalornrfél~te enzo ot~que po~c<..n '..
e~t eOM.taté dan~ une po~ehe~~e, le ~ep~é..6en;tan;t loeal de..

l'adn~n~~~a;t~on eent~ale .6u~ p~opo~~tion de l'au;to~~té eompé-
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te..n:te vU:.Wn(lA.Jr.e.. p".e.nd un (lJrJr..U~ t:lO!l.;t:'lYLt rli5cR-rWl;UoYl. ri' .<-nl, e..C.:UOVl J rJ..

t_J'~ \ l • 1" J1j+ .' o,~+ rf -1.'1"11> zon~. /... Ir + .. +..{.u ..-<.......e. j"O!lC..H>}t.<.e. c_ ~.J.·-/1..e!lm-tne. l. C'A2.YL.Ue. .4 "- _/~'l.Yl.C'. .Q. e.lll/LOU'L"Iyt;,.

ta. f.oc.a.W~ o~1 u:t ~..u:u.f. in. polr.c.h.eJUe..

Les mesures suivantes s~nt prescrites:

- ObUna.ti.on l' 'trp!.?<-quVt ~'l.Jt6 t1 .eoc.""fi.;t~, PM I11!UJWU'Â rio tYtO")t,~I

,~rtx.ie..M.n.iXILiJr..r. et:. mC-éUc.I'f1.e,

IMtement du 1'111.°'1r1e.f., e;t c.oJllvt'l.mJ..Yl.é6 -6u,<-v..t --le. l'l. 1~./);'II/. r.c.fJoVl

,--l. UJ r.JO.'lc.11 (!}(A.u, ,

- prqee.Y'1e.n:ttttioniu :tJr..1l1UJ;.JoJt:t iu POltc...i.M et f.,uJ...dc..6 ~fomu.t..1qu(l ..!1

ou .6~UV'l.'3 U, --le. ,e.'7 te.~llc. dC1J m.vr..c.hé~ c.:t 6o..i.Jr.c~.

Le-6 '.tYU,'W'JtX ntrtf.r:.1!?.6 e.tf.e..6 c.oI1l'Jlm-i..nr;.A, .6 eJT.O nt. .nftO(l!Z.Q..MJ..V (1''''1 '?JIIt

a..f..<'jl'lÙléf. r.JoUlt e.(Y c.!vulc.ufeMe. MU.6 C.OVl;t}r..ÔP.e. vr.tWnflÙU?

L'arrôtp d'infection 00urra être levé

- qu..i.nze jOWt.6 Itpltè.6 'l./llttmqe .611.nL+.'lÂ1l.e. (l.t r1ê~-i..Vlf,'!.c.t..fJ)n '1.Mrc.{f('.

0/1 non è.. .~' .mrmuY!Â..-6:t.:t<..oYl. l'/c+..f..ve.,

blO-<--6 rlO..t!.l'l..IYl.il.6 d.,<"MJ~ n:tu -!.eJtMe!l C.!L~ c.v.n.i.qur. ct

rtê.6..tv'..1e.c.ÜOn. .6J... p YlA.e' ,'1/:la-tta'1c. Mtn..i..tn..i!Z.Q. In/. p.!l Vo.C.Un.17.t.JO~

n'ant Ué ltéa.LW é..6 •
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ARTICLE 112-----------

Une. .i.nde.mn.i..6atian de..6 é.ee.ve.uJt.6 .6e 6elta c.an60,'-,-

mément a .e'a.Jtt.i.c..ee. 19-b de. t'altdonnanc.e. Itetative aux d.i..6po.6.i.

t.i.On..6 généltate.6 de ta poUc.e .6an.i.ttU.lte..

Maladie vésiculeuse du porc

L01t.6 qu'un C.M de mat ad.i.e vé.6 i c.ute u.6 e du po It c. el.> t

c.on..6taté te. Ite.p,'tel.>e.ntant toc.at de. t'adm.i.n.i.l.>tltation c.e.nt/tate

I.>UIt pltopol.>.i.t.<.on de. t'autolt.i.té vétélt.i.na.ilte c.ompétente, pltend

un altltêté polttant déc.taltation de ta toc.aUté, de.6 loc.aux e.t

enc.to.6 ou .6éjoUltnent te.6 an.i.maux matade..6.

LeI.> exptoitat.i.oYl..6 de. tadZte. .eo~at2té I.>ont QOu~~.6e..6

aux me-6 Ulte.6 .6 u.ivltn::te..6

- 1.6 0 terne nt de.I.> mat adel.>

- V e.6 tJtu c..t.i.o ri. 0 bl.i.g ato.i. Ite. de..6 mat ad e.6 e.t d~.6 c.n n;.~a.

mi né 1.>

- Vé.6.i.n6ec.t.i.on de.-6 .eoc.aux e.t objet.6 c.ontaminé.6 av?c.

t e..6 .6 0lut.<. 0 n-6 pIté c. 0 nil.> é e.6 al' a.Jtt.i. c..f. e 15 dur Ité 

1.> e. nt dé c.1tet.

L'a.Jtltêté polttant déc.taltat.<.on d'.i.n6ec.tion ne peut

êtlte tevé que: 30 jOUJt-6 apltè.-6 t'abattage .6an..itaL'te. et ac.c.am

pt.i..6.6 e.ment de toute.6 tel.> plte.6 c.Jt.i.pUo nI.> lteiat.i.ve.6 a ir.. d;z.,~-';-

6e c.t.i. 0 n •
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Nous n' i ns 1sterons pas tellement sur 1 es textes re

latifs à la protectIon sanitaire à l'IntérIeur du pays comme

aux frontIères. La législation nous semble satisfaisante à

part quelquesmodifications mIneures que nous suggerons IcI.

L'Importation des anImaux domestiques

Compte tenu du faIt que la RépublIque du NIger élève

des anImaux de l'espèce camé Il ne et qu'II n'est pas rare de

rencontrer ces animaux dans le nord du pays, nous proposons

l'InclusIon des anImaux de l'espèce camé! ine dans la lIste

des espèces domestIques admises à J'Importation.

AInsi l'article 2 deviendraIt

A6Ùt de 6avoJL.ü eJL la JLec.heJLc.he deh malacU.eh JLéputéeh

c.onta9~e~eh dont la nomenc.latuJLe eht pJLêvue à l'a.JLt~c.le 1

du. d~cJtet pJLêc.~dent, leh aMmaUx. deh ehpèc.eh bovine,

ov~ne, c.apJL~ne, pOILc.~ne, c.heval~ne, M~ne et leuJLh c.JLO~hement.6,

c.amel~ne, éventuellement, c.a~ne, 6êl~ne, leh a~maux deh

ehpèc.eh av~a..iILe.6 a..in.6~ que leh lépoIL~dé~ pILéhe.ntélt à. l'~m-

pOJLtat~on .6UIL le te.JLJL~to~JLe de. la Républ~que. Popu.ta..ilLe du

Bén~n pa.Jt vo~e. de teJtJte., ma.Jt~~me ou aéILie.nne .6ont .6oum~.6 aux

6ILa..i.6 de.6 ~mpolLtate.UJL6 à une. v~.6~te .6 anÂ..ta..iILe vét~JL~na..iILe..

En évoquant le Droblème des frontlgros artificiel les, nous

avons relevé l'insuffisance des rostes sanitaires et dos p0StAS frontières.



- 209 -

AU6.6i nOU6 plLopo.6on.6 la c.lLéation de. nouve.aux. pO.6-te..6

6ILontièlLe..6. NoU.6 e.n donnon.6 une. illU.6t1Lation à. la page.

.6 UIL la c.alLte. n'4 •

Ainsi l'article 3 se transcrirait:

So nt .6 eul.6 0 uv e.1L t.6 à. l' impolLtatio n de.6 animaux

e.t de..6 viande..6 dé.6ignê.6 à. l'alLtic.le. 2 du plLé.6e.nt déc.lLe.t.

al POUIL la voie. maILitime. le. polLt de. Cotonou.

b) PoulL la voie. aélLie.nne. le..6 aélLodlLome.6 de. Cctn-

nou, PalLakou, Natitingou t~ Kandi.

c.) Po UIL la voie. de. telLlLe. f.e..6 pO.6 te..6 c.i-aplLè.6 dé.6,

gné.6

FlLontièlLe. de. l' E.6t : Ue.gan.6i, Kakai.é., Nikki Pe.ILILLL p

Na.6.6i, GuinagoulLou, Toui, Kilibo, KokoJt.o,Ala6ia, Savé.,KétoL;

Pobê Sakété., POlLto-Novo, Igolo.

FlLo nti èlLe. de. l' 0 ue..6 t : Bo uk 0 umb e., S e.mèlLe., Tc.h e.tti ,

Agouna, Atome.,Vegame, Athie.me., GlLand-Popo, Vampago, Tanguita p

GoumolLi, Hila -eondji.

FlLon~èlLe. du NOlLd Malanvif.le, Gaya-Moya.

Il lmporte de préciser la nature du vaccIn utll lsé

et sa valldlté, du certificat International de vacclnation

antirabique, comme le montre un exemple de certificat vétéri

naire de vaccination dont un modèle figure en annexe.
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Le.~ avtl;:laUX de.!.> e.J.>pèc.e..6 j1/:.évue..6 èi i' aJltlc.ie. 2 du

plté.6e.ltt déc.lte.t, plté.6e.nté.6 èi i'lmpolttaûon de.vltont êtlte. ac.com

pagné.6 d'un c.e.lttl6lc.a.t .6a.nltulte émanant d'un vétéltln.a.lltc p

atte..6tan.t qu'l!.6pltovlcnne.nt d'une. Itéglon non déc.iaJlée. lnnec.

tée. de.pui.6 piU!.> de. 60 JOUIt.6, d'auc.une maiad,[e. c.ontagle.u.6e. dont

ia U.6te. e..6t pltévue. à. i'alttlc.!e. : c'.~Y>:;/~rz.;~pr:.ê.c.L~.?_i1t::.12-31 du

21 .6e.pte.mblte. 1912.

Le.~ anlmaux d'!..!.> e..6pèc.e.!.> c.anù1e et 6éilne. dolvent

êtlte. ac.c.ompagnée..6 d'un c. e.Ji-t-i. 6l c.at ,~nte.fLnatlona-ë. de. vac.unaUo n

antiltab-i,q ue. data.nt de. piu)~ de. q uil1ze. j 0 U/t.6 e.t de. moln.6 d'un

an POUIt ie.6 vaccln.6 à. vlltUJ.> lna.c.t.ive..6.

L'article 7 doit mentionner 18 caractère obligatoire

de la quarantaIne.

Se.ltont .6ouml!.> obU9ato.i~e.me.nt à. une. qua.ltantalne.

de hu.it JOUIt.6 aux pO.6te..6 de c.ontltôie. d'e.ntltée., e.t aux 61ta~

de. ie.u~ pltop4léta.,[Ite..6, ie.!.> a~maux non ac.c.ompagné.6 du c.e.ItÛ

6.ic.at .6an.itallte. dan:t.ii e..6t 6a.it menûon èi i'alttlc.ie. 5.6au6

pault ie..6 an.imaux de..6 e..6pèc.e..6 c.an,{.ne et 6éilne. dont ia. dultée.

de. qua.ltantcU.ne. e..6t 6.ixée. à. qu.i.nze. jOWl..6.

Ile 5 t SOU ha JI ta b 1e d' a j 0 uter 1ê1 f 1è v r e cha r bon ne use

à la liste des maladies à vaccinations obligatoire.

"A pit è.6 i a q ua.1t a n,tal ne. , ta u-6 i e..6 a n,{. maux de. i' e..6 p è c.e.

bo v.ine. .impolttée..6 .6 e.lto nt .6 0 urû.6 à de..6 vac.unC'.Lto n.6 0 b.f..lgatollt, .6

c.ontlte ia pe..6te., ia péltlpncumonle., ia pa..6teulte.iio.6e et ia

6.i è vit e. c.haltb 0 nne. u.6 e." •
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L'exportation des animaux domestiques

Nous estimons que la vaccinatIon devra être obi Iga

tolre contre la fièvre charbonneuse à l'Importation comme à

l'exportation

ARTICLE 24----------
Le!! a.u.maux et left v-i.ande<!l c.-i.t~<!l al' aJr.t-i. c.le 2

du pJr.éftent déc.Jr.et pJr.~<!len~~a l'exp0Jr.ta.t-i.on devJr.ont êtJr.e ac.c.om

pagn~ft d'un c.eJLU6-i.c.at attefttant :

1) - Que le<!l a.u.maux pJLov-i.ennent d'une JLég-i.on non

df.eLcvr.le -i.n6ec..tle depuill pllUl de 60 j 0 u.JL!! •

2) - Que le!! an-i.maux de l'e!!p~c.e bov-i.ne <!lont -i.mmu

n-i.!!é!! c.ontJLe la peftte bov-i.ne, la péJL-i.pne.umon-i.e,

la paftteu.JLelio!!e et la 6-i.èvJLe c.haJLbonneu-6e

d ep LU!! pluJ.l de 15 j OUJL-6 et mo-i. n.6 d' un an.

Les autres articles pnurront être conservés et

réadaptés en fonction de l'évolutIon de la pathologie Infec

tieuse.

Tel les sont nos modestes propositIons en matiè~e

de refonte de textes. Il va sans dire que nous laissons le

soin aux autorItés techniques compétentes en la matière et

au législateur d'améliorer ces textes afl n d'en faire une pc

lice sanitaIre applicable dans l'Intérêt du peuple béninoIs

et des peuples des Etats voisins
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Fort de "adaptatIon des textes aux réalItés du

BénIn, l'objectIf suIvant sera la traduction des textes légis

latifs dans les dIverses langues du pays en prIvIlégIant la

langue peulh.

Nous n'.Ignorons pas les problèmes lIés à la multI

plIcIté des ethnles,et partant,des langues. Mals le privIlège

que nous accordons à la langue peulh, nous est suggéré par le

fait que ce sont les pl US concernés, parce que pasteurs par

excellence.

L'on ne négligera pas l'apport Inestimable de la

radIo rura le dans cette étape de vulgarisation.

A ce propos, rien ne doit être oublIé ou épargné

- les émIssions radIo-télévIsées, les cInémas ambu

lants, les projections de diaposItives, les cau

serj~dans les maIsons, les quartIers et les com

munautés rurales et mêmes 1es visItes dans les

fermes pl lotes d'Etat.

Tout cela sera entreprIs pour faire prendre cons

cIence à l'éleveur des préjudIces qu't 1 cause à sa proprIété

et à celle de l'économie natlona le en refusant de se piler

aux contraintes de la prophylaxIe.

Cette étape franchIe, on pourra se tourner vers la

réorganisatIon des services centraux.

Nous souhaitons ardemment la réorganlsatTon des

services centraux. Nous proposons la créatIon d'un mInistère
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de la Production Animai e regroupant l'élevage et la pêche,

pour décongestionner le Ministère du Développement Rural et

de l'Action CoopératIve actuellement très débordé. Nous esti

mons en effet que les problèmes de l'élevage par' leurs subti-,
lités ne peuvent plus être 1 iquldés par des solutions hâtives

et expéditives.

Cette solution que nous proposons conduira tout

naturellement à notre retrait des CARDERS quI de part leur

statut d'établissement public à caractère Industriel et comm\::r

cial ne répondent plus pleinement aux exigences que l 'élev~gs

attend d'eux. La dIrection de l'élevage n'est-elle pas contre In

te de reprendre des activités délaissées par les CARDERS d0r J

notamment cellesde la prophylaxie. Que deviendra l'élevage ~,ns

une application de la législation sanltalre~

Après ces quelques années d'expérIence Il est ence··

re temps de rectifier le tir: desserrer le goulot d'étrangle·

ment qui risque d'engloutir l'élevage. Nous savons que cela ne,

s'entendra pas d'une oreille facll e, mals notre conviction nouS

Incite à proposer le retrait des services de 1a Production

Animale des CARDERS tout en conservant nos acquIs.

Le nouveau ministère aura à coeur de définir une

politique claire de l'élevage et évitera de retomber dans les

erreurs du passé. Nous approuvons une politique de l'élevage

en conformité avec les options du gouvernement. Mals nous

reprouvons par contre le fait de vouloir faire de l'élevage

un domaIne politIque. Autrement dit, nouS souhaItons de

tout coaurune dépolitisation de l'élevage.

Doté d'un budget propre et suffisant, notre minis

tère sera à même de faIre face aux nombreux problèmes que

pose l 'étevage. Mals puisque nous n'en sommes pas encore arri

vé à ce point, la lutte se fera pour le moment en direction de

l'augmentatIon des crédits de l'élevage.
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Pour l'exercIce 79, le budget du matériel technIque,

laboratoIre, petIt matérIel et vaccIn s'élevaIt pour tout le

Bénin à .,..;rmOQOOD francs CFA. Les prévIsIons de l'année 80 se

chIffrent à 3.500.000 francs CFA, soIt une augmentatIon de

16,66 pour cent. Cela nous apparalt Insuffisant. La dIrectIon

de l'élevage est d'autant plus conscIente qu'el le propose

pour l'année 80 la créatIon d'une caIsse urgente de lutte

contre les épIzootIes; CaIsse dont le montant s'éleveralt

au moins à 15.000.000 francs CFA. Ce montant sera susceptIble

d'être majoré et ce en fonctIon de 1 taccrolsement numérIque

du cheptel à protéger. Comme le préconIse le Directeur de

l'élevage, cette caIsse constItuera la garantIe de l'Etat vls-à

vIs de ce patrlmol ne pour lequel les éleveurs eux-mêmes font

des efforts personnels.

Doté de crédIts Importants, le servIce de l'élevage

pourra pourvoI r nos dIvers centres de l' 1nfrastructure néces

saIre pour une actIon rapIde et effIcIente.

Il ne faut pas que le matériel technIque soit du

reste. L'heure du tâtonnement a sonné. Nous ne concevons plus

que des chefs-lIeu de provInce ne disposent plus de serIngues

pour les InterventIons d'urgence. C'est là un mal dont notre

élevage ne doIt plus souffrIr. L'expérIence des projets Borgou

Sud, mérIte d'être poursuIvi et vulgarisé dans toutes les pro

vInces. Nous voulons croIre qu'elle ne se lImItera pas à la seu

le provInce du Borgou.

L'équIpement de nos centres en moyens logIstIques,

nous permettant des InterventIons aIsées, ne doIt plus faIre

défaut. Par exemple, le problème de carburant ne doIt plus

constItuer une entrave aux campagnes de vaccInatIon. L'Etat est

capable de remédIer à ces lacunes.
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Pour ~tre mené 5 bien, toutes ces actions ~écessi

tent un personnel conscient e'~ disponible. D'où la nécessl';é :je

former des cadres.

a.4 - La formation du ~ersonnef d'encadrement-- ----- ---_ ... - -- ~............. __ .... - .. , -------- --- -----

Dans ce domaine, des :ueurs dfaspoir apparaÎ:,sent

pu 1sque de dix-sept docteurs véT8;-1 na 1res en 1978 nous passerons

au chiffre de trente soit UnE) at..i~Jrl~eni"a-:-lon do 76,46 pOUl' cent en

2 ans. Parmi les 'i-reizG nOl!'''~,::, IX dOC-J-C!..ii'·S, neuf provlenneni" ces

pays socialistes notam:'Ylent CIO :lUnior. Sov!étlque. InitIatIve

heureuse et louable du G.:·1.R. or, ~;1a~'iGr9 de forma-j-Jon dos cad:-es,

mals un problème r1JjAlj;~ r>;~uc "'0 50S r;ossr, C':Jlul r;e 'a patho

logie tropIcale. Nous S()l,;ilu;-~e,-ons que Dakaï accélère la rrise

en place de ses Inf~a~truct~rs~ afIn d'assurer un ûnselgnemen~

post-universitaIre. Cola perrnc':-r:'a s~ns doute aux ancIens de

l'LI.S.t1.V. un r'ecyclage, mê1s :::us.si cj ;10S cO'lfrètes for'més 3"

Eur 0 peet dansIe s p é; y S soc i a : : ,i te;; r.:, ~1 1P, ',: x p:J C tic; ." " a v e cIe:

pathologie tropicale.

Notre fam T Ile s'ôi"o;-;-F;'-é cJ1avai,-;"<:lge avec la cr'É::ltl,,;

du corps des Ingénleu~s ~lêlev~G8 fermés DU Collèqe Pol~1'echnl

UniversItaIre d'Abomey Cèiav:. CJttu 3coie nous fournlrê !Jour

1980 treize nouveaux cadres m0~ons.

Quant au nombro dA5 assistani's~ Il aura pass" ('0 ".

quante à soIxante. Slgnalon~ au passage qu'Ils sont ';'orn1 6s'J

Lycée agricole de S{kou t une cinquu~ta I~e de ~m de Cotunou.

suffira de garder ce rythme do form;Jtlon pendan':- Lno c~'J;nZé)lrH

d'annéespour vo:r cC;rJ',JJer nos ','·::>eu)<. Nous voulons COf:lV:-(-j" 21 ,-é

propos sur la bonne compr'6hension des autorités pol itlques.

Pourvus de moyens éo travi'lii ,"déquats, !'aei'[o;,; dl~

vétérl nal r'e servira de ':270 :y:c;:,':r pOLir un8 L'cl II Bute approc:',o

des populations, notamment dos pas-rdur's. Dans ce sens, Il y ~lUI~2
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une action prImordIale à entreprendre au niveau de l'éleveur.

a.5 - L'actIon au niveau de l'éleveur-------------------------------

Comprendre la mental Ité de l'éleveur, ces manIères de

faire les choses et acquérir sa confiance, tel doIt être désor

mais le lelt-m0tlv de tout le personnel du service vétérinaIre

à quelque nIveau qu'II soit. Pour se farre, les conditions de

ré us s 1tes0 nt :

l'éducation des éleveurs

l'organisation des éleveurs

L'éducation des éleveurs

L'éducation et l'InformatIon des éleveurs est un f~c'

teur de succès des opérations de prophylaxie sanitaire et mécl·

cale. Il faut détacher cette éducation de toute Idée scolast!q!_.

Cette éducatIon se fera par le biaIs de l'encadremcn'.

Le vétérln81re s'offr.lra volontIers un moment au cours de ces

tournées pour dIscuter avec les éleveurs de leursproblèmes. 1i

en profitera pour leur donner des conseIls de prophylaxie sanI

taire tout en leur faisant comprendre l'Importance de la po!lcc,

sanitaire. Il est temps que les éleveurs cessent de percevoIr

les mesures de prophylaxie sanitaire comme des brImades. Nous

faisons nôtre la proposItion du Dr. Agoua (23) préconlsan-r la

formatIon d'un corps spécIalisé quI seraIt chargé d'encadre~ le5

éleveurs. Il ajoute: "Il y aura Intérêt à choisIr comme enca

dreursdes InfIrmIers vétérInaires confirmés, connaIssant les

technIques du rôle d'éduc~teur ~uquet Il conviendra de les pré

parer spécIalement".
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De temps en temps, ces agents subiront des stages de

rélmprégnatlon au cours desquels Ils seront tenus au courant

des programmes d'éducatIon de masse et de développement.

Dans cette noble tâche d'éducatIon et d'InformatIon,

le vétérinaire s'aidera des puissants moyens que constituent

les mass-médla : radio, télévision, diapositives, cInéma etc •••

En R.P.B., la radIo rurale nous en offre une grande

posslbl r Ité. Qu'est-ce que la radio rurale?

Crée par arrêté ministériel (14) et composé d'un comIté

national représentant les Directeurs des servIces Intervenant

dans la vi e des ruraux, la rad 10 rura le est un secteur de ra

radio nationale.

Des thèmes choisis par les responsables du MDRe sont

développés en différentes langues du pays. Des thèmes particu

lIers sont développés pour le Sud et le Nord du pays. Chaque

langue dispose de trente minutes par semaine.

Nous pouvons InsIster sur la nécessité d'accorder plus

d'Importance auX' thèmes consacrés à l'élevage, ceux-cl faIsant

fIgure de parents pauvres parmi 1es autres thèmes.

L'éd uc a t Ion et J' 1nfor mat Ion une fol sas suré ES, l' 0 bjec

tif suivant doit être l'organisation des éleveurs.

L'organisation des éleveurs

Transformés et acquis à une nouvel le méthodologie des

vétérinaires, les éleveurs pour réussir, auront Intérêt à se

regrouper. En effet, au sein d'un regroupement, Il leur sera

plus facile de définir leurs Intérêts. De plus,nombreux et unIs,

Ils ponrront bénéficier ;~e l'aIde de l'Etat qui se verra dans

l'obi Igatlon de les encourager (60).
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En R.P.B., plusIeurs expérIences de regroupement ont

été t-enct-ées da ns 1e monde r ura 1•

Le C 1ub des 4 0
---------------
C'est une association volontaire de garçons et de

filles qui par leur formation agrIcole, économique et sociale

devIennent de Jeunes fermiers capables de promouvoIr les con

dit Ion s de vIe des V JI 1ageols. La dé nom 1na t Ion "c 1u b des 4 0"

tIent au faIt que les Jeunes ruraux ont prIs:

DémocratIquement la

DécIsIon de faire leur

Devoir pour un réel

Développement de leur cher BénIn.

Ces Jeunes quI reçoIvent l'aIde du Centre NatIonal

d'Appûl aux Club (C.N.A.C.) peuvent au bout de trois années In

tégrer Je Groupement RévolutIonnaIre à VocatIon CoopératIve de

leur vII lage (G.R.V.C.) dernIère étape précédant la CoopératIve

AgrIcole ExpérImentale de Type SocialIste (C.A.E.T.S.>

La C. A•E•T•st
------------
Forme supérieure d'organIsatIon, la CAETS se caracté

rIse par une collectIvIsatIon effectIve des moyens de productIon,

une dIsparItIon des parcelles IndIvIduelles, une organIsatIon

scIentIfIque et centralIsée du traval' collectIf, par une gestIon

démocratIque et enfIn par une répartItIon des fruIts du travaIl

au prorata des efforts fournIs par chacun (39). C'est dans ces

organIsatIons que l'éleveur bénlno-is a été enrôlé. SI la CAETS

est encore à l'état expér 1menta 1, l' 1ntégrat Ion de l' é 1eve ur al

nIveau des dIfférents Clubs (Club des 4 D, GRVe) n'a pas été à

ce qu'l' nous semble concluante. Le troupeau étant une rIchessE.

partIculIère, un capital prIvé, un signe extérIeur de rtchesse,
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Ilest ho r s de que s t Ion dei e Cf) Il p,,::-n-'i Lser. Cet te me nt ail té de

l'éleveur constitue un obstacle clef à toute tentative de regrou

pement. Et Lacroust (48) de dlre,dans une étude sur le monde ruralj

"si on peut mettre en place des systèmes d'encadrement chez les

paysans pour accro1tre leur productivité, cela n'a pu être ten-

té que très exceptionnellement dans les collectivités de pasteurs

C'est pourquoi, nous préconisons la mise en place de structures

favorables à l'élimination de cette mentalité pour obéir à notre

option de "socialiste scientifique". Le biais de l'éducation ap

para1t encore comme une bouée de sauvetage. Ce n'est qu1après

s'être assuré de la disparition de cette mentalité que nous pou

vons Introduire la notion de regroupement.

On se méfiera de brûl er les étapes car Il faut le dire,

les constats d'échec en dépendent toujours. Afin de réussir to

talement dans notre entreprise, nous étendrons notre action au

nIveau des prophylaxies sanitaire et médIcale.

a.6 - 6s!L~D_2~_~Ly~~~_q~~_eC~~Œ~L~~l~~_~~~l!~lc~

et médicale-----------

Le vétérinaire aura à coeur de faire comprendre à

l'éleveur que la prophylaxie sanitaire est contraignante. Elle

sous-entend que l'Intérêt général domine l'Intérêt IndivIduel (65).

C'est dans cet-resprlt qu'II sera demandé à tout le monde de

respecter et d'appliquer Intégralement les textes.

Alli nt ér 1eu r du pa ys

Nous reconnaissons que le contrôle ne s'effectue pas

facilement. Dans ce domaIne les moyens de persuasion sont bien

connus;mal sil reste la posslbll Ité~:de leur application, tou

jours conditionnée par les disponibilités fInancières de la
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R.P.S. Tout en comptant comme le veut nos optIons "soclaIJstes"

sur nos propres forces, nous InvItons avec Insistance les pou

voIrs publIcs pour une dotatIon conséquente permettant ce contrôle.

Aux frontIères

Une survell lance plus rIgoureuse paralt souhaItable.

Notre Intérêt résIde dans un contrôle très rIgoureux de nos fron

tIères. les anImaux doIvent être sans faute mIs en observatIon

en quarantaIne pendant au moIns une semaIne aux postes frontIères.

les passages de complaIsance ne s'auraIent se tolérer davantage#

pas plus que [es InterventIons quI les accompagnent au moment du

flagrant délIt.

Mals pour mener à bIen une telle actlon# II est nécEs"

saIre de prévoIr des structures d'accueIl pour les animaux en

quarantaIne. Dans cette optlque# nous reprenons une suggestIon

du DrAgoua (23) émIse pour la pérlpneumonle contagieuse bovIne,

mats qui nous semble valable pour toutes les maladIes réputées

[également contagIeuses.

C'est aInsI que la structure d'accueIl comprendra

1) - Un terrai n de parcours réservé aux anImaux en

qua ra nt a 1ne # e n t r ans 1t 0 U ail a nt à l' a ba tt age et don t 1 a s u

perflcle sera calculée en fonctIon du nombre d'anImaux ~ppel8s

à y pâturer.

2) - Un ou plusIeurs parcs pour évIter les dlvagatlo1s

nocturnes et facJf Iter le gardIennage. Il Y aura sans doute Inté

rêt à prévoIr un logement pour les gardIens.

3) - Un poInt d'eau pour abreuver les troupeaux dans

de bonnes condItIons.
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4) - Un couloir spécial pour les Interventions à pra

tiquer sur les animaux (marquage, vaccination, épreuves sérolo

giques de contrôle).

5) - Un poste de détlquage (baignoire ou couloir de

douchage antl-parasltalre.

Vo II à un équ 1pement qu' 1 1 urge de disposer à nos pos

tes frontières, si nous ne voulons pas être de perpétuelles vic

times. /1 ne s'agira pas de les Installer toutes en même temps,

mals prIorité devra être donnée aux postes les plus Importants.

Nous croyons ce projet tout à fait réalisable. Il suffIra d'y

mettre un peu de bonne volonté car nous n'avons plus le droit

d'échouer dans cette nouvel lé missIon de l'élevage. Les éleveurs

attentIfs nous observent. Il ne faudraIt plus que les troupeaux

pâtIssent de la quarantaine mals plutôt en bénéficIent.

La collaboration étroIte des forces de sécurIté pu

blique (polIce, douane, gendarmerIe) ne doIt plus nous faIre

défaut. PrécIsons entre autre la nécessIté de défInir par des

textes leur rôle respectif. Leur Intervention ne doIt pas être

conçue comme des brImades, mals conçue dans te but de notifier

le sérIeux de la polIce sanItaIre et l'obligation de son respect

scrupuleux.

Nous sommes conscients de l' 1nsuffl sance de notre

prophylaxIe sanitaIre, mals ce n'est pas une raIson suffisante

pour l'abandonner. Pour l 'heure, nous devons assocIer les deux

prophylaxies. C'est dans cette optique que notre actIon portera

également sur la prophylaxIe médIcale.

Dans ce domaine, l'objectIf à atteindre sera l'exten

sion des vacclnatlo~sur toute l'étendue du terrItoIre.
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OblIgatoIre, cette vaccInatIon s'adressera progressI

vement à toutes les espèces. Pour qu'elle soIt effIcace, Il nOUf

faudra atteIndre à court terme le taux d'ImmunIsatIon de 70 pour

cent. Pour ce faIre, nous doterons nos centres de matérIels adé

quats.

L'Etat bénInoIs envIsagera fa créatIon d'un laboratol:'

de dép 1stage et pou r quoI pas celle d' unI a b0 rat 0 1r e pou rIa pro'

ductlon de certaIns vaccIns.

Cela pourraIt renforcer d'une part l'actIon de notre

prophylaxIe médIcale par un dépIstage précoce et par un contrôle

contInu lors des grandes épIzootIes. D'autre part, l'exIstence

de ce laboratoIre réduIraIt consIdérablement le coOt des vaccIns

et nous évIteraIt du coup d'envoyer à Dakar des échantIllons

mal conservés et non utIlIsables. Les choses n'ont vraIment pas

changé entre le temps où le Dr. Caslboull envoyaIt des frottIs

de sang sur lame en Europe à des fIns dlagnoetJ~ de trypanosl

mlase et 1975 où des cerveaux de chIens sont envoyés à Dakar à

des fIns de diagnostIc de rage. DepuIs 1975 aucun dIagnostIc sé

rIeux n'est plus mIs en oeuvre. ComMe nous l'avons souligné pré

cédemment nous nous contentons de dIagnostIc cl InIque.

C'est dans le but de paIller à une InsuffIsance aussI

notoIre que nous réaffIrmons la nécessIté ImpérIeuse de créer

un laboratoIre de dIagnostic.

Une mentIon spécIale portera sur la chalne du froId.

L'équIpement en congélateur, réfrIgérateur, thermos, glacIère

des provInces et dIstrIcts servIra sans nul doute cette caUSE.

La fournIture aux agents de matérIels technIques et loglstlque~

(sérlngues, aIguIlles, produIts pharmaceutIques, mobylettes, cc-

burant) nous aIdera à atteIndre 70 pour cent des anImaux, car

dans une collectIvIté, l'extensIon de la maladIe s'arrête lors

que 70 pour cent des sujets ont été Immunlsés(33).
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Pour réaliser une bonne campagne, II faut l'organiser.

OrSùnlsatton des campagnes nattonales
-------------------------------------

L'organlsatton de cette campagne portera sur la sen

sibilisation de l'éleveur, le choix du moment, des campagnes et

la gratuité de celle-cl.

Senslbt Iisation de l'éleveur

c'est là un point Important qu'II ne faudra sous aucun

prétexte négliger. L'utilisation continue des mass-média quelques

temps avant le déroulement de la campagne ne laissera pas Indif

férents les éleveurs. En d'autres termes, la campagne sera pré

cédée d'une propagande faisant ressortir de manière évidente l' In

tér~t de l'opération.

Moment des campagnes

Choisi judicieusement en fonctton des aléas patholo

giques et cltmatlques ce moment évitera autant que possible les

périodes du recencement fiscal. Par ce choix approprié, on trou

vera certainement une solution à la fuite des éleveurs lors du

recencement des taxes cIviques, se dérobant ainsi aux vaccina

tions.

Gratuité des vaccinations
-------------------------

Cette gratuité nécessatre pour amener les éleveurs à

la vaccination devra être maintenue et soutenue.
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L'exigence de certaines taxes parai lèles par des

agents de mauvaIse fol sera prohibée et punIe avec sévérité.

Dans ce but la notIon gratuite des vaccIns et la prestation

qu'Ils occasIonnent feront l'objet d'Information et seront dIf

fusées partout ou besoin sera.,

Ces condItIons rempiles, les campagnes se dérouleront

aIsément et nous serions en droIt d'en attendre des résultats

meIlleurs puIsque 70 pour cent de nos animaux auront été Immu

nIsés.

Les campagnes seront d'autant plus réussies que les

condItIons du mIlIeu s'avèreront Int;:-essa-i11:es. C'est pourquoI,

notre action portera aussI sur le mIlieu.

BIen que rares au Bénin, les maladies nutritIonnelles

constItuent un facteur concomItant aux grandes maladies Infec

tieuses et parasItaires (10). Ces maladIes nutritionnelles sont

des maladIes à carence partIelle pOI~tant sur plusIeurs éléments

et aggravées par la sous-alimentation. El les offrent des condi

tIons favorables aux affectlois mIcrobiennes ou parasItaires

accélerant l'évolutIon de l'état morbIde. Il urge pour y remédIer

de mettre à la disposition des éleveurs une alimentation correcte

et équlJlbrée~

Pour y aboutir, la création de zone de pâturage ar11··

flclel permettra de fourn{r en toute saIson l'herbe nécessaIre

a ux a n1ma ux .

On facl[lteral'abreuvement par la créatIon de nomtr:·.X

poInts d'eau. Le mInistère de l'EquIpement ot de l'HYdraullqlie
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contribuera de manl~re efficace en apportant son concours dans

les-iorages.

CecI permettra d'utiliser les cours d'eau et rivières

pendant la bonne saison et recours sera fait aux puits et fG

rages pendant la saison s~che.

L,Ion a b0 utir a à une s é den t arIs at Ion pro gr e s s 1ve de

l'éleveur qui disposera désormais de toutes les conditions IndIs

pensables à une réussite tota le.

Les conditions de réussite déterminées à l'Intérieur

du pays, on se tournera vers l'extérieur pour leur amélioration.

Les maladies Infectieuses ne connaissent pas de fron

tières et Il n'est poInt besoin de souligner la nécessité de coor

donner la lutte antl-Infectleuse entre les Etats d'une même ré

gion. C'eDt pourquoI, pour réussir totalement l'oeuvre entrepri

se au nIveau national nous devons envisager sa continuation sur

1e pla n 1nt e r na t 10 na 1•

II - LES MESURES INTERNATIONALES

Le monde actuel par ses Interdépendances nous révèle

qu'aucun pays ne peut se permettre la vie en autarcIe. En pol Itl

que comme en économie ou ailleurs nos pays sont appelés à coopé

rer. Et la coopération en mat'~re de santé animale ne peut être

du reste. La législatIon zoosanltalre apparalt comme un Instru

ment capable de promouvoIr cette coopération. C'est dans ce cadre

que nous préconisons des mesures Internationales qui Intéresseront

l'harmonisatIon des textes de nos dIfférents Etats d'une part,

et l'organisatIon de campagnes conjoIntes par nos Etats d'autre

part.
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HarmonIsatIon des textes

Après la réactual tsatton et l'adaptation des textes

aux réa lItés de notre pays, nous nous tournerons vers les Etats

de la sous-régIon pour effectuer le même travatl. Nous dlsposon~'

dans le cadre du ConseIl de l'Entente, d'un organIsme capable

de promouvoIr une telle entreprtse. 11 s'agIt de la C.E.B.V.

Au nIveau du contInent afrIcaIn, I.B.A.R. <Interafrlcan Bureau

of AnImai Research) s'efforce da coordonner les efforts des Eta~s

afrIcaIns en matIère de santé '-Jnlmale tandIs que l 'O.l.E~ met

à no t r e dIs po s 1t Ion sas0 11de et Iongue exp é rIe ncee nIa ma t l Èr 0 •

CecI conduIra à long terme à la refonte des textes des Etats de

la sous-régIon tout en tenant compte des IndIvIdualItés de cha

que pays dans le domaIne de la pathologIe. L'O.I.E. a d'alrleur;

établI une règlementatlon zoo-sanltalre en vue d'élaborer une

doctrIne contre la propagatIon ou la menace des épIzootIes.

En ce quI concerne les Etats afrIcaIns, II est grand

temps que nous passons à la phase des réalIsations.

N6us dIsposons des organIsmes comme nous l'avons pré

cIté plus haut, seulement, rares sont les accords sIgnés quI sont

respectés. 11 n'est pas normal., et cela met en évidence les gros

e f for t s qu' lin0 us r este . . cl 'f 0 ur n1r e n mat 1ère dere f 0 nt e de

textes, que deux Etats voIsins appartenant à la C.E.B.V. aIent

deux lettres dIfférentes pour marquer des anImaux atteInts d'une

même maladIe. C'est là une InsuffIsance qui ne sauraIt se souf

frIr davantage. Nous appelons nos Etats, encore une fols ê un3

plus grande collaboration.

Pour la premIère étape, chaque pays réactua Il sera S3~

textes légIslatifs en les adaptant à sa pathologie et à ses

réa Il tés. POUI~ Jô.dèuxlèrr.o 'ôt:"1?("I, une harmon 1satlon des textes peut

se concevoIr dans le cadre de la C.E.B.V. par exemple. De cette
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étape, sortlraune base applicable pour tous et dans l'Intérêt

général. Il faudra pour se faIre, mettre de côté nos égoTsmes

particuliers afIn que la coopération en matière de santé ani

male ne soIt plus un leurre mafsune réalité. Nous nous réJouis

sons des gros efforts qui sont fournIs dans le cadre de la

C.E.B.V., cependant, des lacunes se dessinent toujours à l 'horl-

zone

La troisIème étape tentera d'aborder le même travail

mals cette fols-cl à un nIveau régional, C.D.E.A.O ensuite

nous proposerons à un nIveau continental. O.U.A. par l'Inter

médIaire de I.B.A.R.

Une action Importante doit être menée au niveau du

dépIstage, à un niveau régional et pourquoi pas à un nIveau con

t t nenta 1 ?

Nous avons déjà préconisé dans nos mesures nationales

la création de laboratoires natloneux. A côté de ces laboratoires

natIonaux de dépistage liserait souhaItable de procéder à la

mIse sur pIed de laboratolresréglonaux dont le rôle consistera

à promouvoir la coopération et la coordination entre laboratoires

nationaux. CecI permettra d'entreprendre des travaux de dIagnostIc

bIen précis surtout en ce quI concerne les ma ladies telles que

la fièvre aphteuse, la peste porcine, la peste équine et la pérl

pneumonie pour ne cIter que cel Jes-Ià.

Dans ces conditions, " sera plus facile de lutter. ;,-;-r

contre les dtvers fléaux dont souffrent nos élevages par li orga 

nlsatlon de campagnes conjointes.

L'organIsatIon des campagnes conjointes

La lutte contre les maladIes contagIeuses et Infcc

tteuses ne peut plus se concevoIr unIquement à un échelon natIo

nal. La perméabIlIté de nos frontières d'une part et la nonreccn- ~
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naissance de ces frontières par les divers agents pathogènes

sont autant d'obstacles qui se heurtent à une tel le conceptIon.

Aujourd'hui, liserait absurde en matière de pérl

pneumonie d'engager une action réduite en Côte d'Ivoire alors

que cette maladie y vient du Ma Il en partIe, et une action res

trelntè du Mail alors que cette maladie y vient généralement

de la MauritanIe (40).

Comme II est Indispensable d'engager d'énormes frais

pour lutter contre la pasteurellose bovine au Bénin compte tenu

de son Importance actuelle, alors que rien n'est entrepris dans

le même temps en Haute-Volta, au Niger et au Togo. II est évi

dent que dans ces conditIons nos efforts se solderaient par un

échec si nos voIsins ne mènent pas en même temps la lutte chez

eux. Ce qui confIrme bien la nécessité d'organiser des campagnes

conjoIntes. Le PC 15 a débuté en 1962 dans le bassin du Lac

Tchad. Il a Intéressé toute l'Afrique NoIre et se termina au

Sénégal en 1969 (41 ). Ce quI a permis d'obtenir une acalmle

de peste bovine sur le continent de 1965 à 1973.

La campagne conjointe contre ta pérlpneumonle ou

PC 28 a commencé dans le bassin du Lac Tchad notamment au NTgérTa.

Cependant, les organisateurs paraissent septiques quant à ses

chances de succès.

Le PC 28 n'a-t-II pas démarré dans la région du

Bassin du Lac Tchad sans qu'on ait pu réunIr les moyens suffI

sants. En effet, si le PC 15 a connu un succès sans précédent,

c'est parce que les moyens nécessaires à l'opération avalent

été réunis avant son lancement à tel enseigne que son organIsa

tIon a été des plus rationnelles et des plus efficaces.

Nous regrettons une telle lacune puisque fInalement

à long terme nous n'aboutirons pas à l'éradIcation de la pérl

pneumonIe bovIne tant souhaItée par tous.
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Comme par hasard, nous avons toujours les mêmes pro-

b1ème s de mo yen s. Ile st te mps que 1es a f r 1cal ns pre nne nt en

charge les efforts nécessaIres à leur développement et cessent

de compter sur l'InterventIon des aides extérieures. L'éradi

cation des maladies contagIeuses si elle nécessIte la collabo

ration de tous les Etats concernés ne pourra se réaliser que par

nous même tout en comptant sur nos propres forces.

Actuellement, dans le cadre de la C.E.B.V., une cam

pagne conjoInte de lutte contre la pasteurel lose bovine peut

faIre l'objet d'une étude.

Chaque Etat membre mettra à la disposition de la

C.E.S.V. les fonds nécessaires pour une tel le lutte. En tout

cas l'expérIence mérIte d'être tentée.

Il est IndIspensable pour nos Etats de transcender

leursdlvergences Idéologlque~ et polItique pour s'atteler effi

cacement à la lutte contre les maladIes Infectieuses.

CONCLUSION DE LA TROISIEME PARTIE

Le bIlan de l'applIcatIon de la législation zoosanl

taIre est surtout dominé par les lacunes et les nombreux obsta

cles freinant cette applIcation.

Nous avons la ferme conviction que les mesures natIo

nales d'une part, et Internationales d'autre part peuvent contri

buer par leur application rigoureuse et suivIe, au développement

de l' éleva ge .

Cette application servira dans une certaine mesure à

remédier à la misère et à la faim qui planent sur bon nombre

de nos concitoyens.
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CONCLUSIONS G~N~RALES- - - - - - - - - ----------------------

La République Populaire du Bénin comme la plupart des pays sous

développés souffre sur le plan al imentalre d'une insuffisance protéique. Des

efforts sont consentis par les uns et les autres pour pailler à cette Insuf

fisance. Nous pensons que l'un des moyens pouvant permettre d'aboutir à cet

objectif est d'oeuvrer pour la sauvegarde du cheptel pré-existant. Car, il

ne servirait à rien de chercher à potentialiser les valeurs zootechniques de

nos animaux si nous ne sommes pas en mesure de couper court à tout processus

morbide qui les décimerait en quelques jours.

Nous avons le sentiment que parmi les nombreux projets de dévelop

pement rural élaborés en ,Républ ique Populaire du Bénin. les projets de proDhy

laxies tant sanitaire que médicale font figure de parentSpauvre~

En traitant ce sujet qui nous a été Inspiré par le Professeur CHANTAL.

nous avons voulu mettre la "puce à l'orel Ile" aux autorItés pol itlques de no

tre pays pour qu'el les puissent combler au plus tôt ces lacunes.

Au terme de notre étude. il apparaît que la législation zoosani

'taire. si el le a pu être codifiée depuis la période coloniale et modifiée en

1972. n'est pas encore bien adaptée à nos conditions d'élevage.

La prophylaxie sanitaire se résume à quelques rares contrôles aux

divers postes de l'élevage. Les mesures sanltalres'ne sont connues que des

techniciens de l'élevage. L'Inexistence d'une Infrastructure minimum ne fait

qu'entraver les efforts de protection sanitaire de notre pays.

La prophylaxIe médicale quant à el le. pratiquée timidement, ne sem

ble pas être à l'heure actuel le. capable d'assurer l'Immunité nécessaire

pour une protection convenable contre les dlvers processus mcrbides. Notons

que cette prophylaxie médicale s'adresse surtout à l'espèce bovine et à la

volai 1 le ; les autres espèces ne faisant pratiquement l'objet d'aucune

tentative d'immunisatlon.
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Enfin ajoutons que les problèmes soulevés par I~tude de la léglslô

tion sanitaire sont les mêmes qui se posent au niveau de l'élevage en général.

Un élevage caractérisant une économie de subsistance, malgré les nombreuses

tentatives pour la sortir de sa léthargie.

Nous espérons par notre travai l, montrer les graves menaces que les

maladies réputées légalement contagieuses font planer sur notre élevage et

partant, sur notre économie, et par ce bIais amener les autorités de notre

pays à faIre les correctIfs nécessaires pour le plus grand bien de l'élevage

béninois.

Aussi nos propositIons ont el les porté sur

l'amélioration et la vulgarisation des textes législatifs, se tra

duisant par une réadaptation aux conditions de l'élevage et une

connaissance des textes législatifs tant par le monde rural que par

les techniciens pour une mei 1leure application de la police sanitaire,

le renforcement du personnel d'encadrement, ce qui rendra les uns

et les autres plus disponibles et plus aptes à apporter leurs contri

butions à la redynamisation de l'élevage,

la dotation de chaque poste d'élevage d'un minimum de matériels

techniques et surtout de produits vétérinaires, pouvant permettre

une Intervention efficace auprès des éleveurs,

l'installation d'Infrastructure minimum aux différents postes vé'&

rlnaires et postes frontières afIn que la protection sanitaire nj

soit plus en état de projet, mais passe à une phase de réalisatit)n

concrète,

l'éducation, la formation et l'information de l'éleveur, qui doi

vent être considérées comme une étape clef dans la réussite de notre

projet de rénovation de l'élevage béninois.

Ainsi seront jetées les bases sûres d'une application conséquente

de la police sanitaire.



- 233 -

Dans cet ordre d'Idée, nous préconisons le renforcement de la prophy

laxie sanitaire et de la prophylaxie médicale au cours d'une première étape.

L'objectif visé étant d'atteindre le taux d'Immunisation minimum de 70 Dour

cent des animaux lors de nos campagnes de prophyl~xie, réduisant ainsi les

pertes économiques. Il nous sera alors possible, dans une deuxième ét~pe, d'en

visager l'abandon progressif de la prophylaxie médicale au profit de la prop~y

laxie sanitaire, la seule capable de nous permettre de nous débarrasser dpfi

nitlvement des différentes maladies qui frappent notre élevage.

L'éradication des maladies réputées légalement contagieuses, ne pou

vant aboutir par des actions Isolées, l'Etat béninois comptera sur la coopé

ration Internationale en matière de santé animale. Dans ce c~dre, il ne mr.na

gera aucun effort pour participer activement 3 toutes les campagnes conjointes

organisées, tant à t'échelon sous régional qu'à l'échelon contlnAntnl. L'Etat

Révolutionnaire BéninoIs ne manquera pas de profiter des sol Ides expériences

acquises en la matière par les organismes internationaux tels que I~ C.E.9.V.

(Communauté Economique du Bétail et de la Viande), l' 1.B.A.R. (8ureau Inter

africain des Ressources Animales), et 1'0.1 .E. (Office International des Epi

zootIes).

Nous voulons enfin espérer, que le souffle nouveau, que doIt aODor

ter le plan triénal d'Etat de la Républ ique Populaire du Bénin, plan qui veut

mettre les productions animales, au premier rang des priorités, ne sera pas

une expérience vaine, mals contribuera dans une large mesure à rempdier ~ la

misère et à la faim, et à relever le niveau de vie de tous les béninois.
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